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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Présents : 
Bmhim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANiANNarie-Jode AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENUECH, 
Amba BENOUARGHA-JMFIOL. Nicole BIGAS. Sophie BONIFACEPASCAL,Christian BOUILLE, AgnAs BOYER, Tati- 
CAPUOZZI-9OUALAM.Nancy CANAUD,MarlAne CASTRE, Jorciic CLAVZP33, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Miohael 
DELAFOSSE, Audrpy DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, F m y  DOMBRECOSTE, Jacques DOhGBGUE,Marc 
DUFOURChnstian DUMONT,, Serge PLEURENCE, Chrisliane FOURTEAU, Jeao-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Ross LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, HAlAne MANDROW 
He& MARTïN, Jacques MARTIN. Marie MASSART, Chnslophe MOR4LES. Miohel PASSET, Louis POUGET, Franqoise 
PRUNIER, HAlène QVISTGAARD.Jao-L ROUMEGAS,Pbilippe SAUREL, RAgUie SOUCHEPobert SUBRA, CAdriç 
SUDFSS, Philippe T€UWES, Claudine TROA!JEC-ROBERT, Fcéd&riî TSITSONIS, Pahick VIGNAL,Pmcis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,Amaud JüLIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPiED, Sarah EL ATMAN&St&phaoe MELLA, Martine PETITOUT. 

Achat et fourniture de semences, de plantes à massifs annuelles, bisannuelles, 
graines, orangeries. 

Autorisation de signer l'avenant nO1 du marché 0G57270 

Philippe THINES rapporte : 
l 

Par déliberation du 26/07/2010, la Ville de Montpellier a confié les lots F, G et H du marché Achat et 
fourniture de semences, de plantes a massifs annuelles, bisanuelles, graines, orangeries à la société PLAN 
ORNEMENTAL pour un montant de 56 000 € HT maxi. 

Le présent avenant a pour objet la cession du contrat de PLAN ORNEMENTAL à BALL DUCRETET, 
nouveau titulaire, pour les motifs suivants : fusion-absorption entre les deux sociétés. 
A compter du 1" octobre 2013, le nouveau titulaire du contrat s'est engagé à reprendre purement et 
simplement l'ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial. 

Ces modifications doivent être constatées par l'avenant nol du marché OG57270. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur 1' er tout document relatif à 
cette affaire et notamment l'avenant nO1 joint en annexe 

Le Conseil adopte. 
Pou 

Publiée le : 18/02/2014 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 B lSH00, sous la 
prbsidence de Madame le Maire, Hélhne Mandroux 

Présents : 
Rrahim ARROI1 Fridtnc Ai?ACOZI, Mislicl ASI.ANIAN,Manc-Jm4e All<iECAUMON, Fva RFCCARiA h l <  BENELECH, 
Amma IiMOIIARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie UONLFACL-PASCAI ,Chniman RO1nl.l.b. A@& BOYLK, Taliana 
C N > U O U L - I ~ O U A I . A M , N ~ ~ E ~  CANALJD.YarlCne CASTRL, Joîcnî CI.AVIUIF, Magalic COL1VI:Kl. l'<,Id I>ANAN, Mishacl 
I>FI.AFOSSE. Aube) DE LA C W G L ,  Gabncllc I>FI.ONCI.F. Fanny DOMBRECOSTK, Jacqucî 0OMïRGIJE.Mm 
T>lJFOIR,Chrin~an DLIMONT,, Snpc FLLURI.NCF, Clirsiianc FOLRTEAII, Jean-louis GLLY, Caihcrinc LABROUSSF. 
Girard LANNEI.OZICCI(,Mdx IFViTA, Anne-Role LL VAN. Richard MAII.HF, Mustapha MNDOüi . .  HelCne MANI>KOUX, 
Ilervi M A R I N ,  lacyur.i MARTïN, h l m e  MAçSART. Chrislophe MORAIBS. Mirliel PASSFI, 1 . 0 ~ 8 ,  POUGLI, F r a n ~ o l ~ e  
PKUhlFR, Hcl&nc QVIST<;AARO,Jcan.loui, ROlMGA~,f>hil ippc SAUFXL, Regtoc FOUCIIï,Robcn SUBRA, C e h c  
SLIT>RFS. Fliil~lipc THINES. Claudinî 1RON>I:C-ROBEK1, trcdinc 'ISITSOMS. Patrick VIGNAI . l r ~ n e ~ 1  VIGIIIF. Almn 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure EARGER,Amaud Jii.ïEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Sthphanie BLANPIED, Sarah EL ATh4ANi.Stéphane h5LL.4, Manine PETïïOWï. 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.1.P.D) 

Demande de Subventions 

Régine SOUCHE rapporte : 
I 
Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), la Ville de 
Montpellier a engagé une démarche d'évaluation en continu de sa politique de prévention et de sécurité sur le 
territoire communal. 

Pour ce faire, une Convention Industrielle de Formation et de Recherche (CIFRE) d'une durée de trois ans 
avec le Centre d'Etudes et de Recherche sur le Droit, l'Histoire et l'Administration Publique de Grenoble 
a été adoptée par délibération du Conseil Municipal no 2012168 en date du 6 février 2012. 

L'objectif de ce partenariat est de s'inscrire dans une démarche cohérente et pérenne de l'évaluation de nos 
politiques publiques de prévention de la délinquance par l'intervention d'un doctorant en position 
d'évaluateur interne au sein de la collectivité. 

Le financement de ce partenariat peut faire l'objet d'une demande de subvention complémentaire auprès du 
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.1.P.D) destiné à financer la réalisation d'actions 
dans le cadre des plans de prévention de la délinquance et dans le cadre de la contractualisation mise en 
oeuvre entre l'État et les collectivités territoriales en matière de politique de la ville. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- De solliciter les subventions les plus larges possible et plus particuliérement auprès des services de 1'Etat 
dans le cadre du Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) ; 



- D'autoriser Mme le Maire ou à défaut l'Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 1 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 18/02/2014 



Ville de 

Direction de  la 
Réglementation et  de  la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 126 

. . 1 G6ni.ral dfs ~ollectivit6s Territoriales : 
laure FAR(ilER,Amaud IULIEN,Nadia h ~ O L ' 1 ,  J a i q ~ o  IOUCIION 

Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL AïM.4NI.Stéphanc hELLA, Maitine PETITOLIT. 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqu6 le mardi 11 f6vrier 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
r6uni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 f6vrier 2014 A 18H00, sous la 
pr6sidenee de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

. .... .... ., . 
Urdhim AllllOU. 1 rCJ<ne ARAGON. Mlchel ASLANIAN,hlsric-Jorec AUüL-LAUMON. RECCAKIA, h l ï  ULNE7.FCH. 
Amina BLNOUN<Gll.h-J.\FI.101.. Ni;ole UIGAS. Sophie 1lONIbACI~-PASCAI .Clirisfian ROlnl 1 1 .  Apt, UOYLK, Tahalia 
CAPIIOZZI-BOlINAU.Nmc) CANAUI>.Marlsnc CASIKI:. Jo i~ tc  CI AVFRIF. Magalle COIIVFRT. Pula I>ANAN, Mlch3rl 
ULLN.OSS1:. Audr:y DP 1 A GRANGE, Gahrclle DELONCLE, Faon) U0MilKL-COSlL Jacques WMLRülJF,Mnrc 
UUl~OUK,Cliriilian DL'XIONT.. Serg FLEIIRESCE Chnnianc IOURTEAU, lem-hul, CELY, Csihcrinc 1.ARROUSSE. 
GCrard I.AWELON(;lJE,Max L E V l l A  h e . H u i e  1 F VAN, Richard MAILHE, Mustapha \ iNDOln., Hrléne MAI\'I>KOUX, 
Hers6 MARTIN, Jacqucr h W l I N ,  Maris M A S S M I ,  Clirt,tuphc IIOI<AI FS. hliehcl P/LÎSFl. I.uui, POUGLI, Iran(oirc 
I>KUNILK Ilelene QVISIGAAHD.Jcan-Lou19 ROCMüAs,Phblippc SAURI:I, KCginc SOUC11L.Robcn SIIBRA, Csdni 
SUDKLS. Philioos 1 IIiNlNliS. Clniidinc TROADEC-KOIIFKT. Freil6nc TSITSONIS. Patrick VlGNAI..Fr;inei: VIGUII:. Nain 
ZYLBERMAN: ' 
Absents ayant vot6 par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

Marché d'intervention de sécurité - Gardiennage des bâtiments communaux - 
Ouverture et fermeture de locaux 
Autorisation à signer le marché 

Régine SOUCHE rapporte : 
I 

La ville de Montpellier a lancé un marché de services permettant de désigner un prestataire chargé des 
interventions de sécurité, du gardiennage des bâtiments communaux et de l'ouverture et fermeture de locaux. 

Pour réaliser ces prestations, il a été publié le 15 novembre 2013, un avis d'appel public à la concurrence pour 
une procédure adaptée ouverte soumise aux dispositions de l'article 30 du code des Marchés Publics. 
Les prestations feront l'objet d'un marché à bons de commande sans minimum, ni maximum passé en 
application de l'article 77 du code des Marchés Publics. 

Ce marché conclu pour une période initiale d'un an à compter de la notification, pourra être reconduit par 
période successive d'un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

La commission d'Appel d'ofies, en date du 21 janvier 2014, a décidé d'attribuer le marché à la société 
désignée ci-dessous présentant l'offre économiquement la plus avantageuse : 

Montants retenus sur 
bordereau de prix 

estimatifs 
en Euros H.T. 

140 213,64 

Entreprise 

Générale Industrielle de 
Protection 

Languedoc Roussillon 
34970 Lattes 

Moyenne de la 
consommation annuelle 

en Euros H.T. 

450 000,OO 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver l'avis de la commission d'Appel d'offres en date du 21 janvier 2014, 

- D'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget 2014 de la Ville : Fonction : 921 120 - 
Nature : 6282, 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe Déléguée, à signer le marché avec l'entreprise retenue par 
la Commission d'Appel d'offres, et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait confor e, Madame le Maire f 

Publiée le : 18/02/2014 
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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 ii 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

Présents : 
Brahim ASBOU, Frbdinc ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-los& AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Amina BENOUAMHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE-PASCAL,Christian BOUiLLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nmcy CANAUDNzlène CASTRE, Joselte CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE. Audrey DE LA GRANGE, GabtieUe DELONCLE, F m y  DOMBRE-COSTE, Ia~acques DOMERGUE,Marc 
DUFOüP.Chnstian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNEL0NGUE.Max LEVITA Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hsène MANDROUX. 
Hervé MARTW, laques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Roben SUBRA, Cédnc 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Erbdériç TSITSONIS, Patrid< VIGNAL,Francis ViGUIE, Alain 
ZYLBoRMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGER,,Amaud lüLIEN,Nadia MiRAOUI, Jaçques TOUCHON. 

Absents : 
Sthphanie BLANF'ED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane =LA, Manioe PETITOIii. 

Marché de sécurité et accompagnement évènementiel no 21091140 
Lot no 1 : Accueil et sécurité 

Lot no 2 : Accompagnement et protection rapprochée 
Autorisation de signer l'Avenant de transfert entre les sociétés : 

Agence de Sécurité Intégrale et Isopro Sécurité Privée Sud Ouest 

Régine SOUCHE rapporte : 
I 

La société Agence de Sécurité Intégrale Immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 520 931 593 SARL 
au capital de 15 000 Euros sise 124 Avenue de Paris - 94800 Villejuif et mandataire du groupement 
d'entreprises solidaires : Agence de Sécurité Intégrale / Global Organisation Services 1 Alpha Protect cède 
son marché de sécurité et accompagnement événementiel no 21091 140 dans le cadre du rachat du fonds de 
commerce à la société Isopro Sécurité Privée Sud Ouest immatriculée au RCS de Montpellier sous le 
no 794 887 919 SARL au capital de 50 000 Euros sise 429 de l'industrie - 34000 Montpellier. 

Il convient donc d'établir un avenant de transfert des marchés existants vers l'entreprise ISOPRO 
SECURITE PRIVEE SUD OUEST qui devient mandataire du groupement d'entreprises solidaires : Isopro 
Sécurité Privée Sud Ouest I Global Organisation Services / Alpha Protect et s'engage à reprendre l'ensemble 
des droits et obligations des contrats initiaux concernant la sécurité et l'accompagnement événementiel selon 
les deux lots suivants : 

Libellé du lot 

Lot no 1 : Accueil et sécurité 

Lot no 2 : Accompagnement et 
protection rapprochée 

Numéro du marché 

2i09114A 

2i09114B 

Notification initiale 

01/07/2013 

01/07/2013 
- 



Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées par l'avenant de transfert. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Madame l'Adjointe déléguée, à signer l'avenant de transfert 
avec la société ISOPRO SECURITE PRIVEE SUD OUEST et, plus généralement tout document relatif 
à cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait d nforme, Madame le Maire 

Publiée le : 18/02/2014 



4. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire 

Le groupement denireprises AGENCE DE SECURITE 1NTEGWLE 1 GLOBAL ORGANISATION 
GEWUES /ALPHA PROTEC'J LR 

Date de ki d6&&afion arrtdsantla signatnm de /avenant : 
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C. Objet de l'avenant Il 
ARTELE 1 
Le présent avenant a pour objet la cession du contrat de AGENCE DE SECUNTE INTEGRALE 
mandataire du grwpement AGENCE GECURTTE INTEORALE /GLOBAL ORGANISATION SERWCW 
ALPHA PROTECT & ISOPRO nouveau Ziîulaire. pour les motifs suivants : transfert de pmpriaé. 

ARTICLE 2 
A compter du ler septembre 2013 le nouveau titulaire du contrat s'engage à reprendre purement et 
simplement l'ensemble des droits et obligations rbsultant du contrat initial. 

ARTICLE 3 
Les clauses et condiions du contrat initial {et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la meeure où elles ne sont pas modiîes par le p&seni avenant. 

ARTICLE 4 : Durée dw marche 
InclJang6e 

ARTICLE 6 
Le pr&sent avenant ne sera valable qu'après dépôt auprès de Monsieur le Préfet de la Ré.gion Languedoc 
Roussillon, Préfet du Ddpartement de I'HbraUM. 

L'entrepreneur, 

Monsieur 
le Directeur 

Monsieur le Directeur ' 
(sgnatw 

' Daas le cas des avenants de immfert miquement 

Page 2 sw 3 

A Montpellier, 

Pour Madame Le Maire 
l'Adjoint Délégué 

Régine SOUCHE 



E. Notification de l'avenant 

la n&lîimM e~n& pn 16 Wqim 4fdne ptdewpk th ~w~nac~t iiu W#in $ou d m  ale cas dm 
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~ ~ & l e & ~ d d e ~ p & ~ ,  Dtwge+s,wi~erdai i isce~<tre k@a@mde&aptbn 
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Montant MI du : 
Montant UT Mexf : 100 W,00 Euros 

- 

Dah de le &bBmtion eutorisent ia 5@mtMa de rayenant : 
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C. Objet de l'avenant 

ARTICLE 1 
Le présent awnant a p u r  objet la cession du contrat de AGENCE DE SECURlTE kNTEGRBLE 
mandataire du groupement AGENCE SECURITE INTEGRALE1 GLOBAL ORGANlSATDN SERVICE/ 
ALPHA PROTECT a ISOPRO nouveau titulaire, pour le motif suivant : transfefl de propM6. 

ARTICLE 2 
A compter du ler septembre 2013, le nouveau titulaire du contrat s'engage reprendre purement et 
simplement I'ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial. 

ARTICLE 3 
Les dauses et conditions du contrat mtii l (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

ARTICLE 4 : Durée du marché 
hichangée 

ARTICLE 6 
Le présent avenant ne sera valable qu'après dépôt auprés de Monsieur le Pkfet de la Région Languedoc 
Roussillon, Préfet du DCparkment de l'Hérault. 

L'entrepreneur, 

Monsieur le Directeur ' 
fs$nafm 

A Montpellier la 

Pour Madame Le Maire 
I'Adjoint DErléguB 

RQine SOUCHE 

' Dans le cas des avenants de traosfert uiiiquem8nt 

Page 2 sur 3 
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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
presidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Fi9déric ARAGON, Michel ASLANIANMark-Jerk AUGE-CAUMON, Eva BECCAFW Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL.Chnsfian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiaoa 
CAPUOW-BOUALAMNaoçy CANAUDMarlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Andrey DE LA GRANGE, Gab~icllc DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, laquer DOM%GUE,Marc 
DUFOUR,Chnstim DUMONT,, Serge ELEUFSNCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILE5 Mustapha MAIDOUL, Hélène MANDROUX, 
HewP MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART. Chnstaphe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fmgoise 
PRUNIER, Hélèoe QVISTGAARD,Jcan-Louis ROühlEGAS,Pli<lippe SA-, Régine SOUCHE,Robcit SUBRA, Cédriî 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patriok VIGNAL,Fraocis VIGUïE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure EARGER,,Amaud NLIÉN,Nadia MIRAOIR Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane MEUA, M d e  PETITOm. 

Convention de développement de l'émission Fête de la Musique le 21 juin 
2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
l ~ a n s  le cadre des évènements liés à la Fête de la Musique 2014 se déroulant le samedi 21 juin 2014, le groupe 
France Télévision a confié à la société DEGEL PROD la production d'un grand concert qui sera diffusé en 
première partie de soirée sur France 2 et proposé à la Ville de Montpellier de l'accueillir sur la place de la 
Comédie, de 20h45 à Oh00. La retransmission télévisée de ce concert s'adressera à un public pouvant aller 
juqu'à 6 millions de téléspectateurs. 

Ce concert sera ouvert à l'ensemble des Montpelliérains et totalement gratuit. Il contribuera à assurer la 
découverte et le rayonnement de Montpellier. Il accueillera des artistes de renommée nationale et internationale 
et associera des acteurs culturels du territoire Montpelliérain. Eu égard à l'intérêt de cette manifestation pour la 
Ville de Montpellier, la place de la Comédie et l'Esplanade Charles de Gaulle seront mises à disposition du 
producteur à titre gratuit pendant 12 jours, ce qui correspond à une contribution valorisée à 453 000 ê. 

La convention intitulée ((Convention de développement de l'émission, Fête de la Musique le 21 juin 2014 », fixe 
les conditions et les modalités d'organisation de l'émission et définit les engagements réciproques de chacune 
des parties. 

Compte tenu de l'intérêt du projet et afin de soutenir l'organisation sur notre territoire d'un concert gratuit, 
télédiffusé sur une grande chaine de télévision nationale, la Ville de Montpellier a décidé de contribuer au 
développement de la manifestation par un apport financier direct de 300 000 euros TTC. La convention précitée 
jointe en annexe précise les diverses contributions et apports en industrie consentis par la Ville. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la convention de développement de l'émission « fête de la musique 2014 » entre la société 
DEGEL PROD et la Ville de Montpellier, jointe en annexe ; 



- De d i e  que la dépense correspondante, soit 300 000 € TTC sera imputée sur le budget de la Ville, 
fonction 920 ; 

- D'autoriser les diverses contributions et apports en nature décrits dans la convention ; 
- D'autoriser la mise à disposition à titre gratuit de la place de la Comédie et de l'Esplanade Charles de 

Gaulle.; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait c 

Hélè 
Publiée le : 18/02/2014 



Convention de développement de l'émission «Fête de la musique)) le 21 juin 2014 

ENTRE 

La Ville de Montpellier, sise 1 place Georges Frêche, 34267 Montpellier cedex 2 

Représentée par Madame Hélène MANDROUX, agissant en qualité de maire, habilitée par 
délibération du Conseil municipal du 17 février 2014 

Ci-après désignée « la Ville de Montpellier )) 

DEGEL Prod, société à responsabilité limitée au capital de 10 000 €, ayant son siège social 
17 rue de Monceau 75 008 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro B 479 473 

Représentée par Mme Daniela LUMBROSO, gérante, 

Ci-après désignée « DEGEL » ou « le Producteur » 

Ci après désignées ensemble « les Parties )) 

Exposé préalable 

France Télévisions a décidé d'acquérir auprès de la société DEGEL PROD une émission de 
télévision intitulée provisoirement ou définitivement « Fête de la musique)) qui sera diffusée 
sur France 2, en prime time, en direct, le 21 juin 2014 (ci-après désignée « L'Emission D). 

DEGEL PROD et la Ville de Montpellier se sont rapprochées et ont convenu de conclure un 
contrat aux termes duquel DEGEL PROD s'engage à produire 1'Emission à Montpellier et la 
Ville de Montpellier s'engage de son côté à participer au développement de l'émission «Fête 
de la musique)). 

La présente convention fixe également les conditions et modalités d'organisation de 
I'Emission et définit les engagements réciproques de chacune des parties. 



Cette convention est dispensée de l'application des règles du code des marchés publics 
conformément aux stipulations de l'article 3-4" du Code des marchés publics qui dispose 
que : « Les dispositions du présent code ne sont pas applicables aux marchés (...) qui ont 
pour objet l'achat, le développement, la production ou la coproduction de programmes 
destinés à la diJffusion par des organismes de radiodzffùsion et aux marchés concernant les 
temps de diffusion D. 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles DEGEL PROD 
s'engage à produire lYEmission en vue de sa diffusion dans le cadre des programmes de la 
chaine nationale de télévision France 2 et la Ville de Montpellier s'engage à consentir 
l'occupation de son domaine public afin de permettre sa production par DEGEL PROD à 
Montpellier. 

La présente convention définit les engagements réciproques des parties. 

Article 2 -Mise A disposition de sites par la Ville de Montpellier 

La Ville de Montpellier s'engage à mettre à disposition de DEGEL PROD les espaces publics 
suivants : 

Place de la Comédie et L'Esplanade Charles de Gaulle conformément à l'article 6 
du Vendredi 13 Juin 2014 à 8 heures au Mardi 24 Juin 2014 à 18 heures. 

Article 3- Autorisations 

La Ville de Montpellier autorise DEGEL PROD à réaliser dans les lieux décrits ci-dessus et 
aux dates précisées ci-dessus, la pré-production et le tournage de I'Emission. 

La Ville de Montpellier garantit au Producteur toutes les autorisations et tous les droits 
nécessaires relevant de sa compétence pour permettre de filmer et diffuser les images des sites 
sélectionnés et de leurs alentours dans le cadre de 1'Emission. Elle s'occupe de toutes les 
autorisations administratives relevant de sa compétence, nécessaires à l'organisation du 
tournage et à la captation de 1'Emission. La Ville de Montpellier autorise ainsi le Producteur 
et tout tiers de son chef à procéder ou faire procéder à la captation sonore etlou audiovisuelle 
de 1'Emission et de ses préparatifs et à exploiter les éventuels droits attachés à la participation 
de la Ville aux fins de l'exploitation de l'Emission, par extraits ou dans son intégralité, en 
France et à l'étranger, pour toute la durée de protection légale des droits d'auteur, en version 
originale, doublée etlou sous-titrée, sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, par tous 
modes de diffusion, y compris en multidiffusion, par tous procédés inhérents à ces modes de 
diffusion (notamment par voie hertzienne terrestre, câble, fibre, satellite, ADSL ou assimilés, 
etc.), par tous réseaux de communication électronique (notamment par Internet, par téléphonie 
mobile, à titre gratuit, payant, par abonnement crypté ou non, etc.), sur tous récepteurs, en 



tous lieux privés ou réunissant du public (salles de cinéma, hôtels ou aéronefs, centres 
collectifs de santé ou de loisirs, lieux publics, etc.). 

La Ville de Montpellier autorise DEGEL PROD euou France Télévisions à faire la promotion 
et la publicité de I'Emission, en utilisant toutes images des sites sélectionnés et de leurs 
alentours, par tous les moyens euou supports à sa convenance, à la condition expresse que la 
Ville soit titulaire des droits sur lesdits sites. Elle autorise DEGEL PROD à mettre en place un 
dispositif promotionnel. 

De même, la Ville de Montpellier autorise DEGEL PROD à réaliser des photographies 
pendant le tournage et ses préparatifs et à exploiter les clichés ainsi réalisés (euou autoriser 
toute société à les exploiter) par tous moyens etlou sur tous supports à sa convenance, sans 
limitation dans le temps et dans i'espace. 

La Ville de Montpellier donne au Producteur les présentes autorisations et accorde la cession 
des droits ci-dessus exposée, à titre gratuit et exclusif. 

La Ville de Montpellier déclare avoir pris note de ce que les programmes audiovisuels seront 
exploités conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

Article 4 -Durée 

La présente convention est conclue à compter de la date de signature des parties et jusqu'au 
24 Juin 2014. 

Dans le cas où, pour quelque raison que ce soit, DEGEL devait modifier la durée précisée ci- 
dessus euou les dates de mise à disposition précisées à l'article 2 ci-dessus, les Parties 
détermineraient un nouveau planning d'un commun accord, sans indemnité d'aucune sorte. 

Article 5 -Aménagement et sécurité des lieux de tournage 

Les lieux seront pris et rendus en l'état. A cet effet, un état des lieux contradictoire sera établi 
en présence d'un représentant de DEGEL PROD et d'un agent de la Ville de Montpellier à 
l'entrée dans les lieux le premier jour de montage et à l'issue du démontage des installations. 

Les équipes de DEGEL PROD, euou ses prestataires, installeront pour les besoins du 
tournage les moyens techniques nécessaires à l'Emission, notamment structures, scène, 
écrans, matériels électriques, lumière, son, vidéo, etc. Le Producteur s'assurera que les 
installations et les intervenants se conforment à toutes les dispositions légales et - 
réglementaires, qui leur sont applicables. A ce titre, il vérifiera que les installations techniques 
nécessaires au tournage de I'Emission respectent toutes les réglementations, notamment celles 
relatives à la sécurité sur l'ensemble des espaces mis à disposition. 



Les autorités compétentes de la Ville prendront les mesures nécessaires pour assurer le bon 
déroulement du tournage de l'Emission, notamment en ce qui concerne le stationnement, la 
circulation. 

Article 6 - Obligations de la Ville de MONTPELLIER 

1. La Ville de Montpellier s'engage à recevoir 1'Emission dans les conditions prévues 
aux l'article 2 et 5 ci-dessus et à accorder ou faire son affaire personnelle d'obtenir toutes les 
autorisations nécessaires relevant de sa compétence à la réalisation de 1'Emission prévues à 
l'article 3 ci-dessus à prendre directement en charge les divers frais lui incombant. En dehors 
des éléments listés ici, aucune prise en charge directe ou indirecte ne saurait être demandée à 
la Ville : 

Un arrêté municipal sera délivré ultérieurement au Producteur précisant l'ensemble des 
contraintes d'organisation et conditions à respecter du fait de l'occupation du domaine public 
communal 

La Ville de Montpellier s'engage à mettre à disposition les équipements ou prestations 
nécessaires à la manifestation dans les conditions suivantes : 

a) Mise à disposition progressive de 2000m2 de surface situés sur la place de la 
Comédie, du 13 au 24 juin 2014, selon le planning de phasage joint en annexe, pour y 
installer la scène, les différentes structures et le matériel technique nécessaires pour la 
manifestation. 

b) Mise à disposition progressive de 4500m2 de surfaces situees sur l'esplanade Charles 
De Gaulle, du 13 au 24 juin 2014, selon le planning de phasage joint en annexe, pour y 
installer les loges des artistes, les bureaux de la production et le matériel technique 
nécessaires pour la manifestation, ainsi que pour le stationnement des véhicules 
d'exploitation. 

c) Mise en œuvre d'une antenne médicale. 

d) Mise en œuvre d'un DPS (Dispositif Prévisionnel de Sécurité). 

e) Mise à disposition de 10 containers poubelle de grande capacité et collecte journalière 
du 13 au 25 juin. 

f )  Collecte de déchets en grande quantité à l'aide d'un camion benne le 22 juin matin. 

g) Mise à disposition de 100 barrières de police de type Vauban. 

h) Mise à disposition d'une arrivée d'eau et d'un tuyau d'arrosage. 

i) Mise à disposition de branchements électriques provisoires pour un total de 54 KVA. 

j) La Ville s'engage à assumer le nettoiement de l'espace public à l'issue de la 
manifestation. 

En annexe : le planning de phasage. 

Article 7 - Obligations de DEGEL 



DEGEL PROD assurera l'accueil des spectateurs sur le site du tournage en liaison avec la 
Ville de Montpellier. 

DEGEL PROD assurera I'ensemble des prestations rendues nécessaires pour l'organisation et 
la réalisation de 1'Emission en sa qualité de producteur de l'Emission. 

A ce titre, il assurera notamment la mise en place de tous les équipements techniques 
nécessaires (scène, équipements audio et vidéo.. .) 

DEGEL PROD déclare en outre faire son affaire de la venue des artistes participant à 
I'Emission et transmettra dès que possible la programmation artistique de 1'Emission à la 
Ville de Montpellier, afin que celle-ci puisse communiquer en ce sens. En cas de défection 
d'un artiste annoncé, DEGEL s'engage à le remplacer par un artiste de niveau et renommée 
équivalents. 

DEGEL PROD prendra à sa charge, directement ou par l'intermédiaire de son choix, la 
déclaration et le versement des cachets revenant aux artistes ainsi que les frais relatifs à la 
fourniture des instruments de musique et à la participation des danseurs, choristes et 
musiciens nécessaires à chaque artiste. Il assurera également tous les frais rendus nécessaires 
pour l'hébergement et la restauration des artistes ainsi que des équipes techniques. 

DEGEL PROD s'engage à faire promouvoir sur l'ensemble des supports informatifs et dans le 
cadre de ses actions de communication avec France Télévisions le partenariat avec la Ville de 
Montpellier. 

DEGEL PROD s'engage à travailler avec la Ville de Montpellier sur le contenu de l'émission, 
notamment sur les séquences et images de Montpellier et faisant la promotion du territoire. 

Article û- Modalites financieres 

DEGEL prend en charge le coût financier de la production et de la réalisation de I'Emission, 
dont le budget s'élève à la somme de 650.000 € HT (six cent cinquante mille euros hors 
taxes). Cette prise en charge inclut notamment les prestations de production et de réalisation, 
les prestations techniques et artistiques nécessaires pour la réalisation de I'Emission. 

La Ville de Montpellier s'engage à verser une somme de 300 000 € TTC (trois cent mille 
euros toutes taxes comprises), payable comme suit : 

- 30 % (trente pour cent) à la signature du présent contrat 
- le solde à l'issue de 1'Emission. 

Ce montant est issu d'une négociation globale prenant en compte la valorisation par la Ville 
des moyens mis à disposition par ses soins (occupation du domaine public, prestations en 
nature telles que décrites en article 6). 



A ce titre, il n'est donc prévu aucune redevance d'occupation du domaine public à la charge 
de DEGEL PROD ni aucune facturation pour les prestations en nature assumées par la Ville 
de Montpellier, qui s'engage à les garder seule à sa charge. 

Pour DEGEL, le paiement est effectué à : 

CIC Banque transatlantique 

26, avenue Franklin Roosevelt 

75372 Paris Cedex 08 

Article 9 - ResponsabilitRs et assurances 

Le Producteur est responsable des préjudices corporels et des dommages matériels ainsi 
qu'immatériels que pourraient subir les tiers ou les participants pendant les travaux de 
préparation, montage, tournage et démontage et occasionnés par son matériel et/ou son 
personnel ou toute autre personne agissant en son nom ou pour son compte. Par conséquent, le 
Producteur dégage la Ville de Montpellier de toute responsabilité de ce chef et la garantit en 
cas de mise en cause ou de condamnation. 

Le Producteur couvre cette responsabilité, sous peine de résiliation, par une police 
d'assurance dont il paiera les primes et cotisations sans que la responsabilité de la Ville de 
Montpellier puisse être mise en cause. Il justifiera de la conclusion de la police d'assurance 
requise avant le début des opérations liées à la production de l'émission. 11 prendra à sa charge 
l'éventuelle fianchise. 

La Ville de Montpellier déclare être assurée auprès de compagnies solvables pour l'ensemble 
des ris~ues lui incombant, notamment ceux liés à la sécurité du public dans le cadre de la mise 
en œuvre de ses pouvoirs de police liés à la sécurité du public. 

Elle sera notamment directement responsable des dommages matériels qu'elle pourrait causer 
de son fait, du fait de son personnel ou de celui de tout tiers dont elle se serait assurée le 
concours pour les besoins de I'Emission, aux biens mobiliers et immobiliers lui appartenant, 
appartenant à son personnel et ses collaborateurs et/ou mis à sa disposition, ainsi que des 
dommages corporels causés aux personnes lors de l'organisation de l'émission et de son 
tournage. 

Article 10 - Résiliation et cas de force majeure 

10.1 En cas d'annulation de l'émission ou du tournage, résultant d'un cas de force majeure, la 
convention sera résiliée de plein droit. Dans ce cas, les sommes et contributions déjà engagées 
par la Ville de Montpellier au titre de la présente convention lui seraient remboursées et les 



obligations respectives des parties deviendraient caduques. Les parties renoncent à demander 
des dommages et intérêts en cas de résiliation en application du présent alinéa. 

Sera considérée notamment comme force majeure toute guerre, tout fait de grève etiou lock- 
out empêchant l'exécution du présent contrat qu'il intervienne ou non au sein de DEGEL, 
toute épidémie etiou pandémie, toute disposition d'ordre législatif, réglementaire et plus 
généralement, tout acte émanant de toute autorité compétente empêchant d'exécuter les 
obligations contractuelles, et d'une manière générale, toute forme de force majeure telle que 
définie par la jurisprudence des tribunaux. 

10.2 Dans l'hypothèse de manquement ou d'inexécution totale ou partielle de ses obligations 
et engagements par l'une des parties, la présente convention pourra être résiliée de plein droit 
par l'autre partie, 15 (quinze) jours après réception d'une mise en demeure notifiant le 
manquement et/ou l'inexécution constatée, effectuée par lettre recommandée demeurée 
infructueuse, sans qu'il soit besoin d'autre formalité et sans préjudice de tous dommages - 
intérêts qui pourraient être réclamés. 

10.3 Toute annulation de l'émission par Degel Prod pour quelque cause que ce soit autre 
qu'une inexécution par la Ville de ses engagements entrainera la restitution de la totalité de 
l'acompte prévu par l'article 8 et le non-paiement du solde, sans préjudice de tous les 
dommages et intérêts qui pourraient être réclamés. 
La disposition prévue ci-avant sera également applicable si, à la suite d'une modification du 
planning par Degel Prod telle que prévue à l'article 4 les parties n'ont pu se mettre d'accord 
sur un nouveau planning. 

Article 11- Stipulations générales 

Intégralité de la convention 

La présente convention exprime l'intégralité de l'accord des parties relativement à son objet. 
Elle ne pourra être modifiée que par voie d'avenant signé entre les parties. 

Non validité vartielle 

Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention sont tenues pour non valides ou 
considérées comme telles en application d'une loi, d'un règlement ou d'une décision de 
justice définitive d'une juridiction compétente, elles seront réputées non écrites et les autres 
stipulations demeureront en vigueur. 

Domiciliation 

Pour les besoins de I'exécution de la présente convention, et en particulier, des notifications le 
cas échéant effectuées en application de ses stipulations, les parties élisent domicile aux 
adresses visées en-tête des présentes, sauf stipulations contraires précisées par voie d'avenant 
à la présente convention. 

Loi avvlicable 



Le présent contrat est soumis au droit français. 

Litiges 

Tout litige relatif à la formation, l'interprétation et l'exécution du présent contrat fera l'objet 
d'une recherche amiable de solution entre les parties. 

A défaut de règlement amiable dans le délai de 30 jours à compter de la notification par une 
des parties par lettre recommandée avec accusé de réception de la question objet du litige, le 
litige devra être porté devant la juridiction administrative compétente. 

. . Fait à Montpellier, le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... en trois exemplaires originaux 

Le Producteur 

Représenté par 

Madame Daniela LUMBROSO, 

Gérante 

La Ville de Montpellier, 

Représentée par 

Madame Hélène MANDROUX 

Maire 
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 ?i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

. .-., .... ., . 
iIrdlilm ARROU. FrMenc ARA(iOZI, Hirhcl A S L A N M  hljriîJos& AUCI:-CAllhlOU, Eva BECCARIA. Annie I I I N U C C I I ,  
b i n x  III:I\OUAKCIIA.JN:I10L. K i c ~ l e  HIGAS. Suphic BDNIFACL-PASCAL.C~"SII~~ BOU1LI.F. A@$$ HOYFK, l j t iana 
CMUOZLI-BOUNAMNdncy CAUAUI>.Mnrlriie CASTRE. Josellc CLAVERIE, Myal ic  COUVERT. Perla DANAN, M i c h e l  
i>I:l Al.'OSSF, Auglrey DF  LA  (iRAN<iE. (iabriïllc DCLONCU. lmny  I>OMIIKI:-COSTE. Jaryucs I>OMU(CiUL,Marc 
I>UïOUH,Clinnriaii DIIMONT,, Scrgc FLEUWUCL. Chri,lirn< IOUK'I'FAU. Jean-1 uiiir GE1 Y, Catherine LMROIJSSF. 
iiemrd LANZIELOKGCC.Mm L L V l ' l h  Anne-Rose LE VAN Richard M N L l V  M h t a p b  MNDUUL,  Helenc YANDKOL'X, 
Hcne MARlIN,  Ja;quc, MAKI IN.  M d i c  MASSART, Clirisloplic MORALES, Hichcl I'ASSET, loi t i r  POUGI'I. I.ra$oijc 
PKUKll:K, llclenc QVISTGAARDJcan-Louir KOCMI:GN,Pliilipyc SALIRFI. R6gine SOIICITT.Kobcm S U B U  Ccdnr 
SCI>KI.S. Pliiliuue THmTS. Claudine TROADEC-ROBïRT. I.rCJcnc ISl ' lSO~IS. Pairi;k VIGKM.I.nncir VI(iIJ1F.. Alain 
ZYLBERMAN." 
Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code . . 1 C&n&ral dis ~o l l ee t iv~~bs  Territoriales : 
1 Bure FAR(ilER,,i\maud JULLCU,Nddia hIIKAOLn. Jarqiie, TOIJCHOK 

Absents : 
Stéphanie BLANF'IED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 

Cinéma Nestor Burma 
Adoption du tarif de 4€ pour les spectateurs de moins de quatorze ans 

Philippe SAUREL rapporte : 
l 
Depuis le ler janvier 2014, la Fédération Nationale des Cinémas Français (FNCF) a proposé aux cinémas 
d'appliquer un tarif spécifique pour les spectateurs de moins de quatorze ans. Le montant est désormais de 4 
euros (hors supplément 3D). Cette mesure a été rendue possible par la baisse de la TVA pour les cinémas, fixée 
depuis le le'janvier 2014 à 5.5% 

Concernant les films à destination du Jeune Public labellisés « Ecran des Enfants » au Cinéma Nestor Burma, 
le tarif de 3 € pour tous les spectateurs sera maintenu. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver le tarif de 4€ pour les spectateurs du cinéma Nestor Burma âgés de moins de quatorze ans ; 
- De maintenir le tarif de 3€ pour tous les spectateurs de films labellisés « Ecran des Enfants » 

- y D'intégrer ce nouveau tarif de 4 € aux tarifs de la Ville pour l'année 2014 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 ?i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
B d m  ABBOU, Frédkic ARAGON, Michel ASLANIAN,Mwielosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amioa BENOUARGHA-IAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE-PASCAL.Chrirtiao BOUILLE, Agnès BOYER, Taoana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD.Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie COUVERT. Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabnclle DELONCLE, Fanny DOMBRo-COSTE, Jacques DOMERGUE,Març 
DUFOIJRCbktian DUMONT,, Serge FLELKENCE, Christirne FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine MüROUSSE, 
Gérard LANNELONGm,Max LEVITA, h e - R o s e  LE VAN. Richard MAR.=, Mustapha MAiiH3üL. Hklène MANDROW 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Chnslophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpoise 
PRUNIER, Hhlène QVISTGAARDJean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAURU, Régine SOUCHERobert S ü B W  Cédriç 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Fed&iç TSITSONIS, Pahiçk VIGNAL,Francis VIGUIE, Nain 
ZYLBEmmN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lam FARGER,,Amaud K%G3N,Nadia MIRAOUL, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
SthphaNe BLANPED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUï. 

Comédie du Livre 
Autorisation de dépôt de demande de subventions et aides directes à la venue 

d'auteurs invités par la Ville 

Philippe SAUREL rapporte : 

l'occasion de la 29e édition de la Comédie du Livre, la Ville de Montpellier a décidé de mettre à l'honneur les 
23,24 et 25 mai 2014 les littératures nordiques contemporaines. 

Pendant ces trois jours, une trentaine d'écrivains islandais, norvégiens, suédois, danois et fdandais, invités par 
la Ville de Montpellier, participeront à une très riche programmation de rencontres, de tables rondes et de 
lectures. 

Dans ce cadre, suite aux échanges avec les représentants des pays dont sont originaires les écrivains concerné, il 
s'est avéré la possibilité pour la Ville de Montpellier de solliciter auprès de leurs structures et instituts culturels, 
des aides permettant la prise en charge directe ou le règlement des fiais de transport relatifs à la venue des 
auteurs. Les institutions sollicitées sont notamment : 

- Pour la Norvège : Norla, Centre pour la littérature norvégienne à l'étranger 
- Pour la Finlande : FILI, Finnish Literature Exchange 
- Pour l'Islande : Islit, Icelandic literature center 
- Pour la Suède : Swedish Art Council 
- Pour le Danemark : Danish Arts Agency - literature centre 
- Pour le Fonds Culturel Nordique : Norden, Nordic Culture Fund 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

-D'autoriser le dépôt, auprès des structures institutionnelles, instituts culturels et ambassades islandais, 
norvégiens, suédois, danois et finlandais, de dossiers de demandes d'aides relatives à la prise en charge ou au 
règlement des frais de transport et de séjours des auteurs invités dans le cadre de la Comédie du Livre ; 

- De dire que la recette correspondante sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 



- D'approuver l'inscription en dépenses, au budget de la Direction Culture et Patrimoine pour l'organisation de 
la Comédie du Livre, du montant correspondant aux aides perçues; 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
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Séance publiquedu 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandronx 

Présents : 
Brahim ABBOU. Fedéric ARAGON. Miçhel ASLANiAN.Marie-Jasée AUGECAUMON. Eva BECCARIA Anoie BENEZECH. 
m i n a  BE!iOUARü11i\-JAFFIOI., Klîole RI<iAS. %phle UONU'ACL..PAFCAI..C~~$IIB~ 801111 1 F, Arno I3OYI:K. ~a! ,ani  
CAPI:(>~.ZI-BOIIALAM,NJ~C~ CANAIID,Marl+nc CASTRE, Joscnc CLAMRIE. Magalie COINFRT. Perla DANAN, Miclacl 
DLLN.O5SL, Au&<) DL LA GRANGL, Gabnvllç ULlONClb, 1.m~ 00WKL.COSTF.. Jdcqueî D0MRGllE.Mar; 
DUtOUR.Chn,ltan I>UMONI.. Serue FLLUKCKCI-. Chriscisnc FOUKIEAU. Jcan-Louis CILY. Calhnuic LABROUSSE 
W d  LANNEU)NGUE,M~X LEVI?& Anne-Rosc LE VAN, Riobard MAIL&, Mustapha MAIDOUL, H&ne MANL)RoG: 
HewA MARTIN, Jacques MARTïN, Maie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française 
PRUNiER, Hélène QYISTGAARDJem-Louis ROUMEGASPhilippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédnî 
SUDRES, Philippe 'IMNES, Claudine TROADEC-ROBERT, Prédétic TSITSONIS, Patrick YIGNAL,Fraocis YIGUIE. Alaio 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
L a m  FARGlKRAmavd KlLIEN,Nadiadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPIEO, Sarah EL Al'MANI,St&pbane MELLA, Marfine PETITOm 

Association Coeur de Livres 
Attribution d'une subvention et convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
/L'~ssociation Cœur de Livres (ancienne (( Comédie du livre, Littérature et Bande dessinée ») a pour but de 
promouvoir le livre et la pratique de la lecture sur le territoire de la ville de Montpellier, de réunir l'ensemble de 
la librairie indépendante et de lui servir de lieu de réflexion. Elle organise avec ces libraires des actions 
collectives de valorisation de leur rôle en tant qu'acteurs essentiels de la chaîne du livre et permet la rencontre 
entre écrivains, professionnels du livre et les publics de la ville. 

En 2010 et 201 1, lors de la réforme de la manifestation Comédie du Livre entreprise par la Ville et l'association, 
cette dernière a vu ses objectifs, statuts et composition fortement modifiés : elle accueille désormais l'ensemble 
des librairies indépendantes, s'est ouverte à d'autres acteurs et professionnels du livre. Ses missions sur la 
Comédie du Livre ont été recentrées autour la coordination de la librairie indépendante et de ses actions pendant 
la manifestation, la prise en charge des auteurs invités -hors littératures étrangères invitées - par chaque libraire 
et la participation, aux côtés de la Ville de Montpellier organisatrice, à la réflexion sur la programmation 
générale ; surtout, elle développe désormais à l'année des actions de médiation et de valorisation de la lecture et 
du livre sur le territoire de la ville. 

Ainsi, l'association développe à l'année, en concertation avec l'ensemble des librairies indépendantes basées sur 
le territoire de la ville, ainsi qu'avec des représentants des autres métiers du livre et de la lecture publique, une 
programmation originale permettant la rencontre entre écrivains et publics les plus nombreux et divers 
possibles : rencontres littéraires, actions de médiation auprès du jeune public et des scolaires, valorisation et 
programme de découverte des métiers et acteurs du livre, week-end de la librairie indépendante, journée de 
lectures littéraires. 
De même, pour préparer et compléter les trois jours sur la littérature contemporaine et les auteurs invités, 
l'association Cœur de Livres continue en 2014 à proposer au public montpelliérain, en amont de la 
manifestation, un cycle de rencontres mensuelles autour des grandes figures du paîrimoine littéraire du pays 



invité : Les Rencontres Littéraires. Ces dernières doivent permettre au public montpelliérain de se familiariser 
avec les grands auteurs, les grandes œuvres, les courants littéraires qui ont inspiré les auteurs qui sont invités 
lors de la Comédie du livre. Pour cela, un écrivain, scénariste, dessinateur, poète.. . français est invité chaque 
mois à partager la passion et l'intérêt qu'il éprouve pour une grande figure littéraire du pays invité. La forme 
retenue est celle du dialogue, ou de la table ronde, et la médiation est assurée, la plupari du temps, par des 
enseignants de l'université Montpellier III. 
Les rencontres auront lieu salle Pétrarque, mise à disposition à cette occasion par la Ville à l'association, ce qui 
correspond à une aide en nature de la Ville à hauteur de 4 800 euros. 

Le programme des Rencontres Littéraires du premier semestre 2014, autour des littératures nordiques, est le 
suivant : jeudi 23 janvier : les Sagas islandaises, jeudi 20 février : Elias Lornnot et le Kalevala, jeudi 20 mars : 
Hans Christian Andersen, jeudi 24 avril : Ibsen vendredi 23 mai : Selma Lagerlof. 

Par ailleurs, l'association est une interlocutrice régulière du Centre National du Livre et de Languedoc- 
Roussillon Livre et Lecture, future Agence Régionale du Livre, de la Médiathèque départementale, du réseau 
des médiathèques de l'Agglomération. Elle bénéficie par ailleurs du soutien financier de l'État (Centre National 
du Livre + DRAC + Contrat aidé) : 39 446 euros en 2013, de la Région Languedoc-Roussillon : 47 000 euros en 
2013, et du Conseil général : 2 000 euros. 

La manifestation Comédie du Livre proprement dite, organisée par les services de la ville et financée par celle- 
ci, consiste en trois jours de rencontres littéraires permettant au public de découvrir une littérature étrangère ; 
elle favorise la rencontre entre écrivains et lecteurs montpelliérains et met en valeur le réseau des librairies 
indépendantes qui maille le territoire de la ville ; elle offre des moments de découverte de toutes les formes que 
revêt la création littéraire. La 29eme édition se déroulera les 23, 24 et 25 mai 2014 sur l'Esplanade Charles-de- 
Gaulle et mettra à l'honneur les littératures nordiques. 

Conformément à ses missions, Cœur de Livres apporte aide, assistance financière et assure un rôle de médiation 
auprès des librairies indépendantes, afin de permettre la venue d'auteurs pendant la Comédie du Livre et de 
favoriser ainsi leur rencontre avec les publics de la ville. 
L'association Cœur de Livres participe au comité de pilotage et aux différentes réunions de programmation de la 
manifestation placés sous l'autorité de la Ville. 

Parce qu'elle juge importante la présence sur son territoire d'une association à même de coordonner les actions 
des librairies indépendantes et d'impulser avec elles une action collective autour de la présence du livre et de la 
rencontre entre écrivains et publics, la Ville de Montpellier continue à soutenir l'association Cœur de Livres et 
ses projets. 
Pour cela elle met gratuitement à disposition de cette association des locaux situés à l'Hôtel de Varennes, 2, 
place Pétrarque, au premier étage, dont la valeur locative peut-être estimée à 15 000 euros par an. 

L'association Cœur de Livres a déposé une demande de subvention de 100 000 euros pour son fonctionnement ; 
no de dossier 000246. 

Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012 et du budget prévisionnel 2014 
de l'association Cœur de Livres 



1 Compte de résultat simplifié exercice 2012 et budget prévisionnel 2014 1 
Clharpes 1 CR2012 1 BP2014 1 Produits 1 CR2012 1 BP2014 1 

Mise à disoosition annuelle des locaux situés à l'Hôtel de Varennes. 2 vlace Pétraraue : 15 000 € . , 

Mise à disposition de la Salle Pétrarque pour les 4 Rencontres littéraires : 4 800 €. 

Considérant que le rôle joué par l'association Cœur de Livres auprés des librairies indépendantes est 
indispensable à la réussite de le manifestation « Comédie du Livre » organisée et financée par la Ville, que ce 
rôle se joue dans le cadre d'un partenariat avec la Ville, considérant aussi que son rôle dans la 
constructioncollective d'une programmation - Comédie du Livre - qui contribue de manière décisive au 
rayonement littéraire de la Ville de Montpellier ; considérant enfin que que cette association par des actions 
qu'elle porte à l'année sur le territoire de la ville - Renconhes littéraires, Escapades en Librairie, Raconte moi 
le livree, lectures de traverses - contribue fortement à la sensibilisation des publics -jeunes et scolaires en 
premier lieu - aux métiers du livre, au monde d l'écrit et de la création littéraire ; il est proposé de lui attribuer e 
une subvention au titre de l'exercice 2014 de 100 000 € pour son fonctionnement et de passer une convention de 
partenariat jointe en annexe accompagnée du budget prévisionnel global 2014. 

Tableau d'attribution 
Code Nom Association 1 Nature 1 Montant 1 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

association 
1876 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d'approuver la mise a disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l'association ; 
- de décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour un montant de 100 000 62; 

Cœur de Livres 
TOTAL 

F 100 O00 € 
100 O00 € 



- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
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DELAFOSSE, Audrey DE <A GRANGÉ, Gabrielle DELONCLE. Famy DOM&-COSTE, Jacques DOMERGUE,M~~~ 
DUFOüR,Christian DüMONT,, Serge FLEWNCE, Chnstiaoe FOURTEAU. lem-Louis GELY, CaUienne LABROUSSE. 
G A d  LANNELûNGUE,Max LEViTA, AnneRase LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, HAlène MANDROUX, 
HewA MARTIN, Jacques MARTRI, Marie MASSART, Chistophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpoise 
PR-, Helène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGASPhilipp SAUREL, RAgUie SOUCHE,Robm SUBRq Ce& 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, FddAtic TSITSONIS, Pahick VIGNAL,Fmîir VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN.~ 1 Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 1 Gfnfral dcs Collertivit6s Territoriales : 
L a m  FARGIER, Arnaud JULILN,NadiaMIMOUI, Ja~qucr'lOUCllON 

! 
Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoque le mardi 11 fevrier 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
reuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 fbvrier 2014 $i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hblène Mandronx 

Pr6rentr. - . -" . 
lirahirn ARROU, Frtdr'nc ARAGON. Miehcl AS1.AMAli.Muic-Jodc AIIGE-CAUMUN, Lva HLCCARIA. Annie RFNI:LECH, 
h i n a  HLNOUN<ClLA-JAFFIOL, Nicole Bl(iAS, Sophie I~ONII .ACF-PASCN.C~~IEI I~~ HOUILLE, A$"& ROMR. 'latirna 
CAP1:O~I-BOIINMl.Nano CANAUUMalçnï CA5l'KL. Juxns CLAVEKE. M J ~ ~ I I F  COL'VLKT. Prila DANAN. Mi~hacl 

Absents : 
StAphhanie BLANPED, Sarab EL ATMANI,Stéphsne MELLA, Manine PETITOW. 

Association Allons'Z'Enfant - Cie Didier Théron 
Attribution d'une subvention 

Convention de partenariat 

Philippe SAUREL rapporte : 

L'association Allons'Z' Enfants gère la Compagnie Didier Théron, une compagnie de danse particulièrement 
active dans le quartier Mosson où elle est implantée. Cette compagnie occupe, par une convention signée en 
1992, l'Espace Bernard Glandier, un lieu jouxtant le Théâtre Jean Vilar. 

La Ville de Montpellier assure les réparations inhérentes à son statut de propriétaire et y réalise des 
aménagements qui apportent plus de confort aux danseurs et au public. Cet espace de plus de 327 mZ comprend 
des bureaux, une salle de danse et un espace permettant l'accueil du public. Ces locaux sont mis à disposition de 
l'association Allons'z'Enfants - Cie Didier Théron à titre gracieux. La valorisation du loyer s'élève 
annuellement à 36 047 €. 

La compagnie créée en 1986, emploie 46 salariés dont 32 sont intermittents du spectacle, dirigée par le 
choréaavhe Didier Théron. A travers une ligne de conduite artistiaue construite autour de 3 mots : Résider - - A - 
Résonner - Résister, la compagnie propose depuis 27 ans des spectacles qui connaissent bien au-delà du quartier 
dans lequel ils sont créés une renommée internationale. Elle est régulièrement présente dans de nombreux 
festivals dont celui de « Montpellier Danse ». Outre ces événements de prestige, cette compagnie travaille tout 
au long de l'année avec les acteurs sociaux et culturels du quartier Mosson, les médiathèques, les écoles et 
collèges, ainsi qu'avec des associations culturelles. Elle a en outre participé à travers la programmation d'un 
spectacle à la ZAT Mosson d'avril 20 13. 

Cette compagnie est soutenue par l'ensemble des institutions, État, Région, Département, Agglomération, Ville. 
L'aide de la Ville de Montpellier est versée au titre du fonctionnement. 

Concernant l'Espace Bernard Glandier, celui-ci sert en priorité au travail de la compagnie, création, répétition, 
difision ; la compagnie y dispense aussi des stages pour danseurs professionnels, des ateliers pour adultes 
amateurs et pour les enfants pendant les vacances. Il est également un lieu de résidence artistique mis à 



disposition de compagnies de danse, d'ici et d'ailleurs. Enfin, il est un lieu de diffusion des spectacles de la 
compagnie et de spectacles programmés dans le cadre du festival (( Mouvement sur la Ville ». 

Considérant que les objectifs poursuivis par l'association Allons'z'Enfants - Cie Didier Théron s'inscrivent 
pleinement dans la politique de la Ville en matière de création et de diffusion de la danse, il est proposé de lui 
atîribuer une subvention d'un montant de 25 000 € pour assurer le fonctionnement de son lieu et de sa 
Compagnie (no de dossier : 000343), et de passer avec la dite association une convention de partenariat jointe en 
annexe. 

Le budget est également joint en pièce annexe. 

Présentation des comptes simplifiés de l'association Allons'z'Enfants - Cie Didier Théron : Compte de résultat 
2012 et budget prévisionnel 2014. 

Tableau d'attribution 

-------------------mm------------- 

Total 
w .p.*.,ar. --.. ..' - - 

~ & ~ - ~ ~ ~ @ , i & ~  \ . ...Jil $!&>$A, ',,%~;j.;&q S.>z *a a 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

--------- 

239 640 
j3 22 706 3 

En conséquence, il est demandh au Conseil Municipal: 

No asso. 
2432 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 

---- ---- 

31300 

Nature 
F 

Association 
Allons'Z'Enfants - Cie Didier Théron 

Total 

- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 25 000 € ; 

Montant 
25 O00 € 
25 000 ê 

- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 

Français 
Produits financ. et 
excep. 
Total 

19 753 

262 346 

-------- 

313 100 



- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
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Convoqu6 le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 fkvrier 2014 B 18H00, sous la 
pr6sideuce de Madame le Maire, HélBne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frederic ARAGON. Michel ASLANIAN,Marie-Iode AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA. Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFiOL, Nicole BIGAS, Sophie BOWACE-PASCAL.Chnstian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiaoa 
CAPUOZZI-BOUALAMNancy CANAüD,Marlène CASTRE, losette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, MiMael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA ORANGE, Gabrielle DELONCLE, F m y  DOMBRE-COSTE, Jacques W ~ R G U E J v k c  
DUFOWChristiao DUMONT,, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, lm-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUENax LEYITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAaHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hnvé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Midicl PASSET, Louis POUGET, Franpoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEOASPhilippc S A U W ,  Régine SOUCHERabert SUBRA, Cedriî 
SUDRES, Philippe lTUNES, Claudine TROADEC-ROBERT, Fréderic TSITSONIS, PaIick VIGNALFramis VIGUiE, Alain 
ZYLBERMmT 

Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGER,,Amaud WLlEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stephanie BLANPED, Sad1 EL ATMANI,St&phane MBLLA, M d n e  PETITOUT. 

Attribution de subventions de fonctionnement à des compagnies de théâtre, 
de danse et à des groupes de musique 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
I 
Reconnaissant l'importance qu'ont les compagnies de danse, de théâtre ainsi que les groupes de musique dans 
le domaine du spectacle vivant tant au niveau des enjeux artistiques, sociaux, économique que territoriaux, la 
Ville de Montpellier conforte son aide financière pour 2014 à travers le versement de subventions de 
fonctionnement afin d'assurer la pérénité de ces acteurs culturels sur le territoire de la Ville. 

L'engagement de ces compagnies et groupes musicaux est essentiel à la richesse et à la vitalité artistique de 
notre cité. Leurs activités dans le domaine du spectacle vivant participent au rayonnement de la Ville de 
Montpellier et de sa richesse artistique. Ces associations œuvrent également à la diversité des esthétiques de 
création ainsi qu'à la transmission ou au renouvellement des répertoires. 

Les attributions ont été conditionnées par les critères suivants : qualité et contenu artistique ; niveau de 
professionnalisation des équipes artistiques ; capacité à travailler en réseau et à inscrire son travail dans un 
projet de territoire ; originalité des projets ; appartenance à une structure de mutualisation ; territoires de 
diffusion ; montant des aides apportées par les autres collectivités ; rayonnement de la structure. 

Après examen des dossiers, il est proposé l'attribution de subventions de fonctionnement aux 52 associations 
figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 205 000 € au titre de l'exercice 2014. 

Code 
association 

41 8 
597 

Nom association 
Compagnies de danse 

ASSOCIATION RAMA 
HORS COMMERCE 

Nature 

Fonctionnement 
Fonctionnement 

Montant 

9 500 
9 500 



onctionnement 

onctionnement 



Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

5045 
5 1 10 
5388 
55 13 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d'engagement et des conventions types le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement et pour les manifestations, pour un montant total de 205 000 € ; 
- D'approuver la lettre d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

Fonctionnement 
Fonctionnement 
Fonctionnement 
Fonctionnement 

LA COMPAGNIE MARITIME LA PILOTINE 
COMPAGNIE VERTIGO 
INTIME CAMARADE 
COMPAGNIE LA VASTE ENTREPRISE 

TOTAL 

Le Conseil adopte. 

2 000 
6 000 
2 500 
2 000 

205 O00 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 18/02/2014 



Nom de la structure: ...................... CA ........ ! - CULTURE- ................. 
Nature de la subvention : ......................... 
Intitulé d u  projet : ...................................................................... 
Montant attribub : ........................... euros 
Thbmatique : CULTURE 

Lettre d'engagement 
Veuillez retourner ce document A l'adresse ci-apr&s 

D i r ec t i on  d e  l a  C u l t u r e  e t  d u  
P a t r i m o i n e  Mairie de  Montpell ier  

1 ,  place Georges Frêche 
34267 Montpell ier  Cedex 2 

Affaire suivie par: Guilaine JOURDAN: 04.67.34.88.86 - Zita MANDALLENA : 04.67.34.70.80 

Je soussigné(e) ,..., représentant(e) légal de la structure .................................................................................... 
CA...!, m'engage à utiliser la subvention de ................................ € attribuée pour l'année 2014 par la Ville de 
Montpellier lors du Conseil Municipal du 17 février 2014, conformément à l'objet de la subvention décrit 
dans le dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre signée par le 
représentant de la structure dûment habilité pièce nol) et d'un relevé d'identité bancaire de la structure 
pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la structure 
bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2014 sera automatiquement ftappée de caducité si elle 
n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement au 31/12/2014. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

En cas de non-respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les sommes reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

Article 14 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoven de 1789 
n Tous les Citoyens ont le droit de constater, par euxmêrnes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 

la consentir librement d'en suivre I'emploi et d'en déteminer la quotité, I'asslette, le recouvrement et la durée. D 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : Montant 
attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du ........................... 

La structure bénéficiaire, représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
bureau le .................. 

II a été convenu ce gui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de .................. euros pour le projet. 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
.................................................................................................................................................................................................................... 

........................... Le montant prévisionnel du projet s'élève à : E TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de ................ euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Piéce no l )  et du RIB de la 
structure JPièce n"2). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîèces suivantes : 

Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux - 
comptes le cas échéant, 
Piéce n"4 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure, - 
Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, - 
Pièce n"6 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses - 
affectées au projet, 
Pièce n07 : Un état des factures acquittées pour le projet ; - 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, - 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, - 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de - 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listees à I'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute piéce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant@) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle. 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 





I Nom de la  structure: - 
Nature de la subvention : 

I Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 

1 Thérnatiaue : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 17 février 2014. 

La structure bénéficiaire représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration 011 

le bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de.. ............ .euros pour son fonctionnement au 
titre de l'année 2014. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour I'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait I'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées a I'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour I'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de .................. euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux {Pièce nol)  et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure 1Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n"3 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant supérieur à 30 OOOÉ, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 
- Mois M l  + 3 mois : 
- Mois M l  + 6 mois : 

50% du montant de la subvention attribuée : ~ ~ ~~~ ~~~~ 

30% du montant de la subvention attribuée ; 
20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra 
être demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du 
budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans 
effet. La stwcture bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 

AMC e 14de la Mc araion der O < ~ i b  de 'Homme et d~ Citoyen de 1789 

"TOUS e6 Caoyenr aat ledroir deconsraer Dar euu.m€mer ou Dar l e ~ r s  Re~rérentenh. la nécesrite de lacanrr'b~rion o l i b h e . d e  laconrendr 
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DELAFOSSE, Audiey DE <A GRANGE, Gabrielle DELONCLE, F m y  DOMB~COSTE, la/queies DOMERGUE,Març 
DüFOüR,Chnrtim DUMONT,, Serge F'LEURFNCE, Chnstime FOURTEAU, lem-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGIJE- LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, HilAne MANDROUX, 
Hervé MARTIN. Jacques MARTIN. Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fraopise 
PRUNIER, Hélène QViSTGAARD,lem-Louis ROWGASPliilipps SAUREL, Régine SOUCHERoberf SIJBRA, Cedric 
SUDRES, Philippc THINES, Claudine TROADEGROBERT, F d h i c  TSITSONIS, Pahick VIGNAL,Françis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 1 GénPral des Collectivités Territoriales : 
1 aure F A R G I F R . . A ~ ~ L ~  Rn ïFN,Nailtn MRAOül. Jdcrliici 1OUCllOh 

Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL AATMANI,Stéphme m L L A ,  Manine PEï ïTOüï  

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

- . - - . . . - . 
Brahim NIBUU, I.réd~ri; NVIUON, Michel ASLANIAN,MJnc-JoKr AII<iE-CAUMON, L u  BECCARIA, Annic III:NEZECH, 
h u a  BENOllAR<iHA-JAFTIOI. Nimlr RIGAS. Suphir BONIFACE-PASCAI ,Christian I1OUILLE A@$ ROntK lattana 
CAPIIOZ7.I-ROIIAI.Ahl.Nnnc~ CANAUDT>.Marl+n~ CASTRF. Josettr. CI.AVI KII.. Marallc COUVERl'. Perla DANAN. Michacl 

Attribution de subventions à des projets portés par des associations 
culturelles 

Exercice 2014 

philippe SAUREL rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite encourager, à travers le versement de subventions, des projets culturels ou des 
structures culturelles portant leurs projets sur le territoire de la ville. Les projets ou structures retenus participent 
de la vitalité artistique de notre ville et valorisent des pans entiers de la culture cinématographique et 
audiovisuelle, patrimoniale, théâtrale, musicale, du livre et des arts plastiques en mettant en place des formes 
originales de rencontres avec le public. 

Offres culturelles (cours, clubs, ateliers . . .) ou temps forts (expositions, festivals . . .), ces projets participent 
pleinement à la diversité culturelle de notre cité tout en confortant une dimension économique, sociale et 
territoriale. 

La Ville, qui souhaite encourager des projets innovants et créatifs, s'est appuyée pour l'analyse des dossiers sur 
les points suivants : projet ou structure s'inscrivant dans une dynamique urbaine ; mise en œuvre d'une action en 
direction de tous les publics ou d'un public jeune ; originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales) ; 
adéquation budgetJobjectifs ; participation des autres collectivités aux financements. 

Après examen des dossiers, il est proposé l'attribution de subventions aux 80 associations figurant dans le 
tableau ci-après pour un montant total de 297 900 € au titre de l'exercice 2014. 

Code 
association 

1795 

200 
857 

Nature 

Fonctionnement 

Fonctionnement 
Fonctionnement 

Nom association 

Arts Visuels 
LIVING ROOM ESPACE DE CREATION 
CONTEMPORAINE 
OBJECTIF IMAGE MONTPELLIER 
A LA BARAK ATELIER DE 

Montant 

3 O00 

2 O00 
1 O00 





Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

4994 

5049 

5205 
5239 
53 19 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d'engagement et des conventions types le cas échéant ; 

LA COMPAGNIE DU CAPITAINE 
N.U. (NOS URGENCES) COLLECTIF 
D'ARTISTES 
COMPAGNIE MOEBIUS 
RHIZOME 
KLUB KLAMAUK 

TOTAL 

Projet 

Fonctionnement 

Fonctionnement 
Fonctionnement 
Fonctionnement 

2 O00 

1 O00 

5 O00 
3 500 
1 O00 

297 900 



- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 297 900 € 
- D'approuver les lettres d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



................. Nom de la structure: ...................... CA ........ ! - CULTURE- 1 
Nature de la subvention : ......................... 
Intitulé d u  projet : ...................................................................... 
Montant attribué : ........................... euros ~ ~ 

Thématique : CULTURE 

Lettre d'engagement 
Veuillez retourner ce document h l'adresse ci-après 

Di rec t ion  d e  l a  C u l t u r e  e t  d u  
Pa t r imo ine  Mairie de  Montpell ier  

1 ,  place Georges Frêche 
34267 Montpel l ier  Cedex 2 

Aûaire suivie par: Guilaine JOURDAN: 04.67.34.88.86 - Zita MANDALLENA : 04.67.34.70.80 

Je soussigné(e) ,..., représentant(e) légal de la structure .................................................................................... 
CA...!, m'engage à utiliser la subvention de ............................... € attnbuée pour l'année 2014 par la Ville de 
Montpellier lors du Conseil Municipal du 17 fémier 2014, conformément à l'objet de la subvention décrit 
dans le dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné var la récevtion de cette lettre signée var le 
représentant de la structure dûment habilité pièce nO1) et d'un relevé d'identité bancaire de la sticture 
(Pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la structure 
bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2014 sera automatiquement fiappée de caducité si elle 
n'apas fait l'objet d'une demande de paiement au 31/12/2014. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

En cas de non-respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Vilie de 
Montpellier les sommes reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

Article 14 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoven de 1789 
« Tous les Citoyens ont le droit de constater, pareuxmémes ou par leun Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 

la consentir librement, d'en suivre I'emploi et d'en deteminer la quotité, Vassietle, le recouvrement et la durée. n 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 17 février 2014. 

La structure bénéficiaire représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
le bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de ............... euros pour son fonctionnement au 
titre de l'année 2014. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
.................................................................................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................................................................... 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour I'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de .................. euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce n o l l  et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure [Pièce n"2). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code banque 1 Codeguichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant su~érieur à 30 OOOE, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 
- Mois M l  + 3 mois : 
- Mois M l  + 6 mois : 

50% du montant de la subvention attribuée ; 
30% du montant de la subvention attribuée ; 
20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à I'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra 
être demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du 
budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans 
effet. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 

' Intitulé du projet : Montant 
attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du ........................... 

La structure bénéficiaire, représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

.................. La structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de euros pour le projet. 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
.................................................................................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................................................................................... 

Le montant prévisionnel du projet s'élève à : ........................... E TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de ................ euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné Dar la réce~tion de la 
présente convention dûmentremplie et signée en 2 exemplaires originaux {Pièce n") et du RIB de la 
structure [Pièce n021, 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No decompte 1 Clé 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîéces suivantes 

Piéce n"3 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux - 
comptes le cas échéant, 
Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure, - 
Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, - 
Piéce n"6 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses - 
affectées au projet, 
Pièce n07 : Un état des factures acquittées pour le projet ; - 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, - 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, - 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de - 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment. toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle. 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant renvoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
stmcture bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 
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Ville de 

Direction de la Culture et  
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 135 

. . 1 Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FAR<ilER,,Arnaud JllLlEK Nad,aMIRAOIJI Jacques TOUCHOU 

Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarab EL ATMAN1,Stéphane MELLA, Martine PETITOLii. 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni eu mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

Présents : 
Brahirn ABBOU, Fréderic ARAGON, Michel ASLANIAN,MarieJaîk AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Amie BENE=- 
Amina BENOUARCHA-JAFFIOL, Nicale BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL.Chns6an BOülLLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAF'UOZn-BOUALAM.Nanoy CANAUDNarIène CASTRE, Jo~eue CLAYERIE, Magalie COWERT, Perla DANAN, Miîhael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, E m y  DOMBRE-COS%, Jacques DOMERGW,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEüRENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
G é d  LANNELONGUE,Max LEViTA, Am-Rose LE VAN, Richard MAILm, Mustapha MAJDOUL, Hélhne MANDROGX, 
Hew6 MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpoise 
PRUNIoR, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROWGAS,Philippe SA=, Regine SOUCHERobut SUBW Cédnc 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Erddério TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. Alain 
ZïLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

Attributions de subventions à des associations 
gérant des lieux artistiques de création, de diffusion et d'accompagnement 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
I 
1 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier aide des associations qui gèrent des lieux artistiques de 
création, de diffusion, et d'accompagnement. Des lieux qui déclinent plusieurs fonctions et qui sont des 
éléments essentiels dans le maillage artistique et culturel de notre territoire. 

Avec des jauges variables, ces lieux programment tout au long de l'année des spectacles de théâtre, de danse ou 
de musique. Leur liberté de programmation est indéniablement un facteur essentiel pour la richesse, la diversité 
et la vitalité des offies culturelles de notre ville. Devenus au fi1 du temps des endroits dans lesquels la rencontre 
entre public et artistes peut s'effectuer dans une grande proximité, ces lieux participent à la dynamique 
artistique et citoyenne des quartiers dans lesquels ils sont implantés. Ils peuvent être en outre des lieux 
« tremplins » pour les artistes locaux qui par la suite rayonneront en France et à l'étranger. 

Outre leur fonction de diffusion, certains de ces lieux peuvent être aussi des lieux de résidence et de répétitions, 
une étape essentielle dans le processus de création. Si certains ont choisi un axe de travail unique (théâtre, 
musique, danse contemporaine, spectacle jeune public) d'autres, plus nombreux, sont ouverts à toutes formes de 
propositions artistiques. 

Après examen des dossiers, il est proposé l'attribution de subventions aux 7 associations figurant dans le tableau 
ci-après pour un montant total de 41 000 €. 



TOTAL 1 41 O00 1 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d'engagement et des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour la manifestation pour un montant total de 41 000 € ; 
- D'approuver les lettres d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



Nom de la structure: ...................... CA ........ ! - CULTURE- ................. 
Nature d e  la subvention : ......................... 
Intitulb du  projet : ...................................................................... 
Montant attribué : ........................... euros 
Thématique : CULTURE 

Lettre d'engagement 
Veuillez retourner ce document à l'adresse ci-apr8s 

Di rec t ion  d e  l a  C u l t u r e  e t  d u  
Pa t r imo ine  Mairie d e  Montpell ier  

1 , p l a c e  Georges Frêche 
34267 Montpel l ier  Cedex 2 

Affaire suivie par: Guilaine JOURDAN: 04.67.34.88.86 - Zita MANDALLENA : 04.67.34.70.80 

Je soussigné(e) ,..., représentant(e) légal de la structure ...................................................................................... 
CA...!, m'engage à utiliser la subvention de ................................ € attribuée pour l'année 2014 par la Ville de 
Montpellier lors du Conseil Municipal du 17 février 2014, conformément à l'objet de la subvention décrit 
dans le dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre signée par le 
représentant de la structure dûment habilité pièce nO1) et d'un relevé d'identité bancaire de la structure 
(Pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pikce justificative complémentaire à la structure 
bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2014 sera automatiquement fiappée de caducité si elle 
n'apas fait l'objet d'une demande de paiement au 31/12/2014. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

En cas de non-respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les sommes reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

Article 14 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoven de 1789 
«Tous les Citoyens ont le dmit de constater, par euxmémes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 

la consentir librement d'en suivre I'emploi et d'en déterminer la quotité. I'assieiie, le recouvrement et la durée. u 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 17 février 2014. 

La structure bénéficiaire représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
le bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de. ... . .. . .. .. . . .euros pour son fonctionnement au 
titre de l'année 2014. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait I'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de .................. euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce no l  l et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure [Pièce n"2). 

Le tableau RIB ci-dessous doit ëtre impérativement renseigné : 
Code banque 1 Codeguichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant su~érieur à 30 O O M ,  le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 
- Mois M l  + 3 mois : 
- Mois M l  + 6 mois : 

50% du montant de la subvention attribuée ; 
30% du montant de la subvention attribuée ; 
20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra 
être demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du 
budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans 
effet. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 

n TomlesCitepensantk droitd ntcibuthrrplablique, delacans& 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : Montant 
attribué : € 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du ........................... 

La structure bénéficiaire, représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
.................. bureau le 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

~a structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de .................. euros pour le projet. 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 

Le montant prévisionnel du projet s'élève à : ........................... E TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de ................ euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux /Pièce n0l) et du RIB de la 
structure (Pièce n"2). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Codeguichet 1 No de compte 1 Clé 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîèces suivantes : 

Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux - 
comptes le cas échéant, 
Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure, - 
Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, - 
Pièce n06 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses - 
affectées au projet, 
Pièce n"7 : Un état des factures acquittées pour le projet ; - 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, - 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, - 

à faire apparaître I'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de - 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à I'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle. 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 
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Ville de 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 136 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 fevrier 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 18H00, sous la 

, présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU. Fredétic ARAGON. Michel ASLANlAN,Mxie-los& AUGECAUMON, Eva BECCARIA, h i e  BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFEIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiaoa 
CAPUOZU-BOUALAM,Nmoy CANAüD,Marl&ns CASTRE, losette CLAVERE, Magalie COUVERT. Perla DANAN, Micbael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabtielle DELONCLE, Fanoy DOMBRECOSTE. Jaçques DOMERGUE,Marc 
DUFOWChrisIim DUMONT,, Sage FLEURENCE, Christirne FOURTEAU, lean-Louis GELY, Cath& LABROUSSE, 
Gérard LANXELONGUE,Max LEVITA, h e - R o s e  LE VAN, Riîhard MAiLE3, Mustapha MAIDOUL. Helène MANDROUX, 
Heivé MARTIN, Jacques MARTnI, Marie MASSART, Christophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Françoisc 
PRUNIER, Héléne QVISTGAARD,lean-Louis ROUMEGASphilippe SAUREL, Régine SOUCJBRobert SUBRA, Cédriî 
SUDRES, Philipp THRIES, Claudine TROADEGROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patiok VIGNAL,Francis VIGWE, Ahin 
ZYLBERMAN 

Absents ayant vote par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivites Territoriales : 
Laue FARGIER,,Amaud KILlEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stépbaie BLANF'ED, Sarab EL A T W S t e p b a n e  MELW Martine PETITOUT. 

Attribution de subventions à des associations gérant des chorales 
Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
I 
l 
En ouvrant en septembre 2006 la Maison des Choeurs, la Ville de Montpellier a souhaité montrer à quel point il 
était important de soutenir le chant choral qui touche plusieurs milliers de montpelliérains. Comptant 
aujourd'hui près de 34 chorales, ce lieu a su au fil des ans prouver son utilité en donnant aux nombreux choeurs 
de la Ville un toit pour les répétitions et les récitals. 

Si cet art se situe clairement dans la pratique amateur, il est important de noter qu'un grand nombre de chefs de 
choeurs est professionnel, apportant ainsi un gage d'exigence et de qualité. 70% des chorales proposent comme 
base de travail le répertoire classique ; 30% se situent sur la chanson fiançaise ou sur la chanson du bassin 
méditerranéen. Chacune de ces chorales a son propre fonctionnement, certaines dépendent d'institutions telles 
que les universités ou lieux de culte, d'autres sont totalement indépendantes. Fonctionnant essentiellement à 
partir des cotisations de leurs membres et des recettes des concerts qu'elles donnent, la Ville de Montpellier est 
la principale institution qui reconnait leur travail et leur implication dans le tissu culturel local. 

Considérant que l'activité des chorales créée un lien social très fort entre les individus, qu'elles sont aussi des 
ambassadrices de l'excellence montpelliéraine en matière de chant choral en France et à l'étranger, il est 
proposé d'attribuer à 20 chorales figurant dans le tableau ci-après un montant global de subventions s'élevant à 
37 000 £. 

CODE 
ASSOCIATION 

146 

148 
149 

NATURE 

Fonctionnement 

Fonctionnement 
Fonctionnement 

NOM ASSOCIATION 

AMIS DE L'ORGUE ET 
CHÆURS DE LA 
CATHEDRALE 
CHOEURS DE L'ENCLOS 
ENSEMBLE VOCAL CLAIRE 

MONTANT 

2 O00 

3 500 
5 O00 



Fonctionnement 

Fonctionnement 

onctionnement 

Fonctionnement 

Fonctionnement 

FEMMES DE 
MEDITERRANEE Fonctionnement 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d'engagement et des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement et pour les manifestations, pour un montant total de 37 000 € ; 
- D'approuver la lettre d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



................. ........ - Nom de la structure: ...................... CA ! CULTURE- 
Nature d e  la subvention : ......................... 
Intitulé d u  projet : ...................................................................... 
Montant attribué : ........................... euros 
Thématique : CULTURE 

Lettre d'engagement 
Veuillez retourner ce document à l'adresse ci-aprhs 

Di rec t ion  d e  l a  C u l t u r e  e t  d u  
P a t r i m o i n e  Mairie d e  Montpel l ier  

1, place Georges Frêche 
34267 Montpel l ier  Cedex 2 

Affaire suivie par: Gnilaine JOURDAN: 04.67.34.88.86 - Zita MANDALLENA : 04.67.34.70.80 

Je soussigné(e) ,..., représentant(e) légal de la structure ...................................................................................... 
............................... CA...!, m'engage à utiliser la subvention de € attribuée pour l'année 2014 par la Ville de 

Montpellier lors du Conseil Municipal du 17 février 2014, conformément à l'objet de la subvention décrit 
dans le dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre simée var le 
représentant de la structure dûment habilité pièce nol) et d'& relevé d''identité bancaire de 6 skcture 
pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la structure 
bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2014 sera automatiquement fiappée de caducité si elle 
n'apas fait l'objet d'une demande de paiement au 31/12/2014. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
sbucture. 

En cas de non-respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les sommes reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

Article 14 de la Déclaration des Droits de I'Homme et du Citoven de 1789 
«Tous les Cioyens ont le droit de constater, par euxmémes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 

la consentir librement, d'en suhrre l'emploi et d'en déterminer la quotité. l'assiette, le recouvrement et la durée. n 



Nom de la  structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 17 février 2014. 

La structure bénéficiaire représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
le bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de. ............. .euros pour son fonctionnement au 
titre de l'année 2014. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
.................................................................................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................................................................... 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour I'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait I'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de .................. euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce n0l 1 et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure [Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant supérieur à 30 OOOE, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 
- Mois M l  + 3 mois : 
- Mois M l  + 6 mois : 

50% du montant de la subvention attribuée ; 
30% du montant de la subvention attribuée ; 
20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de i'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra 
étre demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du 
budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans 
effet. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 



- 
Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulédu projet : Montant 
attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du ........................... 

La structure bénéficiaire, représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

~a structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de .................. euros pour le projet. 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 

.......................... Le montant prévisionnel du projet s'élève à : .E TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si 

-La subvention n'a pas fait I'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à I'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de ................ euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originauxlPièce n0l) et du RIB de la 
structure [Pièce n02r 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîèces suivantes : 

Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux - 
comptes le cas échéant, 
Pièce n"4 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure, - 
Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, - 
Pièce n"6 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses - 
affectées au projet, 
Pièce n07 : Un état des factures acquittées pour le projet ; - 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, - 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, - 

à faire apparaître I'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de - 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à I'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle. 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
stmcture bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire. 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqu6 le mardi 11 fkvrier 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
r6uni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 f6vrier 2014 h 18H00, sous la 
pr6sidence de Madame le Maire, Hklkne Mandroux 

Pr6sents : 
Brahim ABBOU, F a t i c  ARAGON, Michel ASLANIANMacie-Iode AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amioa BENOUARGHA-JAFTiOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christim BOUILLE. Amés BOYER, Tati- 
CAPUOZn-BOUALAM,Nanoy CANAIJD,Marl&ne CASTRE, Jorelie C L A W ,  Magalic COUVERT, Perla DANAN, Micbael 
DELAFOSSE. Audrcy DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Famy DOMBRECOSTE, Jacques DOMERGUEJ&JC 
DUfOWChristian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Cbristiane FOüRTEAU. JeaaLouis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGLE,Max LEWA, Anne-Rose LE VAN, Richard -HE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jaqucs MARTIN, Mais MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Eançoise 
PRUNIER, H6léne QYISTOAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Rhgioe SOUCHERobert SUBRA, Cédriç 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick ViGNALErancis YIGUIE, Alain 
ZïLBERMAN. 

Absents ayant vot6 par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gknkral des Collectivit6s Territoriales : 
Lame FARGER,,Amaud JLJLIoN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stépbanie BLANPED, Sarah EL ATMANï,Stéphane MELLA, Manine PETITOUT. 

Attribution de subventions 
au Fonds d'aide à la création musicale 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
l 
Afin d'aider des projets musicaux spécifiques, la Ville de Montpellier a décidé, depuis 2009, de mettre en place 
le Fonds d'Aide à la Création Musicale. Ce Fonds s'adresse à des artistes professionnels ou en voie de 
professionnalisation, il entend apporter une aide financière à la création de spectacles et à l'enregistrement 
d'œuvres musicales. Il s'inscrit plus largement dans une volonté d'aider la musique à travers un soutien aux 
salles de concerts et à la diffusion. Le Fonds d'Aide à la Création Musicale est un dispositif unique dans ces 
objectifs car il valorise des projets musicaux originaux et créatifs sur des critères artistiques et pas uniquement 
commerciaux comme c'est souvent le cas dans ce secteur. 

Cette année 2014 atteste d'une montée en puissance et en gamme de ce dispositif qui est à présent repéré par les 
groupes et les chanteurs de Montpellier. La qualité des propositions est au RDV, le FACM joue bien le rôle qui 
est le sien, aider les professionnels à travailler correctement et leur donnant des moyens financiers ciblés et 
accrus. 

Sur 17 dossiers déposés en 2014, 11 ont été retenus. La création de spectacle représente 35%, l'enregistrement 
65 %. 

Pour donner au dispositif une force et une cohérence supplémentaire, une collaboration s'est établie depuis la 
création du dispositif avec « Hérault Musique Danse » afin d'apporter éventuellement aux bénéficiaires des 
dates de concert sur l'ensemble du département de l'Hérault, notamment à travers le dispositif 34 tours. 

L'attribution de ces subventions repose sur une étude spécifique annuelle et les aides proposées ne peuvent être 
accordées deux années consécutives. Cette aide est par ailleurs cumulable avec les autres subventions des 
Collectivités Territoriales et de l'État. 



Il est proposé dans le cadre du Fonds d'Aide à la Création Musicale d'attribuer une subvention aux 11 
associations figurant dans le tableau ci-après, pour un montant total de 
26 000 euros ; de passer une convention de partenariat distinguant les créations de spectacles musicaux et les 
enregistrements de CD avec chacune des associations citées dans ce tableau. 

IVERSITAIRE DE 

UR L'AIR DE RIEN 

En conséquence nous vous demandons : 

- d'approuver les deux conventions de partenariat type annexées à la présente délibération ; 
- de décider de l'attribution et de l'affectation des subventions telle que défmies ci-dessus, sous réserve de 

signature des conventions de partenariat type; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits a budget 2014 de la Ville, chapitre 923, nature 6574, ligne de 
crédit 1596 pour un montant total de 26 000 €; 

\ 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint qégué  à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

Pour extrait c 

Hélèn 



Code bénéfiaaire : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU FONDS D'AIDE A LA CRÉATION MUSICALE 

Pour la création d'un spectacle musical 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

. . L'association ............................................................................................................................................................ 
représentée par ...................................................... iJrésident(e), élu(e) par le Conseil 
d'Administration ou le Bureau le ..................................... 

D'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La Ville de Montpellier a mis en place un dispositif dénommé Fonds d'Aide à la Création Musicale 
- FACM - qui a pour objet de soutenir les projets musicaux émanant de groupes ou d'artistes de 
Montpellier qui s'inscrivent dans une logique de développement professionnel. Sur dix-sept 
demandes déposées en 2014, onze ont été retenues. 

Article 2 : Bénéficiaire 

. . L'association .......................................................................................................................... 
................................. a sollicité une subvention de euros pour le projet de création d'un spectacle 

musical de l'artiste ..................................................................................................... 
Il est proposé de retenir au titre de la création d'un spectacle musical cet / cette artiste au titre du 
FACM 2014. 
Considérant que cet / cette artiste contribue au développement de sa politique en matière de culture 
musicale la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter son soutien financier. 
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Article 3 : Subvention 

.............................................. Pour l'année 2014, la Viile de Montpellier accorde à i'association 
.............. .................................... une subvention d'un montant de .............., en faveur de l'artiste 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  our la création 

d'un spectacle musical. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois ; 

dn premier versement égal à 80% de la subvention, est conditionné par la réception de la présente 
convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (w ; ainsi que du RIB de 
l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n02 : le compte de résultat relatif à la création du spectacle musical 
- Pièce n03 : un rapport d'activité présentant les différentes étapes de la création du spectacle musical 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à 
i'association. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de l'association 

. . L'association ..................................................................................................... s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à i'objet défini à l'article 1 ; 

- à faire apparaître i'intervention de la Viile de Montpellier ainsi que son logo sur tout document 
publié relatif à ce spectacle musical 

Article 6 :Modalités de contrôle 

L'association s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce technique ou 
financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en 
outre à autoriser toute personne mandatée par le Maire de la Viile de Montpellier à effectuer des 
contrôles comptables sur place. 

Article 7 : Devoir d'information 
L'association s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement de 
Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique i'affectant. 



Article 8 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 

Article 9 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel dans un délai de 18 

mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
approuvant son attribution, 

- L'association n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de cette 
présente convention. 

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. L'association dont la convention 
aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux* 

À Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

'Faire précéder la signature de la mention n Lu et approuvé ».Parapher diaque page 

Pour Y association 

Le (la) Président(e) 



Code bénéficiaire : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU FONDS D'AIDE À LA CRÉATION MUSICALE 

Pour la création et l'enregistrement d'un CD 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

. . 
L'association .......................................................................................................................................................... 
Représentée par ............................................................. Président(e), élu(e) par le Conseil 
d'Administration ou le Bureau le ......................................................... 

D'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La Ville de Montpellier a mis en place un dispositif dénommé Fonds d'Aide à la Création Musicale 
- FACM - qui a pour objet de soutenir les projets musicaux émanant de groupes ou d'artistes de 
Montpellier qui s'inscrivent dans une logique de développement professionnel. Sur dix-sept 
demandes déposées en 2014, onze ont été retenues. 

Ariicle 2 : Bénéficiaire 

. . L'assoaation .......................................................................................................................... 
a solliaté une subvention de ................................. euros pour un projet de création et 
d'enregistrement d'un album musical sous forme de CD de l'artiste / du groupe ........................... 
..................................................................................................................................... 
Il est proposé de retenir au titre de la création et de l'enregistrement d'un CD cet (te) artiste / ce 
groupe pour le FACM 2014. 
Considérant que cet (te) artiste /ce groupe contribue au développement de sa politique en matière de 
cuiture musicale la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter son soutien financier. 

Ariicle 3 : Subvention 

............................................... Pour l'année 2014, la Vilie de Montpellier accorde à l'association 
......................... une subvention d'un montant de euros, en faveur de l'artiste / du 

groupe ................................................................................................... pour la création et 
l'enregistrement d'un CD. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois ; 

Un premier versement égal à 80% de la subvention, est conditionné par la réception de la présente 
convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nol), ainsi que du RIB de 
l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n02 : le compte de résultat relatif à la création et à l'enregistrement du CD ; 
- Pièce n03 : un rapport d'activité présentant les différentes étapes de la création et de 

l'enregistrement du CD. 

La vilie de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à 
l'association. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de l'association 

L'association.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1; 

- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur le CD enregistré et 
tous supports de communication relatifs à la promotion de ce CD. 

- de fournir trois exemplaires du CD enregistré. 

Article 6 : Modalités de contrôle 

L'assoaation s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce technique ou 
financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre 
à autoriser toute personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles 
comptables sur place. 

Article 7 : Devoir d'information 

L'assoaation s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement de 
Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique l'affectant. 

Article 8 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 



Article 9 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel dans un délai de 18 

mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
approuvant son athibution, 

- L'association n'a pas apporté dans ce même délai les piéces demandées à l'article 4 de cette 
présente convention. 

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente convention, celle- 
ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. L'association dont la convention 
aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originauxX 

À Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Faire précéder la signature de La mention e Lu et appmuué ». Parapher chaque page. 

Pour l'association 

Le (la) Président(e) 

Article 14 de l a  Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoven de 1789 

<Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 
la consentir librement d'en suivre I'emolo! et d'en déterminer la niintit6 I'asciene le rerni8vrnmnnt ot 1. rliir6r. n II 



Ville de 

Direction de  la Culture et 
du  Patrimoine 
Service Administration 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélhe Mandroux 

. . -" " . 
Brahim ABUOU, lrederic M A G O N ,  Miclirl ASI.ANIAN,Maric-Jo4e Al!<iE-CAUMON. Lva BECCARIA, Annlc RFh1.ZLCI1, 
Amina BENOIIAR<ill,\-JAFFIOL, Nicole BI<iAS, Sophic I<ONII.ACF-PASCN,C~~~~IIM IIOUILLL, A ~ n c r  BOYER. l'atima 
CAPU07ZI-ROIJAIAMNanc~ CANAIID-Varlene CASI'W. J03îile CLAVLRLL. blagalic COCVLKI. I'ïrla DANAN. Michacl 
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DELAFOSSE, Audrey DE GRANGE, Gabriciiiie DELONCLE, F m y  DOMB~COSTE, ~aciues  DOMKRGU~,M& 
DUFOüR,Christian DUMONT,, Serge i%EURFNCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUENax LEVITA, h e - R o s e  LE VAN, Riçliard MAILHE, Mustapha MAJD€lUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Franwirc 
PRUNER, Hélène QVISTGAARDJean-Louis ROUMEGASPhilippe SAUREL, Ri8ir1c SOUCHE,Robcrl SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THRUES, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Pahick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
z y L B w .  
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Amaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPmD, Sarah EL ATMAN1,Stéphane MKLLA, Martine PETITOUT. 

Attribution de subventions à des radios associatives 
Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 

11 y a plus 30 ans naissaient à Montpellier les premières radios associatives libres, mouvement émanant des 
premières radios "pirates" en 1978. 

Aujourd'hui, la ville de Montpellier compte sept radios associatives indépendantes qui animent et produisent, 
chaque jour, des heures de programmes radiophoniques et participent ainsi pleinement à la pluralité et à la 
diversité culturelle. Elles touchent tous types de public : jeune, citoyens, personnes isolées et leurs actions en 
font des acteurs majeurs de la liberté d'expression. 

La richesse de leurs programmes permet de rendre visible des initiatives locales et d'assurer une information de 
proximité solidaire et citoyenne, leur impact social est donc considérable. Ces modes d'expression se 
construisent en activant des partenariats avec les acteurs associatifs de Montpellier et les institutions. En cela, 
ces associations assument une mission de lien social et participent à la construction d'une histoire et d'une 
identité commune. Elles apportent donc un concours essentiel au développement local et culturel. 

Considérant les missions des radios associatives comme indispensables à l'exercice de la démocratie locale, la 
Ville de Montpellier décide de renouveler son soutien en leur octroyant chacune 8 000 € ainsi que 4 000 € à la 
radio étudiante A.D.O.R.E.M. créée en 2010 et hébergée depuis dans les locaux de la Maison pour Tous Emma 
Calvé. Cette mise à disposition de locaux constitue une aide en nature importante. 1 000 € sont attribués à 
l'association OAQADI qui anime des ateliers radiophoniques auprès des jeunes. 

C'est donc 45 000 € au total que nous proposons de verser à 7 associations. 

Il convient par ailleurs de rappeler que la ville intervient dans le cadre d'une CO-production avec l'association 
Croqu'Oreilles - Radio Divergence F.M. à hauteur de 16 720 € pour la retransmission en direct de la saison 
2013 - 2014 de l'Agora des Savoirs. 



Fonctionnement 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

En conséquence nous vous demandons : 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d'engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations, pour un montant total de 45 000 € ; 

- D'approuver la lettre d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Mme Le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 

cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait CO orme, Madame le Maire p' 

Publiée le : 18/02/2014 



Nom de la structure: ...................... CA ........ ! - CULTURE- ................. 
Nature de la subvention : ......................... 
Intitulé du  projet : ...................................................................... 
Montant attribué : ........................... euros 
Thématique : CULTURE 

Lettre d'engagement 
Veuiiiez retourner ce document h l'adresse ci-aprhs 

Di rec t ion  d e  l a  C u l t u r e  e t  d u  
Pa t r imo ine  Mairie de  Montpell ier  

1 ,  p lace  Georges Frêche 
34267 Montpell ier  Cedex 2 

Affaire suivie par: Guilaine JOURDAN: 04.67.34.88.86 - Zita MANDALLENA : 04.67.34.70.80 

Je soussigné(e) ,..., représentait(e) légal de la structure ...................................................................................... 
CA...!, m'engage à utiliser la subvention de ................................ € attribuée pour l'année 2014 par la Ville de 
Montpellier lors du Conseil Municipal du 17 féwier 2014, conformément à l'objet de la subvention décrit 
dans le dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre signée par le 
représentant de la structure dûment habilité (Pièce nol l  et d'un relevé d'identité bancaire de la structure 
pièce n02). 

Le tableau cidessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet ( No de compte 1 Clé 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la structure 
bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'année 2014 sera automatiquement frappée de caducité si elle 
n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement au 31/12/2014. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de connnunication utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

En cas de nou-respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les sommes reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

Article 14 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoven de 1789 
a Tous les Citoyens ont le droit de constater, par euxmëmes ou par leurs Représentants, la nécessité de la contribution publique, de 

la Minsentir librement d'en suhrre l'emploi et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée. » 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 

I Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 17 février 2014. 

La structure bénéficiaire représentée par, Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
le bureau le .................. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de ............... euros pour son fonctionnement au 
titre de l'année 2014. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait I'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de .................. euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce nol  et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure JPiéce n"2). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code banque 1 Codeguichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I 

2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2013 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2013 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant sudrieur à 30 00(#, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- Mois M l  : 
- Mois M l  + 3 mois : 
- Mois M l  + 6 mois : 

50% du montant de la subvention attribuée ; 
30% du montant de la subvention attribuée ; 
20% du montant de la subvention attribuée 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra 
être demandé au(x) représentant@) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du 
budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans 
effet. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 



Ville de 

Direction de  la Culture e t  
du  Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Viile de 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 5i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Bralilm ABBOIJ, FddCnc ARA<i<)K. Michel ASLANiAN,Mxic-Josk AllCiE-.AUMON, L u  IIECCARIA ANIlC RFNI:ZECII, 
Amina RFNOUARGHA-JAFI.101.. Niçolç IIlGAS. Soplir B O ~ I F A C F - P A S C A ~ . . O ~ ~ Y I ~ ~ ~  IIOUILLL, Agnks BOYER. 'Tari- 
CAPUOU-HOUN.AM.Nanq CAKAUI>,MdrICnc CAS'I'KII, lu,;tI~ CI AVI~KI I .  Msgalie COUVLKT, Perla DANAN, Michael 
DFIAFOSSE. Audrc) DE LA (iRASGE Cmhnclle DELOKCLE, Fan) DOMBREEOYII, Jacques DOMFRGUL,hlarc 
DIIFOIRChrist~an DIJMONT,, Serge FLEIJRFICE. Chchiane FOURIEAII, Jcm-Louis UELY. Calhcnnc LAUKOIJSSE. 
Ci;nrd LANNLLOKCUL.Max LLVI IA  I\noc.Rou I F  VAN. Richard MAI1 HF. Murtapha MAIIIOUL. Ilr'lene MiWDROW, 
Ilervé L W I I N ,  Jacques MAKl lK.  MF MASSARI, Chnslophc M O W E S ,  Michcl PASS1:1, Louis POIJ(iET, Franiolse 
PRLAlFR, H&l+nc QVISTGAARD.Jcan-Louis ROUMLUAS,Philippç SAUREL, Kfginc SOUCHE,Robcrt SUIIRA, Ccdric 
SIBRFS. Philiplic THRIFS, Cladine TROADEC-ROBERT. Frddcne TSITSOSIS. Patrick VIG?iAI .Praocis VIGUIE. Alain 
Z Y L B E W  

1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 1 Gknkral dés ~ollectivitks Territoriales : 
Laurc tARCEK, h o u d  JULIïN,Nrdi.? MiWOUI,  Jacquo'lOUCIION 

Absents : 
stephaoie BLANPIED, Sarah EL ATMAN1,Stephaoe m L L A ,  Manine PETITOUT. 

Attribution d'une subvention à l'association Grain d'Image 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
l 
Depuis 13 ans, l'association Grain d'Image organise des rencontres photographiques mettant en valeur la jeune 
création. Ce festival «Les Boutographies- Rencontre Photographiques de Montpellier » a lieu chaque année à 
Montpellier pendant 15 jours et touche environ 12 000 spectateurs. Cette année la manifestation aura lieu du 17 
mai au le' juin 2014. 

La Ville de Montpellier soutient cette manifestation à travers l'attribution d'une subvention et la mise à 
disposition de locaux prestigieux dont, cette année encore, le Pavillon Populaire. Par ailleurs, depuis 2010, la 
Ville achète, pour un montant de 2 500 €, une sélection d'images choisies dans la série lauréate du Prix du Jury 
qui récompense un photographe européen émergent. De cette façon, la Ville de Montpellier enrichit sa 
collection photographique par l'achat d'œuvres, entériné dans les détails par une délibération soumise au 
Conseil Municipal suivant la remise du prix. 

Il convient également de rappeler que depuis 201 1, la Ville de Montpellier met à disposition de l'association un 
local, situé en rez-de-chaussée du 9 de la rue Colbert, qui sert de bureaux et de lieu d'exposition, soutenant ainsi 
l'association dans des activités plus régulières. Cette mise à disposition d'un local municipal correspond à une 
aide en nature de 1789 €. 

Pour la manifestation 2014, la Ville met à disposition de l'association outre le Pavillon Populaire, la salle 
Rabelais et une salle de la Maison des Relations Internationales pour des durées variables et des usages 
différents : exposition, lecture de portfolio, remise de prix. 

Pour la réalisation de ce festival l'association Grain d'Image a sollicité une subvention de 35 000 euros ; No de 
dossier 00203 1. 



Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012 et du budget Prévisionnel 2014 
de l'association Grain d'Image 

amortissements 

Considérant que les objectifs poursuivis par l'association Grain d'Image s'inscrivent pleinement dans la 
politique culturelle de la Ville en matière de développement des arts visuels et plus particulièrement en 
matière de présentation de photographes contemporains et de soutien aux artistes émergents il est proposé 
d'attribuer une subvention d'un montant de 20 000 € pour le festival ((Les Boutopphies- Rencontres 
Photographiques de Monipellier ». 

Tableau d'attribution 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

Code 
association 

4081 

Eu conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération, 
- d'approuver les mises à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l'association ; 
- de décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous-réserve de signature de la 
convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour un montant de 20 000 € ; 
- d'autoriser Madame Le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. / 

Nom Association 

Grain d'Image 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait co 

Publiée le : 18/02/2014 

Nature 

P 
Total 

Montant 

20 O00 € 
20 000€ 



Nom de la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

Code binéficiaire : 4081 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

"Les Boutographies -'Rencontres photographiques de Montpellier" 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélene MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une oart. 

L'association Grain d'lmage représentée par Peter Vass, Président, reconduit par le Conseil 
d'Administration le 05 juillet 2013. 

D'autre oart, 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

L'association Grain d'lmage, créée en 2001, a pour objectif de piloter collectivement des projets 
autour de la photographie, de fonder une dynamique d'échange culturel sans frontière et de 
promouvoir l'art photographique. 

Ces objectifs se traduisent par deux projets principaux : «Les Boutographies - Rencontres 
Photographique de Montpellier » depuis 2001 et l'espace Le Mur Rouge lieu ouvert en 2011, espace 
d'ateliers, de travail et d'expositions photographiques accueillant entre une et  quatre expositions 
par an. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles s'établiront les 
relations entre les partenaires dans le cadre du projet «Les Boutographies- Rencontres 
Photographique de Montpellier. » 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet 

L'association Grain d'Image organise depuis 2001 (initialement dans le quartier Boutonnet), une 
manifestation dédiée à la photographie contemporaine. Cette manifestation se déroule depuis 2008 
dans différents lieux d'expositions du centre historique de la ville de Montpellier. Elles contribuent 
à la promotion des jeunes photographes européens en lançant chaque année un appel à 
participation. Un jury de professionnels sélectionne 15 dossiers destinés à être exposés en fonction 
de la singularité de la démarche de l'auteur. Les rencontres 2014 seront ouvertes au public du 17 
mai au 1er  juin 2014. 

Pour la mise en œuvre de cette opération, l'association Grain d'Image a sollicité une subvention de 
35 000 euros. Le budget prévisionnel de ces rencontres photographiques se monte à 52 650 euros. 
(Voir pièce annexe) 

Considérant que ces projets contribuent au développement de sa politique culturelle en matière de 
présentation de photographes contemporains et qu'il présente également un intérêt local, 
notamment en accompagnant les ta~entsémer~ents, la ville de  ontp pilier a décidé d'apporter un 
soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à l'association Grain d'image une subvention d'un 
montant de 20 000 euros qui sont consacrées aux « Boutographies - Rencontres Photographique de 
Montpellier ». 

Article 3 : Participation de la Ville 

Mise à disposition du Pavillon Populaire 
La Ville de Montpellier mettra à disposition pour la durée de la manifestation l'ensemble de 
l'équipement du Pavillon Populaire du 12 mai au 4 juin 2014, période intégrant l'installation et le 
décrochage de l'exposition. 

Il&xenL 
La responsable du service des lieux d'art et d'histoire et chargée de mission arts visuels, Madeline 
Faure, est la référente désignée par la Ville de Montpellier pour la coordination de toute la 
manifestation au Pavillon Populaire. 

Mise à disposition de ~ersonnel d'accueil et de surveillance pour le Pavillon Popul- 
La Ville de Montpellier s'engage pendant toute la durée de I'exposition à assurer un accueil du 
public et un gardiennage des œuvres, dans la mesure de ses possibilités de service et uniquement 
pour le site du Pavillon Populaire (soit du mardi au dimanche, de 10h à 13h et de 14h à 18h.) 

Autorisation de oermanences Dour le Pavillon Populaire 
La Ville autorise l'association à maintenir des permanences au Pavillon Populaire du mardi au 
dimanche de 13h à 14h ainsi que de 18h à 19h. les lundis 19 et 26 mai 2014 de 10h à 19h ainsi que 
le jeudi 29 mai 2014 en nocturne fiusqu'à 21h.) 

Mise à disposition de la salle Rabelais et du salon du Belvédère au Corum 
La Ville de Montpellier mettra à disposition la salle Rabelais le samedi 17 mai en soirée pour la 
remise des prix des Boutographies avec vin d'honneur et le lundi 19 mai pour une 
conférence/projection de 19h à 22h. Le Salon du Belvédère au Comm sera également mis à 
disposition pour une lecture de portfolios le dimanche 18 et le lundi 19 mai, de 12h à 20h (temps 
d'installation compris.) 

Mise à disposition d'un local pour I'association 
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Depuis 2010, la ville de Montpellier met à disposition de I'association le rez-de-chaussée du local 
situé 9, rue Joachim Colbert dans l'Écusson. Ce local sert à l'association de bureau à l'année et de 
lieu d'exposition et représente une aide en nature de 1 789 euros. 

Acquisition d'œuvres issues de la série lauréate du Prix du Jury 
La Ville de Montpellier s'engage à acquérir, comme elle le fait depuis 2010 et pour un montant 
forfaitaire de 2 500 euros, une sélection d'images choisies dans la série lauréate du Prix du Jury qui 
récompense un photographe européen émergent De cette façon, la Ville de Montpellier enrichit sa 
collection photographique par l'achat d'œuvres, entériné dans les détails par une délibération 
soumise au Conseil Municipal suivant la remise du prix. Le choix se fait en lien avec l'association 
Grain d'Image et il est soumis à validation de l'Adjoint délégué à la culture avant présentation à 
l'assemblée délibérante. 

Article 4 : Participation de l'association Grain d'Image 

Désienation du coordinateur du oroiet. 
Peter Vass en tant que président de l'association Grain d'Image est le coordinateur de l'association 
pour l'exposition au Pavillon Populaire. Il est l'interlocuteur principal de la Ville sur le projet 

L'association assurera la mise en œuvre des rencontres : programmation, frais d'exploitation, frais 
de communication, fi-ais de fonctionnement et d'installations techniques. 

Sécurité et sumeillance 
L'association s'engage, pendant toute la durée de l'exposition et  de son installation, à assurer un 
gardiennage des œuvres au Pavillon Populaire, selon les horaires de permanences précisés à 
l'article 3. - 
L'association se charge du transport aller et retour des œuvres photographiques. en assume les 
frais et s'oblige à disposer de moyens de transport adaptés. 
L'association s'engage à assurer les expositions clou à clou afin de couvrir les dommages, pertes ou 
vols des œuvres qui surviendraient pendant les transports, l'encadrement, les montages ou les 
démontages, ou les présentations des expositions pendant la durée totale de l'opération, montages 
et démontages compris. Elle fournira ainsi, en amont de la manifestation, une attestation 
d'assurance en bonne et due forme à la Ville de Montpellier pour les expositions présentées au 
Pavillon Populaire. 

Communication - invitations. 
L'association s'engage à produire et installer les signalétiques intérieures des expositions (cartels, 
textes ...) ainsi qu'à assurer la bonne médiatisation de la manifestation en anticipant sa 
communication : dossier de presse avec l'éditorial du Maire, conférence et visite de presse ainsi que 
vernissage en présence du Maire ou de son Adjoint délégué (vernissage prévu le samedi 17 mai 
2014 à 11h.) 

Article 5 : Constat d'état 
Un constat d'état sera établi à l'arrivée et au départ des œuvres en présence du référent de la Ville 
ou de son représentant. La Ville de Montpellier avertira immédiatement l'association de tout 
dommage constaté sur l'exposition et le confirmera 24 heures au plus tard par lettre recommandée. 
Les dégâts seront estimés par l'association ou un expert mandaté par l'association. 

Article 6 : Promotion et communication 
La Ville et l'association Grain d'Image s'engagent, pour les opérations citées dans la présente 
convention. à faire état de leur participation respective sur tout support de communication et dans 
leurs relations avec les médias. 
Tous les documents de communication devront faire apparaitre les logos de : 
- La Ville de Montpellier 
- L'association Grain d'image 
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Tous les documents de communication doivent impérativement être soumis à la validation des 
référents désignés par la Direction de la Culture et du Patrimoine avant toute difhision. 

Article 7 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois : 

Un premier versement égal à 80% de la subvention est conditionné par la réception de la présente 
convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux pièce nol) ainsi que du RIB de 
l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n02 : Le compte de résultat 2013 certifié par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, 
accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités locales ou tout 
autre organisme public. 
- Pièce noO Le rapport d'activité 2013 ; 
- Pièce n04 : Un rapport final de réalisation du projet sur la saison 2013 - 2014 ; 
- Pièce n05 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses affectées 
au projet, justifiées par un état des factures acquittées. 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 8 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

L'association Grain d'Image s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 

- à remettre à la Ville les comptes de l'année 2014 certifiés par le Président ou le Commissaire aux 
Comptes s'il y a lieu, ainsi que le rapport d'activité de l'année 2014 ; 

- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports 
de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 70 80 / 88 86. 

Article 9 : Modalités de contrôle 

L'association Grain d'lmage s'engage à fournir à la Ville. à tout moment, toute pièce technique ou 
financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute 
personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur 
place. 

Article 10 : Devoir d'information 

L'association Grain d'lmage s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique l'affectant. 

Article 11 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
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- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
approuvant son attribution ; 

- La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce m&me délai les pièces demandées à l'article 7 
de cette présente convention. 

Article 14 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association Grain d'lrnage des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. La structure 
bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux*, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour l'association Grain d'lrnage 

Le Président 

n TOUS les Citoyens ont le droit de constater, par eux-memes ou parleursRepr6sentantS lanecessit5 de laconhibution publique, de la 
consentir librement d'en suivre I'cmnlni et d'en rlPtprminer I I  niintit6. l'arîiem Ir mrniiurrimnnr et la rlyir60 
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Ville de 

Direction de la Culture et  
du Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vilie de 
Montpellier 
no 2014 140  

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h lSH00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hél&ne Mandroux 

Prbr~nt.  . - .- "-...- . 
Brahim ABBOU, FiidCns ARAGON, Michel A S L ~ l A N . M a n c J u i < x  AUGF-L'AIIMOS. Eia  BECCARIA. Annie HI:NEZECH, 
Amina RFNOUARGHA-IAI~FIOI . N i d e  RIGAS, Soplilc UONU~ACL-PASCAL,CIUISI~~ BOUILLE, A@C, ROWK, 'Taliana 
CAPU0~71-lIOUAl.AM,Nancy CANAUT>Mul&ne CASTRE. Joscnc CLAVEULE. Mnealic COUVERT, Perla DANAN. Michacl 
DELAFOSSE. Au&e) DE LA URANGL, Gabrielle DLLONC1.L. lanny I>OIIIIKE-COSTE. Jacqi.er l ) O W G U E , M a r r  
0IIFOLIR.Clinitim DLIMOIIT,, Sngc FLhURLNCL, Chri,lim< FOUU 1I:AU. Jean-1 oitin GFI Y. Caihauio LABROUSSE. 
GCrad LANNLLONCU1,Max 1 IViTA, Anne-Rorc LE VIA. Richurd MNLILC, Muslaplu M N W U L .  HelCne MANDIIOUX. 
llcrvc MAKIIN, Jacques MARTIN. Mans MASSART, Chnrlophe MORALES. Michel P A S E T ,  Louis POUGET, krao(owc 
PRlMTFR. Helhc OViST<iAARD.lcan-Lou#, liOUMTGAS.Pliilio~c SALIRFI . R6sine SOIEHF.Kobrn SUBRA CC&ie 
S ~ ~ ~ ~ ~ , ' ~ h i l i p p c  T ~ S ,  claudine TROADEC-ROBERT; F&~O T S I T S O ~ S ,  &id< V I G N ~ , F ~ ~ S  V I G U ~ ,  Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
G6néral des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Amaud JüLiEN.Nadta MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Sléphsnie BLANPIOD, Sarah EL ATMANI,Stéphane h03LL.A. Martine PETITOUT. 

Attribution d'une subvention à l'association Attitude 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
/&'association Attitude œuvre depuis 1989 à promouvoir les cultures urbaines, hip hop, graffiti, musique, 
skateboard. Les cultures urbaines et plus particulièrement la scène hip hop fiançaise comptent parmi les plus 
actives et des plus originales dans le monde. L'association Attitude en assure dans la région et sur la ville, son 
développement à travers la mise en place d'activité d'animation, de formation et d'aide à la création. Concernant 
le volet graffiti, elle intervient en conseil sur la réalisation de fresques. 
D'autre part, l'association dispense tout au long de l'année, sur le Skate parc de Grammont, des cours de 
skateboard et de BMX, un Skate parc dont elle est la principale utilisatrice. L'association Attitude est également 
intervenue en conseil sur le devenir du Skate parc, sa rénovation et son évolution. 
Hébergée gratuitement par la Ville de Montpellier dans un local municipal de 93,50 rn2 situé rue Ste Ursule (la 
valorisation annuelle du loyer s'élève à 10 285 €), cette association compte 6 salariés et plus de 60 adhérents sur 
Montpellier, ses activités touchent des centaines de pratiquants et des milliers de spectateurs. 
Depuis plus de 12 ans, cette association est très impliquée dans l'organisation annuelle d'une importante 
manifestation qui concerne pour l'essentiel la jeune génération et développe à la fois des valeurs humanistes 
comme le respect de l'autre et des activités au croisement des arts et du sport. Intitulée BOTY (Battle nationale), 
celle-ci se tiendra en mai 2014 au Zénith de Montpellier. 
Consciente que cette association porte tout au long de l'année, un projet artistique cohérent et ambitieux, que 
son activité est pleine et variée et qu'elle s'inscrit pleinement dans la politique culturelle de la Ville, il est 
proposé d'attribuer à l'association Attitude (no de dossier 000381) une subvention d'un montant de 55 000 euros 
en fonctionnement. Le budget global de l'association, de 667 789 €, est joint en pièce annexe. 

Présentation des comptes simplifiés de l'association Attitude : compte de résultat 2012 et budget prévisionnel 
2014. 

Charges 
1 CR 2012 1 BP 2014 

Achats et Services 1 - 1 393 146 

Produits 
1 CR2012 ( BP 2014 

Recettes propres 1 - 1 229200 



Tableau d'attribution : 

Contribution en nature 
Mise à disposition du local Mairie rue Sainte Ursule : 

10 285 € I 

Tableau d'attribution : 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d'approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l'association ; 
- de décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 55 000 € ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à s ider  ces conventions et tout document relatif à 

No asso. 
4265 

cette affaire. ] 

Le Conseil adopte. 

Nature 
P 

Association 
Attitude 

Total 

Publiée le : 18/02/2014 

Montant 
55 O00 € 
55 000 £ 

Hélène MANDROUX 



Nom de la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématioue : 

Montpellier 1 

Entre: 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une oart, 

Et: 

L'association Attitude représentée par madame Jacqueline Raymond Présidente, élue par le Conseil 
d'Administration ou le bureau le 08 octobre 2010. 

D'autre oart, 

Article 1 : Objet 

L'association Attitude œuvre depuis 1989 à promouvoir les cultures urbaines, hip hop, graffiti, 
musique, skateboard.Les cultures urbaines et plus particulièrement la scène hip hop 
française comptent parmi les plus actives et des plus originales dans le monde. L'association attitude 
en assure dans la région et sur la ville, son développement à travers la mise en place d'activité 
d'animation, de formation, d'aide à la création ainsi que la réalisation d'un grand événement artistique 
dont le but est de présenter à un large public, des rencontres de danse Hip Hop sous la forme de Battle. 

L'association Attitude a sollicité une subvention d'un montant de 55 000 euros pour le fonctionnement 
de l'association. 

Considérant que l'ensemble des activités de l'association Attitude contribue au développement de sa 
politique en matière de culture et qu'il présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé . . 
de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à l'association Attitude une subvention d'un 
montant de 55 000 euros pour le fonctionnement de l'association. Le budget est joint en annexe. 

Article 3 : Mise à disposition de locaux 

La Ville de Montpellier met gracieusement à disposition de l'association un local de 93.50 mZ situé 15, 
rue St Ursule. La valorisation annuelle du loyer s'élève à 10 285 €. 
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Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention de fonctionnement s'effectuera en deux fois. 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce nol], ainsi que du 
Relevé d'Identité Bancaire de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 
- Pièce n02 : le compte de résultat 2013 certifié par la présidente, ou le Commissaire aux comptes 

accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités locales ou tout 
autre organisme public; 

- Pièce n03 :le rapportd'activité 2013 ; 
- pièce n04: le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2014 ; 
- Pièce nos 5: le rapport d'activitk de la saison 2013 - 2014 ; 
- Pièce no 6 : le projet pour la première partie de la saison 2014 - 2015. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à 
l'association. 

Artide 5 : Condition d'utilisation e t  modalités de contrdle 

L'association Attitude s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 

- à remettre à la Ville les comptes de l'année 2014 certifiés par la Présidente ou le Commissaire aux 
Comptes s'il y a lieu, ainsi que le rapport d'activitk de l'année 2014 ; 

- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports 
de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par 
l'association en contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 88 84. 

Article 6 : Modalités de contrôle 

L'association s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce technique ou 
financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute 
personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur 
place. 

Article 7 : Devoir d'information 

L'association Attitude s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement de 
Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, financière 
ou technique l'affectant 

Article 8 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la prksente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 
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Article 9 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
- la subvention concernant le fonctionnement n'apas fait l'objet d'une demande de paiement même 

partiel dans un délai de 12 mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville 
de Montpellier approuvant son attribution, 

- L'association n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de cette prksente 
convention. 

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. L'association dont la convention aura 
été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour l'association 

La Présidente 
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Ville de 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 fevrier 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Direction d e  la Culture et 
du  Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 

~ 

~ ~ ~ I J R , ~ h n s l i a o  D~IMoNT,, Serge FLEURENCE, Chnstiaoc FOURTE~J, Jean-huis  GE^ &thenne LABROUSSE, 
Gémd LANNEWNGUE,Max LEVIT& Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha h4AEOUL, Hélène MANDROZIX, 
He& MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fmn~oisc 
PRLINER, Hélène QViSTGAARDJean-Louis ROUhEGASPhilippe SAUREL, Régine SOUCHE,Rabut SUBRA, Cédnc 
SUDRES, Philippc THRIES, Claudine TROADEGROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Fmis VIGUIE, Alain 
ZYLBEEMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 1 Général dis  ~ol lectiv~tes ~erritoriales : 
I sus FARGIF.R,,AmaiiJ NI I I  N,Nadia MRAOUI. Jaqi.n 1OUCIION 

Absents : 
Stéphanie BLANPmD, Sarah EL AATMANI,Stéphane IvELLA, Martine PETITOUï 

Attribution d'une subvention à l'association des Choeurs de Montpellier 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
l 
1 

L'association des Chœurs de Montpellier a été créée en 2004, dans le but de promouvoir l'art choral sous toutes 
ses formes. Depuis 2006 elle joue un rôle essentiel dans la gestion et l'animation de la "Maison des Chœurs" en 
place depuis 2006. Son ambition est double : être d'une part un lieu de rencontre avec le public par 
l'organisation de concerts, de formations, conférences, festivals et tout autre événement en liaison avec le chant 
choral et être, d'autre part, un lieu ressources pour ses membres permettant un accès préférentiel pour les 
concerts, les répétitions, les formations, etc. 

En 2013, le nombre d'adhérents de l'association des « Chœurs de Montpellier » est de 34 chorales et de 79 
individus représentant plus de 1 200 choristes dans des répertoires très divers. Plus de 50 concerts, près de 150 
demi-journées de répétition, un festival « Choralissimo )) et des formations spécifiques s'y déroulent chaque 
année. 

Le bâtiment d'une superficie totale de 2 000 mZ a été mis à disposition de l'association par convention le 28 
septembre 2006 renouvelée en date du le' janvier 2014 pour une durée de un an. La valorisation annuelle de 
cette mise à disposition s'élève à 11 700 €. 

Le bâtiment dispose d'un accueil, d'une salle de concert pouvant recevoir 200 personnes maximum, des loges 
ainsi que de deux studios de répétition. Des partenariats réguliers sont établis avec l'Office du Tourisme, 
l'Opéra de Montpellier et le Conservatoire de Région. 

Concernant la promotion du chant choral, et outre les divers concerts proposés à l'intérieur de la Maison des 
Chœurs, l'année 2014 verra la troisième édition de la manifestation intitulée « Choralissimo », une journée des 
chœurs en ville. En 2013 cette manifestation avait accueilli plus de 4 000 spectateurs. La manifestation 2014 
sera programmée le samedi 24 mai, elle proposera dans des lieux inattendus (en plein air ou en intérieur) des 



interventions surprise sous forme de récitals dans tous les registres du chant choral. Une manifestation 
qui apour but d'intéresser un large public au chant choral et d'augmenter le rayonnement des chœurs de 
Montpellier et de la Maison des Chœurs. 

Considérant que les objectifs poursuivis par l'association des Chœurs de Montpellier s'inscrivent pleinement 
dans la politique culturelle de la Ville, il est proposé d'attribuer à cette association une subvention de 4 000 € 
pour son fonctionnement (no de dossier : 000259) et de 5 000 € pour la manifestation « Choralissimo » (no de 
dossier : 000260 ) et de passer une convention de partenariat jointe en annexe pour cette association. Le budget 
est également joint. 

Tableau simplifié des comptes de résultat 2012 et budget prévisionnel 2014 de l'association des Chœurs de 
Montpellier. 

Contribution en nature 
Mise à disposition du local Mairie: 11 700 € 

1 1 TOTAL 1 1 9000€1 

CODE 
ASSOCIATION 

3944 1 Association des Chœurs de Montpellier 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, chapitre 923. 

NATURE NOM ASSOCIATION 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

MONTANT 
ACCORDE 

P 

- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d'approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l'association ; 
- de décider de l'affectation des deux subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 

5 O00 € 

3944 1 Association des Chœurs de Montpellier F 4 O00 € 



- de prélever ces sommes sur les 
nature 6574 à hauteur de 4 000 € 
montant total de 9 000 € : 

crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
pour le fonctionnement de 4 000 € et de 5 000 € en manifestation, soit un 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



Nom de la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

Code btntficiaire :3944 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

E t  : 

L'association des Chœurs de Montpellier représentée par Sylvie GOLGEVIT, présidente, 
élue par le Bureau le 15 mars 2011. 

D'autre part. 

Préambule : 

L'association des Chœurs de Montpellier a comme but la promotion du chant choral sous 
toutes ses formes et la prise en charge de la gestion et ranimation de la Maison des 
chœurs de Montpellier laquelle est abritée dans un bâtiment mis gracieusement à 
disposition la ville. 

La Maison des chœurs est un lieu de travail ouvert à tous les chœurs avec 34 chorales 
adhérentes et 79 individus adhérents. C'est aussi un lieu de rencontre avec le public au 
cours de concerts et de conférences. C'est également un lieu ressource pour ses 
membres. La Maison des chœurs contribue par sa programmation et ses activités à 
tisser un lien indispensable entre les habitants et les chorales de la Ville. 

Concernant la promotion du chant choral, outre les divers concerts proposés à 
I'intérieur de la Maison des chœurs, l'année 2014 verra la deuxième édition de la 
manifestation intitulée Choralissimo B. En 2013 cette manifestation d'un nouveau type 
avait accueilli plus de 4 000 spectateurs. La manifestation 2014 sera programmée le 
samedi 24 mai, elle proposera dans des lieux inattendus - en plein air ou en intérieur - 
des récitals dans tous les registres. 
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Une manifestation quiapour but d'intéresser un large public au chant choral et 
d'augmenter le rayonnement des chœurs de Montpellier et de la Maison des Chœurs. 

. . osé. il est convenu ce 

Article 1 : Objet 

L'association a sollicité une subvention de 6 000 euros pour le fonctionnement de la 
Maison des Choeurs dont le budget s'élève à 44 600 £ et une subvention de 7 000 euros 
sur le projet "Choralissimo" dont le budget est de 13  000 euros. 

Considérant que le projet de l'association des Chœurs de Montpellier contribue au 
développement de ~ a - ~ o i i t i ~ u e  en matière d'accès à la culture de toutes les populations 
et qu'il présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un 
soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2013, la Ville de Montpellier accorde àl'association des Chœurs de 
Montpellier une subvention de 4 000 euros pour le fonctionnement du lieu "Maison des 
Choeurs" et une subvention de 5 000 euros pour la manifestation « Choralissimo ». 

Article 3 : Modalités de paiement des subventions 

A - Versement pour la manifestation : "Choralissimo". 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois : 

Un premier versement égal à 70% de la subvention est conditionné par la réception de 
la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce nol), 
ainsi que du RIB de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des piéces suivantes : 
- Pièce n02 : le compte de résultat 2013 certifiés par le (la) Président(e1, ou le 
Commissaire aux comptes, accompagné des notifications des subventions votées par 
les autres collectivités locales ou tout autre organisme public; 
- Pièce n03: le rapport d'activité 2013 ; 
-.Pièce no$ : un rapport final de réalisation du projet sur la saison 2013 -2014 ; 
- Pièce no 5 : un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les 
dépenses affectées au projet, justifiées par un état dei factures acquittées. 

B -Versement pour le fonctionnement 

Le versement de la subvention de fonctionnement s'effectuera en deux fois : 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la 
réception de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires 
originaux (Pièce n01l ainsi que du RIB de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 
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- Pièce n02 : les comptes de résultats 2013 certifiés par la présidente, ou le 
Commissaire aux comptes, accompagné des notifications des subventions votées par 
les autres collectivités locales ou tout autre organisme public ; 

- pièce n03 : le rapport d'activité 2013 ; 
- Pièce n04 : le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2014 ; 
- Pièce n05 : le rapport d'activité de la saison 2013 - 2014 ; 
- Pièce no 6 : le projet pour la première partie de la saison 2014 - 2015. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative 
complémentaire à l'association. 

Article 4 : Conditions d'utilisation e t  engagements de L'association 

L'association des Chœurs de Montpellier s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 

- à remettre à la Ville les comptes de l'année 2014 certifiés par la Présidente ou le 
Commissaire aux Comptes s'il y a lieu, ainsi que le rapport d'activité de l'année 2014 ; 

- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous 
les supports de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de 
manifestation initié par l'association en contactantla Direction de la Culture et du 
Patrimoine au 04 67 34 70 80 / 88 86. 

Article 5 : Modalités de  contr6le 

L'association s'engage à fournir à la Ville, à tout moment, toute pièce technique ou 
financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à 
autoriser toute personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des 
contrôles comptables sur place. 

Article 6 : Devoir d'information 

L'association s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement 
d'adresse...), matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 7 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de 
nature à préciser leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention 
la liste détaillée qu'elles produiront et signeront en commun. 

Article 8 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
- la subvention concernant la manifestation « Choralissimo » n'a pas fait l'objet d'une 

demande de paiement même partielle dans un délai de 18 mois à compter de la date de 
délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant son 
attribution. 
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- la subvention concernant le fonctionnement n'a pas fait l'objet d'une demande de 
paiement même partiel dans un délai de 1 2  mois à compter de la date de délibération 
du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant son attribution, 

- L'association n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 3 de 
cette présente convention. 

Article 9 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. L'association dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les 
sommes versées. 

Fait en deux exemplaires 
originaux* 

À Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour l'association 

La Présidente 

. . . , . . . 
. .  . .. ~ 

la necerrit6, de la ~~"tributio" publique, de la cqnsentir librement, d'en suivre i'emploi , . 
. . et d'en dbterminer la quotit6, i'assiette, le recouvrement et la durée.. , . 
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Ville de 

Direction de la Culture e t  
du Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 142 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convnqub le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sons la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

. . ---... " . 
Brahim ABBOU, Crcdiric ARA<UN, Michïl ASLAN1AK.Muic-JO,< ACGL-CALUOY, Fm RECI'ARIA. h n i c  BENF?I:CII, 
Amina RENOIIARGHA-IAII:IOI.. Nicole RIGAS, Sopliir B O N I F A C E - P A S C A I . , C ~ ~ ~ ~ I ~ ~  ROII1I.I 1:. Agner BOYER, Tariana 
CAPUO%/.I-ROUAI AM.Nnnc) CANAüD,Marlenc CASTRE. Jo:rta CI.AVFRIE. Magalle COIIVFRl, Pm14 DANAV, Micliacl 
DELAFOSSE, Audrcy DE LA UR/LUUE, CiabneIl: DLLONCLL, lm) DOWRL-COSTI:. Jacques DOMERCiUl:,Mari 
DIIFOLIRChnsiian DIJMOYT,, Snpr ILL.CRLNCL, ChAl ide I.OUKI'LAU, Jcm-Loui, CLLY, Cathcnnc 1.ARKOUSSE 
Cirard 1 ANNI:I.ONGUI~,Max 1 1 VITA. Aniic-Rose LE VAN, Richard MAiLHE, hlurtapha MAiDOIn., HelCns MAVDROIB(. 
I lc rv i  M A K I S .  Jicquo MAHlm. Marie MASSART. Cliri<loplic MORAIFS. Mtrhrl PASSPI. l u u i i  POUUL1, Franjoiss 
PRIMIER. Hdlcnc OVIST(iAARD.Jcao-Lou, K0UMtCASPhil i~oc SAUWI. Kcrinc SOUClI!.Kobcn SIIBRA. CCdrir 
SUDRES,'Philippe T ~ S ,  claudine TROADEC-ROBERT: ~ r é i k c  TSITSO~S,  k i c k  ~ ~ ~ ~ k , ~ a n c i s  VIGULÉ, kÏ 
ZYLB-. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

~ ~ 1 Géneral des ~ollectivit+s ~erriloriales : 
I.r~rr .  I.AKCII.K,,haiid JUI.U:N.Nrdia MIHAOUI, Jacques TOUCHON 

Absents : 
Stiphanic BLANPIED, Sarah EL  ATMANi,Stépliane IvC3LL.4, Martine PETITOIT. 

Attribution d'une subvention à l'université Paul Valéry Montpellier III pour 
le théâtre La Vignette 

Convention de partenariat 
Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
L'université Paul-Valéry-Montpellier III, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
gère le théâtre de la Vignette. 

Depuis 10 ans, le théâtre de la Vignette est un outil de diffusion professionnelle qui travaille sur le dialogue 
avec la communauté universitaire et en partage les questionnements et les missions d'enseignements et de 
recherches. 

Si les premiers interlocuteurs sont les étudiants, sa programmation est ouverte à tous les publics, étudiants ou 
non. Elle s'attache à valoriser avec beaucoup d'audace artistique les écritures théâtrales contemporaines et 
intègre non seulement les artistes Montpelliérains mais aussi des artistes en provenance de toute la France, voire 
de toute l'Europe. Parmi les artistes présents en 2014, Alain Béhar, Marie Lamachère, Philippe Quesne, Antoine 
Wellens ou Marion Pellissier pour ne citer qu'eux. 

Une programmation qui grâce notamment à une politique tarifaire et des dispositifs de médiation pertinents 
attire un public large et varié (plus de 6 000 spectateurs par an). 

L'activité qui s'y développe au niveau de la formation, de la recherche, de la création et de la difision, de 
l'insertion professionnelle et des partenariats établis avec les plus importantes formations supérieures d'art 
dramatique européennes, démontre que l'université peut être un des acteurs d'une politique culturelle publique 
ambitieuse. 

Pour la mise en œuvre de ces actions, l'université Paul-Valéry-Montpellier III - Théâtre de la Vignette - a 
sollicité auprès de la Ville une subvention de fonctionnement de 10 000 euros (N" de dossier : 000251). Le 
montant de son budget est de 328 999 euros. 



Tableau simplifié du compte de résultat 2012 et du budget prévisionnel 2014 

Considérant que les objectifs poursuivis par l'université Paul-Valéry-Montpellier III au travers de son théâtre 
"La Vignette" s'inscrit pleinement dans la politique culturelle de la Ville, il est proposé d'attribuer une 
subvention de 10 000 € pour le théâtre "La Vignette" et de passer une convention de partenariat jointe en pièce 
annexe ainsi que le budget correspondant. 

Tableau #attribution : 

Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 1596, nature 6574, fonction 923 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

CODE 
ASSOCIATION 

1071 

- d'approuver la convention de partenariat annexée A la présente délibération ; 
- de décider de l'attribution et de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de 
signature de la convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur l'imputation citée ci-dessus avec la nature 
6574 pour le fonctionnement pour un montant de 10 000 € ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 1 

NATURE 

F 

- -  - 

NOM DE LA STRUCTURE 

Université Paul-Valéry Montpellier III - Théâtre de 
la Vignette 

TOTAL 

Le Conseil adopte. 

MONTANT 
ACCORDE 

10 000€ 

10 O00 € 

Publiée le : 18/02/2014 



- 
Nom de  la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

Code bdnkfciaire: 1071 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

Et: 

L'Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel Université Paul-Valéry, 
Montpellier III, représentée par sa présidente, Madame Anne FRAISSE. 

D'autre part, 

Préambule : 

L'université Paul-Valéry, Montpellier III, Établissement public à caractère culturel, scientifique et 
professionnel gère le "Théâtre de la Vignette", service culturel de l'université. Lieu de diffusion, 
de formation, de résidence et de création, le Théâtre de la Vignette propose des spectacles 
valorisant des écritures théâtrales novatrices et contemporaines. Une programmation ouverte à 
tous les publics qui suit deux axes. D'une part les créations d'écoles européennes supérieures de 
théâtre, d'autre part des spectacles professionnels. 

Une programmation qui grâce notamment à une politique tarifaire et des dispositifs de 
médiation pertinents attire un public large et varié. Son ancrage territorial en fait un outil 
pertinent au service d'une politique d'ouverture de l'Université Paul Valéry, sur la ville ainsi que 
d'une politique culturelle tournée vers l'avenir. 

. . 11 est c o n v e w  

Article 1 : Objet 

L'Établissement public université Paul-Valéry, Montpellier III, a sollicité une subvention de 10 
000 euros pour le fonctionnement du Théâtre de la Vignette, dont le budget s'élève à 328 999 
euros. 
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Considérant que le projet du Théâtre de la Vignette, service culturel de l'université Montpellier 
III, contribue au développement de sa politique en matière d'accès à la culture de toutes les 
populations et qu'il présente ainsi un intérêt local. la Ville de Montpellier a décidé de lui 
apporter un soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à L'Établissement public université Paul- 
Valéry, Montpellier III, une subvention de 10 000 euros pour le fonctionnement du Théâtre de La 
Vignette. 

Article 3 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois. 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et  signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nol], 
ainsi que du RIB de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 
- Pièce n02 : le compte de résultat 2013 du théâtre de la Vignette certifié par la présidente, 

accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités locales ou 
tout autre organisme public. 

- Pièce n03 : le rapport d'activité 2013 ; 
- pjèce : le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2014; 
- pièce no 5 : le rapport d'activité de la saison 2013 - 2014 ; 
- Pièce no 6 : le projet artistique pour la première partie de la saison 2014 - 2015. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire 
à l'Établissement public université Paul-Valéry, Montpellier III. 

Article 4 : Conditions d'utilisation e t  engagements de la structure bénéficiaire 

L'Établissement public université Paul-Valéry, Montpellier III, s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 

- à remettre à la Ville les comptes de l'année 2014 certifiés par la Présidente ou le Commissaire 
aux Comptes s'il y a lieu, ainsi que le rapport d'activité de l'année 2014 ; 

- à faire apparaîhe l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et  informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par 
la structure bénéficiaire en contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 70 
80 / 88 86. 

Article 5 : Modalités de contrôle 

L'Établissement public université Paul-Valéry, Montpellier III. s'engage à fournir à la Ville de 
Montpellier, à tout moment, toute pièce technique ou financière portant sur l'utilisation de la 
subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par le Maire de 
la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. 
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Artide 6 : Devoir d'information 

 établissement public université Paul-Valém Montpellier III, s'engage à prévenir dans les 
meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute modification importante administrative 
(changement de dénomination sociale, changement de Président ou de bureau, adoption de 
nouveaux statuts, changement d'adresse...], matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Artide 7 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à 
préciser leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée 
qu'elles produiront et signeront en commun. 

Artide 8 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partjel dans un délai de 
1 2  mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
approuvant son attribution, 

- L'Établissement public université Paul-Val+ Université Montpellier III n'a pas apporté 
dans ce même délai les pièces demandées à l'article 3 de cette présente convention. 

Article 9 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'Établissement public université Paul-Valéry. Montpellier III des 
engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée 
devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour l'Université Paul-Valéry 

La Présidente 

a Tous les Citoyens ont le droit de ionsi ter ,  par eux-m&mes ou par leurs Reprbsentants, 
la necessite de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi 

et d'en dbterminer la quotite, l'assiette. le recouvrement et la durbe W .  
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Ville de 

Direction de la Culture et  
du Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vue de 
Montpellier 
no 2014 143 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Fredetic ARAGON, Michel A S L A N I A N ~ ~ J o ~  AUGE-CAUMON, Era BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAF'EIOL. Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Cbnrtian BOUILLE, Ag& BOYER, Tatiana 
CAPUOZn-BOUALAMAMN~oy CANAüD,MarI&ne CASTRE, loselte CLAVERIE, Madie COUVERT, Perla DANAN, Miçhael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGiJ3,Marc 
DUEOUR,Chnstian DUMONT,, Suge FLEUFGNCE, Chnstiaoe FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Ghard LANNELONGUZ,Mm LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélene MANDROUX, 
Herve MARTiN, J q u c s  MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, F a n p i s e  
PRIJNIER, Hél&nî QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGASPhilippc SAUREL, Régine SOUCHERohat SUBRq Cedtic 
SüDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Fredétic TSITSONIS, PanicL VIGNAL,Erançis VIGUIE, Alain 
ZïLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Amaud nILü3N.Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stephmie BLANPIU), Sarah EL ATMAN1,Stéphane MELLA, Maitine PETITOUT 

Attribution d'une subvention à l'association Compagie Adesso e Sempre 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
/La Compagnie Adesso e Sempre est particulièrement créative et très active sur Montpellier. Elle interroge le 
monde et invente des territoires artistiques nouveaux. Reconnue par la presse généraliste et spécialisée pour son 
travail original tant dans les mises en scène et les sujets qu'elle aborde, elle diffuse ses productions sur 
l'ensemble du territoire français. 

Parallèlement, l'association Adesso e Sempre propose depuis 2009 un festival hors normes dénommé 
« Hybrides )) dont la ligne de fond consiste à bousculer notre perception de la réalité. Donner à voir autrement 
l'actualité en utilisant le théâtre comme contre-média. 

La sixième édition du festival Hybrides continue de poser la question d'un théâtre documentaire, s'appuyant sur le 
métissage des disciplines artistiques. Cette année, dans les sujets sur des problèmes sociétaux développés par les 
artistes, ils ont choisi de montrer des spectacles qui s'intéressaient en particulier aux migrations et aux conflits 
ouvriers. 

Encore une fois, un photoreporter accompagnera l'histoire du festival Hybrides 6, Olivier Jobard (récompensé de 
nombreuses fois dans moult festivals internationaux de photographie - Rencontres d'Arles, Visa pour l'image.. .) , 
avec son sujet sur Kingsley, migrant camerounais. ~ ~ b n d e s  développe d'autres manières d'être spectateur avec. 
des formes spectaculaires immersives (où le spectateur est acteur de ce qu'il voit), des ateliers d'écritures ou de 
critique journalistique. 

Cette sixième édition revêt un enjeu particulier car le festival s'inscrira dans le cadre de la réunion plénière du 
réseau IETM (Informal European Theatre Meeting) qui se déroulera à Montpellier du 16 au 18 avril 2014. 
L'Office National de Diffusion Artistique et Réseau en scène, qui CO-organisent la mise en place de cette 
rencontre, ont souhaité que le festival Hybrides soit intégré à l'organisation des rencontres IETM et ofçe une 
grille de programmation de spectacles en soirée pour les quatre cents professionnels attendus pour ces rencontres. 



Le festival Hybrides s'inscrit dans cette cohérence d'échanges et de liens avec les réseaux de diffusion et de 
circulation des oeuvres françaises et européennes. Chaque édition est l'occasion de créer une synergie avec les 
lieux partenaires montpelliérains pour valoriser, promouvoir et défendre la qualité et la pertinence de notre offre 
culturelle. 

Le festival se produira dans une dizaine de lieux artistiques de la Ville comme par exemple : le théâtre Jean 
Vilar, la Maison Pour Tous Léo Lagrange, la Maison Pour Tous Voltaire, le théâtre des 13 Vents, La Chapelle- 
Gély, La Maison Louis Jouvet - ENSAD, le Rockstore.. . 

Autant de réflexions et de propositions artistiques novatrices pour lesquelles le soutien de la Ville de 
Montpellier permettra aux compagnies et aux artistes émergents ou confirmés d'exprimer dans les meilleures 
conditions leurs talents, leur créativité et leur originalité. 

Pour la mise en œuvre de ces actions, l'association Cie Adessso e Sempre a sollicité une subvention de 
fonctionnement de 15 000 euros (NO subvention : 00349) et une subvention pour un projet de 40 000 euros (N" 
de subvention : 000351). 

Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012 et du budget Prévisionnel 2014 de l'association Cie Adesso 
e Sempre. 

Il est proposé d'attribuer à la Compagnie Adesso e Sempre une subvention de 30 000 euros pour la réalisation 
du festival ((Hybride NO6 )) et d'attribuer une subvention de 12 000 euros pour son fonctionnement au titre 
de l'exercice 2014 et de passer avec l'association une convention de partenariat, jointe en pièce annexe. Le 
budget prévisionnel de cette manifestation est également joint en pièce annexe. 

Tableau d'attribution 

Code 
association 

4812 
4812 

Nom Association 

Compagnie Adesso e Sempre 
Compagnie Adesso e Sempre 

Nature 

P 
F 

Montant 

30 000 £ 
12 000 £ 

TOTAL 42 000€ 



Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- de décider de l'attribution et de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature de la convention de partenariat ; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574, pour 30 000 € en fonctionnement et 12 000 € en projet soit un montant total de 42 000 € ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer cette convention et tout document relatif 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



Nom de  la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

Code b6n6fiiciaire: 4812 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire, agissant es qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une nart. 

Et: 

L'association Compagnie Adesso e Sempre représentée par Madame Josette PAPINI, Présidente, 
agissant en vertu d'une délibération d'assemblée en date du 23 septembre 2010. 

D'autre oart. 

JI a été con 
. . venu ce au1 a 

Article 1 : Objet 

L'association Compagnie Adesso e Sempre poursuit les buts suivants : «Fonder et gérer une 
Compagnie de théâtrale ayant pour but la promotion. l'organisation de spectacles et la 
production de films vidéo et multimédia ». Elle sollicite une subvention de 15 000 euros pour le 
fonctionnement de sa compagnie et une subvention de 40 000 euros pour l'organisation du 
6 h e  Festival « Hybrides ». 
Le budget prévisionnel de l'association s'éleve à 300 115 euros. 

Considérant que les actions de l'association Compagnie Adesso e Sempre contribuent au 
développement de la politique culturelle de la Ville en matière de soutien et promotion du 
théâtre, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier pour la réalisation 
de ces actions. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à l'association Compagnie Adesso e Sempre 
une subvention d'un montant de 30 000 euros pour la 6 e m e  édition du festival Hybrides et une 
subvention de 12 000 euros pour son fonctionnement. 
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Article 3 : Modalités de paiement des subventions 

A -Versement pour la manifestation : 6eme festival Hybrides. 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois : 

Un premier versement égal à 70% de la subvention est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce nol), ainsi que 
du RIB de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n02: le compte de résultat 2013 certifié par la Présidente, ou le Commissaire aux 
Comptes, accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités 
locales ou tout autre organisme public ; 
- Pièce n03 : le rapport d'activité 2013 ; 
- Pièce n04 : un rapport final de réalisation du projet sur la saison 2013 - 2014 ; 
- Pièce n05 : un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses 
affectées au projet, justifiées par un état des factures acquittées. 

B -Versement pour le fonctionnement 

Le versement de la subvention de fonctionnement s'effectuera en trois fois. 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nol), 
ainsi que du RIB de l'association. 

Un deuxième versement égal à 30% du montant de la subvention, conditionné par la réception 
des pièces suivantes : 

- Pièce n02 : les comptes de résultats 2013 certifiés par la présidente, ou le Commissaire aux 
comptes accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités 
locales ou tout autre organisme public ; 

- Pièce: le rapport d'activité 2013. 

Le solde de la subvention soit 20% sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- pièce n04 : le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2014 ; 
- Pièce n05 : le rapport d'activité de la saison 2013 - 2014; 
- pièce no 6 : le projet pour la première partie de la saison 2014 - 2015. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire 
à l'association. 

Article 4 : Conditions d'utilisation et  engagements de L'association 

L'association Cie Adesso e Sempre s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 

- à remettre à la Ville les comptes de l'année 2014 certifiés par la Présidente ou le Commissaire 
aux Comptes s'il y a lieu. ainsi que le rapport d'activité de l'année 2014 ; 

- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par 
la structure bénéficiaire en contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 70 
80 / 88 86. 
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Article 5 : Modalités de contrôle 

L'association s'engage à fournir à la Ville, à tout moment, toute pièce technique ou financihre 
portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute 
personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables 
sur place. 

Article 6 : Devoir d'information 

L'association s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement de 
Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle. 
financière ou technique l'affectant. 

Article 7 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

- la  subvention concernant la manifestation n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement 
même partiel dans un délai de 18 mois à compter de la date de délibération du Conseil 
Municipal de la Ville de Montpellier approuvant son attribution, 

- la  subvention concernant le fonctionnement n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement 
même partiel dans un délai de 12 mois à compter de la date de délibération du Conseil 
Municipal de la Ville de Montpellier approuvant son attribution, 

- l'association n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 3 de cette 
présente convention. 

Article 8 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente convention, 
celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, et il sera procédé à la 
restitution des sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame Le Maire 

Pour l'Association 

La Présidente 
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Ville de 

Direction de  la Culture et 
du  Patrimoine 
Service Adminisîration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la V i e  de 
Montpellier 
no 2014 1 44 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Presenti : - . - - -. . . - . 
Brahlrn ABBOU, FrdCrir ARA(iOU, Michel ASLANIAN,hlbs-Jorce AUCL.CAUMOU. Fva RI.CCNUA, I\onic BENE7.b.CI1, 
Ainina RFKOIIARGHA-JAFI 101 , Niculs IIIGAS. Supliir BONIFACE-PASCAI..C~~III~~ ROlJll 1.t. Agnis UOYLR Tatirna 
CAPUO//. I- I~OUA~.AM.N~~~CI CANAülï,Marlroï CASTRF. Jmeltc CI.AMRE, Mapalte COIIVPKl. k r l a  DANAN. Mielucl 

SUDRES, Philippe THiNES, Claudine TROADEGROBERT, Fdir i c  TSITSONIS, Patrick VIGNALZrancis VIGülE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gbnbral des Collectivitbs Territoriales : 
Laurî F X R C I L R ~ a u d  JUL ILN,Nadin MIKAOUI, Jacques TOUCHON 

Absents : 
Stephanie BLANPIED, Sarah EL ATMANi,Stépbane bE3LL.A. Martine PET i iOü ï  

Attribution d'une subvention à la Chambre Syndicale des Céramistes et 
Ateliers d'Art de France 

Convention de partenariat 
Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
/L'association Chambre Syndicale des Céramistes et Ateliers de France est un syndicat professionnel institué 
sous le couvert de la loi du 21 mars 1884 autorisant la libre association des syndicats professionnels. Leader 
dans le domaine des métiers d'art, elle réunit 6 000 adhérents : artisans d'art, artistes et manufactures d'art dans 
tout l'Hexagone. L'association Chambre Syndicale des Céramistes et Ateliers de France a pour objet la 
valorisation, la représentation, la défense et le développement économique des ateliers d'art. Ces actions de 
promotion passent par l'organisation de salons et programmes d'exports en vue de soutenir la commercialisation 
des créations, l'organisation d'évènements culturels pour encourager l'avant-garde de la création et la promotion 
des métiers d'art ainsi que l'édition d'une revue dédiée aux arts décoratifs à la création et au design. Dotés sur 
Paris de bureaux, de boutiques, de galeries ainsi que d'ateliers, l'association Chambre Syndicale des Céramistes 
et Ateliers de France ouvrira un nouveau lieu à Montpellier pour rayonner dans le sud de la France fin 2014. 
Regroupant ainsi plusieurs activités, ce lieu sera à la fois boutique, galerie, lieu de conservation de films (2 000 
films) et lieu de formation. 

Cette implantation à Montpellier a fait l'objet d'une convention cadre de partenariat en faveur du 
développement de l'artisanat d'art entre la ville et l'association Chambre Syndicale des Céramistes et Ateliers 
de France, votée au Conseil Municipal du 3 octobre 201 1 no 201 11460. Dans cette convention, la ville s'engage 
à soutenir différentes actions, dont l'un des évènements culturels majeurs piloté par l'association Chambre 
Syndicale des Céramistes et Ateliers de France depuis 1998 et qui se tient à Montpellier tous les deux ans : le 
« Festival International du Film Métiers d'Arts » (FIFMA), anciennement FIFAV car spécifiquement sur l'argile 
et le Verre. 

À cet effet, l'association Chambre Syndicale des Céramistes et Ateliers de France demande une subvention de 
35 000 euros (no dossier 002206) en vue d'organiser le FIFMA 2014 qui aura lieu du 7 au 9 mars au Corum. 

Considérant que les objectifs de l'association Chambre Syndicale des Céramistes et Ateliers d'Art de France et 
de son projet FIFMA 2014 présentent un intérêt certain pour la Ville de Montpellier et contribuent au 



développement de sa politique en matière de soutien à l'artisanat d'art ainsi qu'à la dynamique créée autour de 
l'activité des métiers d'arts, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier et propose de 
lui atîribuer une subvention de 20 000 euros et de passer une convention de partenariat, jointe en annexe. Le 
budget prévisionnel de l'opération est également joint en annexe. 

Ci-après les comptes de résultats simplifiés exercice 2012 et le budget prévisionnel 2014 

amortissements 

Tableau d'attribution 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

Code 
5736 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 20 000 € ; 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. / 1 

Association 
Association Chambre Syndicale des Céramistes et 
Ateliers de France 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

F M  
F 

TOTAL 

e le Maire 

Montant 
20 O00 € 

20 000 € 



Nom de la structure : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

L Montpellier 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

La chambre syndicale des céramistes et Ateliers d'Art de France représentée par Serge Nicole, 
céramiste, élu par le Conseil d'Administration. 

D'autre vart, 

II a été convenu ce au i  suit : 

Préambule 

La Stmcture Ateliers d'Art de France est un syndicat professionnel leader dans le domaine des métiers d'art, 
fondé en 1868 qui réunit 6 000 adhérents : artisans d'art, artistes et manufactures d'art dans tout l'Hexagone. 
Salons internationaux, programmes d'exports et un seMce culturel qui coordonne notamment le Festival 
International du Film Métiers d'Arts -FiFMA-, monté en 1998 et localisé à Montpellier. 

Article 1 : Objet de la convention 

La Sîructure Ateliers d'Ait de France a sollicité une subvention de 35 000 euros pour le projet FIFMA 2014. 

Le projet porté par les Ateliers d'Arts de France a pour objectifs de promouvoir les savoirs faire des métiers 
d'art et offre une immersion dans l'univers des métiers d'art grâce à une programmation originale et variée : 
patrimoine, ethnologie, archélogie, portraits d'artistes, techniques . .. Lieu d'échanges et de rencontres entre 
artistes, réalisateurs et grand public, ce festival atypique présente une trentaine de films venus de monde 
entier et accueille plus de 1 500 personnes : tout public, professionnels, artistes, étudiants ... venant de 
montpellier et sa région, de France et de l'International. Le jury est chaque année composée de personnalités 
prestigieuses. 

Ouvrant une antenne dans le sud de la France, à Montpellier, dans la chapelle de la visitation, rue de 
l'Universit6 et profitant de ce nouveau positionnement, les ateliers d'Art de France pour l'édition 2014 un 
festival dédiés à tous les métiers d'arts (verre, céramique, tissu, bijoux, bois . . .) et non plus seulement qu'au 
verre et à l'argile comme dans les éditions précédentes. 

Considérant que les objectifs du festival contribuent au développement de sa politique en matière de soutien 
au cinéma et à l'audiovisuel et qu'elle présente par la complémentarité de ses missions un intérêt local pour 

1 1 3  



l'artisanat d'art et l'attractivité de Montpellier, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien 
financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à la structure Ateliers d'Art de France une 
subvention d'un montant de 20 000 euros. Le budget prévisionnel joint en annexe s'élève à 275 000 
euros. 

Article 3 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois. 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception de 
la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nol), ainsi que 
du Relevé d'Identité Bancaire de l'association. 

Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 
Pièce n02 : les comptes de résultat 2012 certifiés par le (la) président (e), ou le Commissaire aux 
Comptes le cas échéant ; 
Pièce n03 : le rapport d'activité 2012. 
Pièce no 4 : le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2013 
Pièce no 5 : le rapport d'activité de la saison 2012 - 2013 ; 
Pièce no 6 : le projet pour la première partie de la saison 2013 - 2014. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à 
l'association 

Article 4 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure Ateliers d'Art de France s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1 ; 
- à remettre à la ville les comptes de l'année 2013 certifiés par le (la) Président(e) ou le 
Commissaire aux Comptes s'il y a lieu, ainsi que le rapport d'activité de l'année 2013 ; 
- à faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports 
de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 70 80 / 88 86. 

Article 5 : Modalités de contrôle 

La structure Ateliers d'Art de France s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, 
toute pièce technique ou fuiancière portant sur l'utilisation de la subvention allouée conformément à 
l'objet indiqué dans la présente convention. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne 
mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. 

Article 6 : Devoir d'information 

La structure Ateliers d'Art de France s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de 
Montpellier de toute modification importante administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse.. .), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 



Article 7 : Informations complémentaires 6ventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 

Article 8 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement fiappée de caducité si : 

- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel dans un 
délai de 12 mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier approuvant son attribution, 

- L'association n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 3 de 
cette présente convention. 

Article 9 : Résiliation 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. La structure 
Ateliers d'Art de France dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

À Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire 

Pour l'association 

Le Président 



CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 

EN FAVEUR 
DU DEVELOPPEMENT DE L'ARTISANAT D'ART 

Plan d'action 2012-2022 

Entre : - 
La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 03/10/2011 ; 

D'une  art, 

Et : 

La structure Ateliers d'Art de France, domiciliée 6 rue Jadin 75017 Paris, représentée par 
Serge Nicole, Président, élu par le Conseil d'Administration. 

D'autre  art, 

II a été préalablement exposé ce qui suit : 

La structure Ateliers d'Art de France est un syndicat professionnel leader dans le domaine 
des métiers d'art, fondé en 1868 qui réunit 2800 adhérents. Ces adhérents sont 
accompagnés (formation, conseil, solidarité ...) et valorisés en France et à l'International. II 
s'agit de maitres d'art (distinction du ministère de la culture), d'orfèvre, de laqueur, de 
feutrier, d'éventailliste, de forgeron d'art, de verrier flaconnier, d'entreprises labellisées 
« entreprises du patrimoine vivant », de Manufactures importantes telles que Alain St Joanis, 
Bleu Nature, Bougie à la Française, Mathieu lustrerie, Moissonnier Frères, Jars céramiste, 
Laguiole ... ou encore d' Artisans reconnuscomme Claude Champy, Wayne Fisher, 
Fouilhoux, Van Lith, Mc Kirby. 

La promotion des savoirs faire passent par l'organisation de salons notamment le Salon 
Maison & Objet qui réunis 80 000 professionnels internationaux tous les ans, mais aussi le 
salon International du Patrimoine Culturel etc ... 

Les Ateliers d'Art de France coordonnent également un programme d'export favorisant la 
commercialisation des créations et animent des initiatives culturelles. 

Dotés sur Paris de Bureaux, de boutiques, de galeries ainsi que d'ateliers, les Ateliers d'Art 
de France ont décidé d'ouvrir une antenne locale dans le sud de la France et plus 



précisément à Montpellier où depuis 14 ans ils pilotent le Festival International de l'Argile et 
du Verre. 

La présente convention est une convention cadre qui a pour objet de préciser les conditions 
dans lesquelles s'établissent les relations durables entre les partenaires pour favoriser le 
développement des métiers d'Art sur le territoire de la ville de Montpellier. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objectifs de la Ville de Montpellier 

La Ville de Montpellier a mis en œuvre une politique publique économique dont l'objectif est 
de mettre en place un programme d'actions en faveur de l'artisanat d'art comme favoriser 
l'implantation et la promotion des activités de i'artisanat d'art au cœur de son centre-ville. 
Cette dynamique renforcera I'attractivité touristique de notre centre-ville en valorisant un 
savoir-faire et des réalisations de très grandes qualités. La Ville souhaite également 
s'associer aux activités culturelles menées par Ateliers d'Art de France sur la commune de 
Montpellier et au développement économique de ce secteur d'activités. 

Article 2 : Objectifs des Ateliers d'Art de France 

Partenaire actif de tout premierplan au service des métiers d'art, les Ateliers d'Art de France 
souhaitent renforcer l'accompagnement et la pmmotion des métiers d'art L'ouverture de 
bureaux dans le sud de La France doit permeiire de valoriser les professionnels (conseils, 
boutiques, expositions) et de favoriser la transmission des savoir-faire. 

Article 3 : Une implantation des Ateliers d'Art à Montpellier 

Après une phase de repérage, le projet d'implantation est aujourd'hui prévu à la chapelle de 
la Visitation rue de l'Université. Le programme qui sera développé dans ce lieu s'articule sur 
plusieurs axes : une salle d'exposition dans la nef, un lieu de consenration des films (2 000 
œuvres), un espace boutique et des bureaux pour le travail de conseil. 

Les Ateliers d'Art de France s'engagent après avoir acquis le bien, propriété de la Ville de 
Montpellier, à réaliser environ 1.2M€ de travaux déclinés en deux phases : l'une concerne la 
restauration avec l'aide de l'architecte du patrimoine à qui la Ville avait confié i'étude 
patrimoniale du bâtiment, l'autre phase est celle de I'aménagement des lieux d'expositions et 
de vente. 

Article 4 : Une politique commune en faveur des métiers d'Arts 

Pour favoriser l'implantation des AAF à Montpellier, la Ville s'engage à soutenir différents 
axes d'intention sur les 10 prochaines années et à CO-construire avec les Ateliers d'Art un 
plan d'action ambitieux, qualitatif et novateur. 

Ces projets sont les suivants et seront déclinés dans les fiches actions jointes en annexe. 
Ces fiches actions feront l'objet d'actualisation et d'évaluation chaque année ,déterminant 
ainsi les conditions opérationnelles de mise en œuvre. Par ailleurs, les signataires 
conviennent que les actions seront mises en oeuvre dans le strict respect des règlements 
applicables aux marchés publics et des règles internes propres à chaque partenaire. 



- La ville soutiendra le Festival International du Film sur l'Argile et le Verre 
(FIFAV). Ce festival, bi-annuel réunit sur un long week-end plus de 8000 entrées, 
2000 festivaliers et 2300 scolaires. II a su mobiliser autour de lui des partenariats 
locaux et européens : Sauramps, le Musée Fabre, mais aussi ARTE, les écoles d'art 
de France et d'Europe et invite chaque année venir des personnalités prestigieuses : 
Makhi Xénakis, Ousmane Sow ... 

- Lancement d'un salon de la création et du design à Montpellier. 

- Ce salon accueillera annuellement les premières éditions, une centaine d'exposants 
issus des métiers d'art contemporains en France et venant également de pays de la - . . 
méditerranée. 

- Un concours jeune Créateur 
Les Ateliers d'Art encouragent la jeune création en offrant à des jeunes issus des 
métiers d'art un stand sur le salon Maison et Objet. La Ville de Montpellier s'associera 
aux métiers d'art en proposant à certains d'entre eux un atelier dans le centre historique 
de Montpellier (bail à un prix modique). 

- Un parcours métiers d'Art dans la ville 
Circuits « métiers d'art » proposent une déambulation à travers Montpellier et une 
ouverture vers I'arrière-pays en lien avec I'Office du Tourisme. 

- Intégration dans le projet Cité des Ecrans de Montpellier Ville Numérique 
II s'agit d'utiliser le fonds documentaire d'Ateliers d'Art de France dans le cadre de la Cité 
des Ecrans avec la projection de films et autres supports mettant en valeur i'artisanat 
d'art et le savoir-faire des artisans, ainsi que les réalisations et autres performances des 
artistes regroupés au sein de cette organisation professionnelle. 

- Une politique d'achat d'œuvre 
II s'agit de mettre en place une politique d'achat d'œuvres par la Ville de Montpellier lors 
d'expositions artistiques dans la Chapelle de la Visitation. Ces œuvres auront vocation à 
être exposées sur l'espace public montpelliérain. 

Article 5 : Durée de la convention de partenariat 
La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans. 

Article 6 : Devoir d'information 

La structure s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique I'affectant. 

Article 7 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à 
préciser leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste 
détaillée qu'elles produiront et signeront en commun. 



Article 8 : Résiliation 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à i'expiration d'un délai de quinze 
jours suivant renvoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer 
les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour Ateliers d'Art de France 

Le Président 



ANNEXE DE LA CONVENTION CADRE 

Programme d'actions 

FICHE ACTION Nol 
Objet : Aide de la Ville à la promotion du FIFAV 

La ville de Montpellier s'engage à partir de i'édition 2012 à soutenir le Festival International 
du Film sur l'Argile et le Verre (FIFAV) afin d'accroftre sa visibilité localement auprès du 
Grand public. 

Ce festival, bi-annuel réunit sur un long week-end plus de 8000 entrées, 2000 festivaliers et 
2300 scolaires. 

I I  a su mobiliser autour de lui des partenariats locaux et européens : Sauramps, le Musée 
Fabre, mais aussi ARTE, les écoles d'art de France et d'Europe et invite chaque année venir 
des personnalités prestigieuses : Makhi Xénakis, Ousmane Sow ... 

Fiche action - FIFAV 

Public: 
Professionnels, Grands publics ... 

Date orochain Fifav : 
30- 31 mars et lm avril 2012. 

Référents 
La Direction de la Culture et du Patrimoine est le référent désigné par la Ville de Montpellier. 

Mise à disoosition de la salle Berlioz au Corum. 
La Ville de Montpellier et Ateliers d'Art de France étudieront les modalités de prise en charge 
des journées réservées sur le Corum et de l'ouverture du FlFAVsur Montpellier. 

Communication 
Un accompagnement en communication sera apporté par la Vile de Montpellier au Fifav. 
Celui-ci poum se décliner de la manière suivante : Conférence de presse, envoi de 
Communiqué de Presse, favoriser l'affichage dans la ville (réseau TAM, panneau Decaux, 
place de la Comédie et autres lieux (kalico- baderoles) ... faire un article dans le Montpellier 
Notre Ville 

Prix de la ville de Montoellier 
La ville de Montpellier s'engage à remettre un prix (à définir avec le FIFAV) 

Réceotion en Maine 
Le Maire de Montpellier accueillera en mairie les membres du jury ainsi que les réalisateurs 
invités par le FlFAVpour un vin d'honneur la veille. 



FICHE ACTION NO2 

Objet : Lancement d'un salon International de la création et du design de Montpellier 

La Ville et Ateliers d'Art de France travailleront en commun à la création d'un salon 
International de la création et du design à Montpellier. Ce salon, dont la première édition est 
programmée en 2013, sera dédié aux métiers d'art dans leur diversité avec une attention 
particulière sur le design. I I  aura par ailleurs une dimension internationale avec des créations 
provenant de pays de la méditerranée. 

Ce salon accueillera une fois par an une centaine d'exposants issus des métiers d'art 
contemporains et venant de pays de la méditerranée autour des techniques de la terre, du 
textile, du verre, du métal et de bijou. 

Fiche action - Salon international de la création et du desian de Mont~ell ier 

Omanisateurs : 
Ville de Montpellier et Ateliers d'Art de France 

publics 
Professionnels et grands publics 

Date oremier Salon : 
Mai 2013 

Référents 
La DEP est le référent désigné par la Vile de Montpellier. Le pilotage de l'opération sera 
confié aux AAF. La ville et les AAF nommeront un comité de sélection conjoint pour le choix 
des exposants. 

Mise à dis~osition du Corum. 
La Ville de Montpellierprendra en charge les journées au Corum. 

Communication 
La Ville assurera la promotion de ce salon localement par une campagne d'afichage sur le 
territoire communal, /a mise en place d'une conférence de presse et d'un communiqué de 
presse, une soirée privée, une inauguration oficielle avec les élus de la Ville. 
Ateliers d'Art de France prendra à sa charge l'organisation du salon et la réalisation de 
l'ensemble des supports spécifiques (interne à la manifestation, externe à destination des 
candidats et du public.. .). 

Des ~ r i x  : 
Un prix de la ville de Montpellier sera décerné lors de ce salon à un artisan. 



FICHE ACTION NO3 

Objet : Création d'un concours jeune créateur 

Un concours jeune Créateur doit permettre de promouvoir la filière et renforcer par 
ailleurs leurs implantations locales 

Création d'un concours jeune créateur AAF - Ville de Montpellier 

Obiet: 
II s'agit pour la Ville et Ateliers d'Art de France de promouvoir la création dans le domaine 
des métiers d'art par un concours récompensant les jeunes créateurs. 
L'idée force réside dans le désir commun d'offrir au lauréat un prix lui permettant : 

- de se lancer professionnellement en s'implantant soit aux ateliers des métiers d'art, 
soit par un bail de location accession en centre-ville 

- un prix doté d'une récompense financière 
- un stand dans le le' salon professionnel international (( Maison et Objet » au parc 

exposition de Villepinte 
- le lauréat aura la possibilité d'exposer son œuvre dans un espace d'exposition 

artistique géré par Ateliers d'Art de France 

La remise des prix se fera à Montpellier en présence du Maire et des élus. 

Omanisateur : 
Ville de Montpellier et Ateliers d'Art de France 

Référent : 
DCP et DEP 

Calendrier : 
La date de lancement de ce concours national reste à définir. La fréquence de ce concours 
sera annuelle. 

Communication : 
Ateliers d'Art de France prendra à sa charge la réalisation et la promotion de ce concours 
auprès de l'ensemble des jeunes professionnels sur le territoire national (article revue 
professionnelles, relais avec les organisations professionnelles, réalisation de flyer S...). 
La Ville assurera la communication locale et régionale auprès de la presse (cérémonie de 
remise des prix dans un site emblématique, communiqué de presse ...) 

Création du Prix du jeune créateur de la Ville de Montpellier - Ateliers d'Art de France 



FICHE ACTION N04 

Objet : Création d'un espace emblématique d'exposition artistique à la Chapelle de la 
Visitation 

Création d'un lieu d'exposition artistique du savoir-faire des artisans d'art 

Les Ateliers d'Art de France acquièrent à la Ville la chapelle de la Visitation pour faire un 
espace, de 400 m2, dédié aux savoirs faires des artisans d'art. Soucieux de restaurer le site, 
ce dernier offrira un écrin pour exposer les œuvres des artistes et artisans appartenant aux 
métiers d'art. Cet espace hautement qualitatif permettra d'accéder à une création 
contemporaine, tout en offrant à chacun de nos concitoyens la possibilité d'acquérir 
certaines œuvres et produits d'excellence réalisés par les artisans d'art. 

Calendrier : 

Ouverture de l'espace à I'été 2013 

Référent : 

DCP et DEP 

Actions envisaaées : 

La Ville envisage la mise en place d'une politique d'achat d'œuvre lors d'exposition 
temporaire. 

II est possible que la Ville dans un programme culturel sollicite AAF pour participer à une 
manifestation municipale autour d'un thème commun. 

Ce principe de partenariat sera à définir en commun. 

La Ville aidera à améliorer la visibilité de cet espace localement en offrant des panneaux sur 
le réseau de mobilier urbain municipal. 



. ~ k n a d c u w k e r  - F o U r n l t w 3 1 ~ ~ ~ t k e I  . Pc&itsks aLIklthsnexer 
. wres(su-cp... 
L&maufMMi 
IAntn)anoeTCnCnile - Locptlmtwbww d k n W L r n  

* t r e s s . i u * . t ~  
I#oai&ar\sn InteRiediAIres et honoraires 

- R k l l e R k @ V  - -ts, nrum~et r&qtiœs 
-h.ir'@Sawet'&tUemmunMlon 
-suvkcp MncAres 

- .mafw aotnrdu... 

Auim &*es ikee&cm murmïa 

CbriWSnatI&re 

Nom et sîgnatrlre du P 
M p  w7 cULLL- 



Ville de 

Direction de  la Culture e t  
du  Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municival de la ViUe de 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoque le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
prisidence de Madame le Maire, HélPne Mandroux 

Ilrdirn AllllOU. brCdbric ARAGON, Mirlir.1 ASLANIAN,M~~~-JOECC AUGEEAUMON. RI:CCARIA Annie B M F Z E C I L  
h i o a  ULNOUAR<iHA-JAFFIOI.. Nlcolc RIGAS, Sopliie BONIFACB-P~ZCA~..C~~I~~~ ROUILLE, Agnis BOITR,  Taliana 
CAPLXIZZI-BOIJALAM,Nmcy CANAIJD,Marl&nc CASTRE, Jowtc CIAVFRIF. Magalic COIIVI.KI.  k r la  VANAN, Michad 
I>ELN.OSSK, Audrîy V I  LA G W G L ,  Cabnîllc UELONCLL, Fanny UOWKL-COSIE, Jacquci DOMFRGUL;,Maî 
I>U1:OUKChn,iim VUMOUl,. Serp FLLUUNCE,  Chnînane FOURILAU, Jem-Louis GELY, Callierine I.AUKOIJSSF. 
GCrard I.AhTiEI.ONGIIF,Ma\ IFVITA.  Annc-Rorc LE VAU, Richard MAILHE, Mumpha MAIDOU.,  Il6Uoî MANDROUX, 
Hcr$'t M A R T I N  Jacques MARTIN, Marie MASSART. Chn;toplic MORAI.FS. Micliel PASSF 1'. Louir POll<iET, Frnn(oijc 
PKUNIIR, llelenc QVISIUMNJE~-I~U~, KOUMI :CAS,P~~ I I~~ .  S.\UKI.I.. KWW SOL~CHE,RO~WI SURRA, CC&C 
SUDKLS, Philippe l l I INLS,  Chudine 'TROWLC-ROULKI, Frtdmc TSIISONIS, Patrick VlGNAl..Fran~i, VIGUIC, Alain 
Z n R F R M A N .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laun FARGIER,&mud JULlEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPiED, S d  EL AATMANI,St&pbane MJ3LLA, Martine PETITOW. 

Attribution d'une subvention à l'association Musique Sans Frontières 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
Depuis près de 25 ans, l'association Musique Sans Frontière est un acteur majeur du quartier de la Mosson dans 
lequel il dispose d'un local de plus de 400 m2, Le Centre Culturel International Musique sans Frontières » 
(CCI-MSF). Guvrant au quotidien dans la vie sociale et culturelle du quartier, cet espace convivial et 
intergénérationnel propose, en priorité aux habitants du quartier, des rencontres artistiques et met à disposition 
des lieux d'apprentissage à l'informatique et à la langue française. Il est également un lieu de résidence, de 
création et d'enregistrement musical. Les productions musicales qui y sont produites sont de grande qualité, 
certains des groupes en résidence permanente sont reconnus internationalement. Une reconnaissance qui tient au 
fait que de multiples échanges sont régulièrement organisés avec de multiples pays. 
Ce rayonnement international et ce travail de fond ont conduit la Ville de Montpellier à confier à cette 
association l'animation de la salle Louis Feuillade, qui se situe sur le grand Mail. Dès le mois d'avril 2012, un 
étroit travail s'est mis en place en vue de l'élaboration d'un projet, qui non seulement garderait ce lieu vivant, 
chaleureux et disponible aux habitants mais permettrait des concerts et des spectacles toutes disciplines 
confondues. La salle Louis Feuillade qui fût un cinéma, possède un véritable potentiel et représente un lien fort 
avec son quartier. 
Plusieurs mois ont été nécessaires à l'élaboration d'un projet cohérent, répondant aux capacités de l'association 
à tenir des objectifs précis, s'inscrivant dans le moyen et le long terme. 

Une implantation de la structure et une ouverture du lieu se feront en plusieurs temps et en fonction de la remise 
en état des locaux. En effet, ces locaux de 30 ans d'âge ont nécessité d'importants travaux de remise aux 
normes, de sécurité et de reprise du bâti (toiture, fenêtres, façade). Des travaux planifiés dans un Programme 
Plutiannuel d'Investissement qui devraient être terminés fm 2015. 

La remise des clés à l'association CCI-MSF interviendra au début du 2eme semestre 2014, lorsque que les 



travaux d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et d'aménagement de la salle principale seront 
terminés. Le montant des travaux engagés par la Ville de Montpellier jusqu'en 2015 s'élève à 650 000 euros. 
La présente convention annexée à cette délibération détaille les engagements réciproques de la Ville et de 
l'association sur la surface mise à disposition, les conditions financières de cette mise à disposition et la 
subvention de fonctionnement qui sera proposée pour que l'association fasse vivre ce lieu. 

Total surface utile salle Feuillade : 594m2 

Les espaces mis à disposition au 2"e semestre 2014, seront : 
Grande salle du rez-de-chaussée : 173m2 
Réserve derrière l'écran : 12.5m2 
Dégagement en face du SAS issue de secours côté tramway (accès vide sanitaire) : 10mL 
Bureau directeur « donnant sur fenêtre d'accès à la toiture » 2nd : 22m2 

Surface totale mise à disposition : 217m2. Sa valorisation annuelle s'élève à 19 530 €. 

Dès son ouverture, la salle Louis Feuillade sera baptisée « Centre Culturel des Arts du Monde Louis Feuillade ». 
Sa programmation se déclinera autour de 3 axes :Rencontres artistiques - Créations - Spectacles 

L'objectif principal du « CCAM Louis Feuillade » est de permettre à tous les publics, en particulier a la 
population de la Mosson d'accéder et de participer à l'offre culturelle. 
Ceci passe par l'appropriation du lieu comme tissu de vie dans le quartier, lieu ouvert en synergie avec les 
structures existantes et volontaires, qui permettrait à terme de d é f ~  le quartier en tant qu'interlocuteur constant 
du tissu urbain élargi, un contact utile aux différents acteurs. 

Sans équivalent local, le « CCAM Louis Feuillade » vise à devenir un maillon essentiel du dispositif culturel 
territorial. Les populations du quartier et d'ailleurs seront, tout au long de l'année et gratuitement, invitées a 
découvrir et rencontrer des artistes du monde entier accueillis en résidence dans ses locaux. 
La spécificité du « CCAM Louis Feuillade » tiendra en l'esprit d'éducation, de sensibilisation culturelle et 
d'insertion sociale qui anime son action. Elle se traduira aussi par le caractère participatif et interactif de la 
démarche que propose le Centre et dont l'objectif est d'amener les habitants à devenir les acteurs a part entière 
de la vie sociale et culturelle de leur quartier. 

L'ensemble des arts y sera représenté : musique, danse, théâtre, cinéma, audiovisuel, arts plastiques et 
graphiques, photographie, arts et métiers du livre et de la lecture, etc. 
Les actions du CCAM Louis Feuillade se dérouleront systématiquement sur des temps courts, de quelques 
heures à quelques jours. 

La mise en place de ces objectifs se fera sur plusieurs mois. Afin de pérenniser son fonctionnement, 
l'association CCIMSF devra mettre en œuvre une politique de partenariat financier avec d'autres institutions 
locales. Afm d'évaluer la pertinence et l'état du projet, il sera demandé chaque début d'année, un bilan d'activité 
détaillant notamment le bilan artistique et le rôle que ce nouvel espace occupe dans le quartier. 

Pour la mise en œuvre de ces actions, l'association Musique sans frontières a sollicité une subvention de 80 000 
euros pour le fonctionnement (dossier no 002044). 
Considérant que les activités de l'association Musique sans frontiéres s'inscrivent pleinement dans la politique 
culturelle de la Ville, il est proposé d'attribuer à l'association Musique sans frontières une subvention d'un 
montant de 80 000 euros et de passer une convention de partenariat, jointe en annexe, avec ladite association. Le 
budget prévisionnel du programme des activités 2014 est également joint en annexe. 
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Présentation des comptes simplifiés de l'association Musique sans frontières. 

Tableau d'attribution : 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 

No asso. 
4955 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

- d'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d'approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l'association ; 
- de décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 à hauteur de 80 000 €pour le fonctionnement; 

Association 
Musique Sans Frontières 

Total 

Nature 
F 

Montant 
80 000 £ 
80 O00 € 



- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette afîàire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

Pour extrait conforme, Mad 

Hélène MANDR 



Nom de  l a  m c t u r e  : 
Intitulé du Projet : 
Montant attribué : 
Thématique : 

Code : 4955 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

D'une part, 

Et: 

L'association Musique sans frontières représentée par Viviane MAURI, Présidente élue par le bureau le 
21 janvier 2013. 

D'autre part, 

Depuis près de 25 ans, l'association Musique Sans Frontière est un acteur majeur du quartier de la 
Mosson dans lequel il dispose d'un local de plus de 400 m2, «Le Centre Culturel International 
Musique sans Frontières » [CCI-MSF). (Euvrant au quotidien dans la vie sociale et culturelle du 
quartier, cet espace convivial et intergénérationnel propose en priorité aux habitants du quartier, des 
rencontres artistiques, met à disposition des lieux d'apprentissage à l'informatique et à la langue 
française. Il est également un lieu de résidence, de création et d'enregistrement musical 
Ce travail de fond ont conduit la Ville de Montpellier à confier à cette association, l'animation de la 
salle Louis Feuillade, se situant sur le grand Mail. 

Dès son ouverture, la salle Louis Feuillade sera baptisée Centre Culturel des Arts du Monde Louis 
Feuillade ». 
Sa programmation se déclinera autour de 3 axes : 
Rencontres artistiques - Créations - Spectacles 
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L'objectif principal du « CCAM Louis Feuillade » est de permettre à tous les publics, en particulier, à la 
population de la Mosson d'accéder et de participer à l'offre culturelle. 
Ceci passe par l'appropriation du lieu comme tissu de vie dans le quartier. Lieu ouvert en synergie 
avec les structures existantes et volontaires, qui permettrait à terme de définir le quartier en tant 
qu'interlocuteur constant du tissu urbain élargi. Un contact utile aux différents acteurs. 

convenu ce oui . . 

Article 1 : Objet 

L'association Musique sans frontières a sollicité une subvention de 80 000 euros pour le 
fonctionnement de « CCAM Louis Feuillade » dont le budget s'élève à 386 000 euros. Considérant que 
le projet de l'association Musique sans frontières contribue au développement de sa politique en 
matière d'accès à la culture de toutes les populations et qu'il présente ainsi un intérêt local. la Ville de 
Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour l'année 2014, la Ville de Montpellier accorde à l'association Musique sans frontières une 
subvention de 80 000 euros pour la gestion des activités développés à « CCAM Louis Feuillade ». 

Artide 3 : Participation de la ville : mise à disposition de locaux 

La Ville met gracieusement à disposition de l'association Musique sans frontières une partie des locaux 
mis aux normes de La Salle Louis Feuillade, d'une surface totale de 217 mZ. 
La gratuité de la location des locaux est constitutive d'une subvention en nature annuelle de 
19 530 € qui devra être reportée, à la fois au compte administratif de la Ville de Montpellier et à la fois 
dans les comptes annuels de l'association occupante. 

Article 4 : Modalitbs de paiement de  la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en trois fois. 

Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception de la 
prksente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux [Pièce nO1), ainsi que le RIB 
de l'association. 
Un deuxième versement égal à 30% du montant de la subvention, est conditionné par la réception des 
pièces suivantes: 

- Pièce n02 : le compte de résultat 2013 certifiés par le (la) président (el, ou le Commissaire aux 
Comptes accompagné des notifications des subventions votées par les autres collectivités locales ou 
tout autre organisme public ; 

- Pièce no3: le rapport d'activité 2013. 

Le solde de la subvention soit 20% sera versé sur présentation des pièces suivantes : 
- Pièce no 4 : le compte de résultat provisoire arrêté au 30.08 ou au 30.09.2014; 
- Pièce no 5 : le rapport d'activité de la saison 2013 - 2014; 
- Pièce no 6 : le projet artistique pour la première partie de la saison 2014 - 2015. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à 
l'association. 
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Article 5 : Conditions d'utilisation et  engagements de l'association 

L'association Musique sans frontières s'engage : 

- à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

- à faire apparaftre l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par l'association en 
contactant la Direction de la Culture et du Patrimoine au 04 67 34 88 84, 

- à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce technique ou financière portant sur 
l'utilisation allouée, 

- à autoriser toute personne mandatée par le maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles 
comptables sur place. 

Article 6 : Modalités de contrôle 

L'association Musique sans frontières s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute 
pièce technique ou financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à 
autoriser toute personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles 
comptables sur place. 

Article 7 : Devoir d'information 

L'association Musique sans frontières s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de 
Montpellier de toute modification importante administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts. changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les deux parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser 
leurs obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles 
produiront et signeront en commun. 

Article 9 : Durée 

La présente convention est conclue pour l'année 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 
- La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel dans un délai de 12 

mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
approuvant son attribution, 

- L'association Musique sans frontières n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à 
l'article 3 de cette présente convention. 
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En cas de non-respect par l'association des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. L'association dont la convention aura 
été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Fait en deux exemplaires originaux* 

À Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour l'association 

La Présidente 

* Parapher chaque page 

Article 14 d e  la Déclaration des Droits de 1'Homme e t  du Citoven d e  1789 
(( Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs Représentants, 
la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi 

et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée. 
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Ville de 

Direction de  la Culture et 
d u  Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 146 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

- --" ---- - 
Brahim ABBOU, FrCdénç ARAGON, Midiel ASLANiAN,Maie-Jade AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BO~ACEPASCAL,Chnstian BOUELE. AmAs B O m ,  Tatiana 
CAPuoZZI-BOUALAM,Nancy CANAZIDJvïarlAne CASTRE, Jasene CLAVERE, Magalie COUVWT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audny DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE. Jacques DObERGUEJ-hm 
DUFOUR,Chnstian DUMONT,, Serge FLEURONCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
@rad LANNELONGUEJvïm LEVITA, Am-Rose LE VAN, Richard MAiLFü3, Mustapha MAJDOUL, Helène MANDROUX, 
Hervé MARTIN. lacoues MARTIN Maie MASSART. Chnstoohe MORALES. Michel PASSET. Louis POUGET. Fancoi= 

~~ 

PRUNIER, ~ h l &  ~ v i s ~ ~ ~ ~ ~ ~ j e a n - ~ o u i s  ~ ~ I J t & ~ A ~ , ~ h i l i p p e  SAUREL, RCgine SOUCHERO~P~~  SUBRA, C L ~ ,  
SUDRES, Philippe THWES, Claudine TROADECROBERT, FrédCriî TSITSOMS, Patrick VIGNAL,Fmis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 1 Genéral des Collectivitks Territoriales : 
Laure I.AHGIFK,.AmuJ Rn.iïN.Nadia MIRAOW. Jaçqiier TOUCHON 

Absents : 
Stéphanie BLANPïED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane bmLLA, Martine PETïTOUT. 

Culture et Patrimoine 
Cotisations à des organismes nationaux pour l'année 2014 

Philippe SAUREL rapporte : 
l ~ e ~ u i s  plusieurs années, la Ville adhere à des organismes lies à la Culture et au Patrimoine, par le versement 
de cotisations. De nouvelles adhésions sont proposées, pour tenir compte de l'évolution des activités de la 
Ville. 
Il est donc proposé de confirmer l'adhésion aux organismes suivants pour l'année 2014 : 

En conséquence, il est proposé au Conseil  Municipal : 

- D'accepter l'adhésion ou le renouvellement d'adhésion aux organismes précités ; 

Chapitre 
923 

923 
923 

923 

923 

923 

923 

Nature 
6281 

6281 
6281 

6281 

6281 

6281 

6281 

Organisme 
Association des Archivistes 

Français 
Avenio utilisateurs 

ICA Conseil International des 
Archives 

Association Française des 
Cinémas d'Art et d'Essai 
Agence du Court Métrage 

Réseau Alternatif de Diffusion 
(RADI) 

Association des Cinémas et 
circuits itinérants du Languedoc 

Roussillon (ACCILR) 
Agence pour le Cinéma 

Indépendant et sa Diffusion 
(ACID) 

Montant 

95 € 

60 € 

200 € 

435 € 

1 200 € 

60 € 

110 € 



- De prélever le montant de la dépense, soit un total de 2 160 € sur les crédits inscrits au budget 2014, 
chapitre 923 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué a signer tout document relatif à cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait CO d rme, Madame le Maire 

Publiée le : 18/02/2014 
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 fPvrier 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, Le lundi 17 février 2014 i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélhue Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédério ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, M e  BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Chnstiao BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALWaooy CANAUD,MarlAne CASTRE, losne CLAYERIE, Magalic COUVERT, Perla DANAN, Michacl 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOüR,Cbnstian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, lean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Maa LEVITA, h - R o s e  LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN. Maie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET. Louis POUGET, Franqoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGASphüippe SAUREL, RAgioe SOUCHE,Robert SUBRA, Cédnc 
SUDRES, Philippe THINoS, Claudine TROADEC-ROBERT, Frddériç TSITSONIS, Pabck VlGNALEranois YIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 1 GénPral dés ~ollect iv~tés Territoriales : 
l awc FAHGEK,.Amaud M ïFN.Nadia hiRAOlJi, Jacqucç TOlICHON 

Absents : 
Stéphmie BLANPiED, S m h  EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 

Bureau d'Accueil des Tournages de Montpellier: bilan et perspectives, 
adoption d'une convention d'autorisation de tournages type, exonération 
conditionnelle de la redevance d'occupation du domaine public pour les 

tournages 

Philippe SAUREL rapporte : 
par délibération du 08 novembre 2010, le Conseil Municipal a approuvé la création du Bureau d'Accueil des 
Tournages (BAT) destiné à coordonner et accueillir les tournages sur le domaine public dans le but de 
réserver le meilleur accueil possible aux productions et porteurs de projets audiovisuels, de minimiser 
l'impact de ces tournages pour les riverains et favoriser des retombées économiques et culturelles de ces 
tournages. 

Car accueillir un film, c'est soutenir l'emploi (techniciens, intermittents, figurants, débouchés professionnels 
aux jeunes des écoles, processus de professionnalisation pour les jeunes artistes et techniciens ...) et 
l'économie (prestataires de services, nuitées d'hôtel, restauration .. .). C'est aussi mettre en valeur des talents 
et artistes locaux, accueillir des réalisateurs et des acteurs, médiatiser son territoire et créer du lien social. 

1. MONTEE EN CHARGE 2010-2013 

1.1 Données chiffrées. 
Le BAT coordonne la mise en œuvre et le tournage de projets de natures diverses : longs et courts métrages, 
documentaires, vidéo d'artistes, clips, séries et émissions TV, publicités. 
Le BAT a accompagné : 

24 projets en 2010, 
55 en 2011, 
53 en 2012, 
78 en 2013. 

Le nombre de jours de tournages coordonnés sur le domaine public suit cette évolution : 



90 jours de tournages en 2010, 
220 en 2011 (dont 77 jours sur la série France 2 -Antigone 34 ), 
168 en 2012 (dont 55 jours sur la série France 2 - Ligne de Vie ), 
150 en 2013. 

Les listes des projets tournés sur le territoire de la ville en 2010, 201 1, 2012 et 2013 sont jointes en annexe. 
Elles sont complétées par une liste des longs métrages tournés sur la ville depuis 1938. 

Il est complexe d'évaluer précisément les retombées économiques liées à cette montée en charge, car il est rare 
d'avoir précisément les données financières. D'après les données présentées par Antigone 34 : sur un budget de 
6,3 millions d'euros, 1,4 million a été dépensé en région dont 650 000 euros pour les techniciens et comédiens, 
et 750 000 pour l'économie locale : hôtellerie, prestataires de services. 

1.2 Tendance de fond 
Cette montée en charge factuelle s'explique de plusieurs façons : 

l'image de plus en plus présente dans notre société (clips, publicités notamment), 
Montpellier est une ville attractive qui suscite l'intérêt de nombreux acteurs de l'audiovisuel (émissions 
tv, documentaires), 

la présence à Montpellier de nombreuses écoles (courts métrages), 
et enfin et surtout la mise en œuvre par la Région : d'un Fonds d'Aide à la Création doté d'1,5 million 

d'euros et d'une Commission Régionale du Film, dont le rôle premier est d'inciter le tournage de films 
sur le territoire régional (séries, longs métrages). Cette commission régionale est pilotée par 
l'association Languedoc Roussillon Cinéma. 

Cette tendance évolutive est naturellement amenée à se poursuivre. C'est pourquoi il apparaît pertinent de faire 
un point également sur les outils d'expertise du BAT pour mesurer son efficacité. 

2. OUTILS D'EXPERTISE, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE CONVENTIONNEMENT 

Lors de sa création fin 2010, les objectifs affichés étaient de faire évoluer le fonctionnement administratif 
d'autorisation existant et éclaté en un bureau du cinéma coordonnant les demandes des productions puis de 
poser progressivement les jalons d'une politique attractive vers les productions. 

2.1 Les outils d'expertise. 
Optimiser les procédures impliquait de mettre en place des outils spécifiques. Le BAT s'est doté : 

*d'un interlocuteur unique : efficacité et gain de temps autant pour les productions que pour la 
collectivité, organisant des réunions inter-services (selon les besoins). 

*d'un dossier spécifique de demande d'autorisation, 
d'un circuit court de validation avec des référents dans tous les services. 

2.2 Les outils d'accompagnement 
En créant le BAT municipal, la ville est devenue un partenaire de la politique audiovisuelle de la région et des 
productions. Son rôle s'est renforcé au fil des années en capitalisant le travail mené en amont, pendant et après 
le tournage. Aujourd'hui le BAT: 

gère une de base de décors, une base iconographique et un annuaire des interlocuteurs 
privilégiés (préfecture, aviation civile, MPT pour les castings . . .) 
est présent sur les tournages « sensibles )) (aux incidences nombreuses sur l'espace public) via un 
régisseur technique. Cet accompagnement logistique permet d'afficher un bilan sans incident 
depuis 4 ans. 
Communique sur les tournages (web, journaux municipaux, presse ...) pour donner une visibilité 
aux projets (télévision, festivals, sortie en salles de cinéma . . . avant-première) 

2.3 Le conventionnement 



Les arrêtés d'occupation du domaine public et de voirie sont deux outils encadrant la présence du porteur 
du projet sur le domaine public. Pour engager les productions, le BAT a mis en place une charte d'accueil de 
tournage qui engage la responsabilité de la production au regard de : 

l'information des riverains, 
l'affichage des arrêtés, 
la limitation des nuisances sonores 
la propreté des sites utilisés. 

Pour accompagner cette l'évolution administrative et parce que l'impact d'un tournage est générateur de 
créativité et d'économie, le Conseil Municipal a approuvé par délibération du 08 novembre 2010, 
l'exonération conditionnelle de la redevance d'occupation du domaine public pour les tournages. Depuis, 
210 projets ont été accueillis. 
3. MISE EN PLACE DE MODALITES SIMPLIFIEES D'ORGANISATION : CONVENTION POUR 

L'AUTORISATION DE TOURNAGE 

Dans la perspective d'adapter les procédures au secteur de l'image, de répondre à l'évolution croissante des 
demandes dans un délai court, il convient de mettre en place des modalités simplifiées d'organisation avec 
notamment la signature d'une convention entre la Ville de Montpellier et la production. 

Cette convention type ainsi proposée au conseil municipal sera signée par l'adjoint délégué et accompagnera 
les arrêtés et la charte d'accueil des tournages, elle : 

synthétisera les conditions du tournage (coordonnées de la production, nom du projet, conditions du 
tournage, no d'arrêté) 
engagera la production à faire clairement mention de la Ville de Montpellier dans le générique du projet, 
à envoyer une copie du projet au BAT et à autoriser la présence d'un photographe de la ville de 
Montpellier. 

Une présentation annuelle des tournages réalisés sera effectuée devant le Conseil Municipal ( liste des projets 
accompagnés et bilan synthétique), sur la base des modalités précités. 

EN ANNEXE : 
- Les bilans spécifiques 2010,2011,2012,2013 ; 
- La liste des films tournés à Montpellier depuis 1938 ; 
- La convention d'autorisation Spe. 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 

- De prendre acte du bilan du BAT; 
- D'approuver les modalités simplifiées d'organisation des tournage sur la base du projet de convention 

type joint en annexe ; 
- D'autoriser Mme le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

Pour extrait coufor 

Hélène 



- . . . . - - 
Montpellier 

CONVENTION D'AUTORISATION DE TOURNAGE 
(nom du projet) 

Par délibération du 8 novembre 2010, la Ville de Montpellier créé un Bureau d'Accueil de Tournage qui 
coordonne les projets cinéma et audiovisuels se déroulant sur l'espace public. 

~a structure bénéficiaire est (La production) représentée par (nom) Domiciliée (adresse) afin de 
réaliser une œuvre audiovisuelle, ci-après dénommée cc (nom du projet) ». 

La Ville de Montpellier autorise (La production) à effectuer les prises de vue 
- dans les locaux de (nommer) de la Ville de Montpellier, situé (adresse) le (date) de (nombre) 
heures à (nombre) Heures. Ces prises de vue ne pourront avoir lieu qu'en présence de MlMme (nom) 
en qualité de (fonction) qui donne par cette convention son accord à ce tournage. 

- Sur l'espace public conformément à l'arrété no (Na) /&/sans arrêté spécifique étant donné la taille 
de l'équipe qui ne dépasse pas (max 5) personnes par lieu de tournage. 

Ces autorisations sont consenties à titre gratuit, sous réserve du respect des clauses détaillées 
ci-après. La Ville de Montpellier se réserve le droit de facturer à la production l'occupation du 
domaine public si l'une des clauses n'est pas respectée. - (La production) s'engage à respecter la charte d'accueil de tournage de la ville de Montpellier ; 

- (La production) s'engage à faire clairement mention de la Ville de Montpellier dans ce projet ou tout 
autre document s'y rapportant (documents publicitaires, par exemple) en particulier dans le générique ; 

- (La production) remettra gratuitement une copie du document final au Bureau d'Accueil des 
Tournages, sous réserve de I'accord du diffuseur, à la Ville de Montpellier, qui se réserve le droit de 
I'utiliser sur son réseau institutionnel, dans la mesure où cette utilisation ne porte pas atteinte aux droits 
de (la production). Des photographies du tournage seront également envoyées au Bureau d'Accueil des 
Tournages. 

- Selon les cas (émission tv) : la production s'engage à mettre en contact la Ville de Montpellier avec 
le diffuseur pour favoriser la remise d'une copie gratuite du document final ou les informations 
concernant les modalités de diffusion de u (nom du projet) ». 

- Selon les cas : la production s'engage à autoriser les visites de tournages selon les modalités 
définies (ou à définir) ensemble. 

- Selon les cas : la production s'engage à autoriser la présence d'un photographe de la ville sur le 
tournage et l'autorise à utiliser ces clichés dans le cadre des supports de communication ville 
(plaqueite, journal municipal, site web ... ! Les préconisations concernant les droits à l'image 
notamment des comédiens peuvent être stipulées ici 

Pour toute autre utilisation ou destination des prises de vue. (la production) devra solliciter une autre 
autorisation auprès de la Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville de Montpellier. 

(La production ) 
- assure avoir obtenu le consentement écrit, préalable et éclairé de chacune des personnes ou 
œuvres qui seront filmées au cours du tournage et reconnait également être en règle par rapport au 
code du travail. 



- reconnait détenir une police d'assurance à responsabilité civile pour lui et les tiers en cas 
d'accident ou de dommages affectant des biens ou matériels pendant la durée du tournage. 

- est responsable des dommages qu'elle pourrait éventuellement causer aux biens ou aux 
personnels de la Ville de Montpellier. 

- est tenue de respecter le règlement intérieur du lieu et de le remettre en état, après utilisation et 
assure que toutes les précautions seront prises pour ne pas dégrader le bâtiment, faute de quoi elle 
sera tenue de supporterles dépenses enfrainé par les travaux de remise en état. 

Fait à Montpellier, en deux exemplaires, le ................ 

Pour la @roduction) 

Nom du responsable 

Pour la Ville de Montpellier 

Nom de l'adjoint délégué à la Culture 
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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h l8H00, sons la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Séance publique du ARRIVEE LE: 

lundi 17 février 201 

BUREAU DU COURRIER 

Présents : 
Brahim ABBOU, FrM6"c ARAGON, Michel ASLANLQi,Mmidosée AUG&CAUMONN Eva BECCARN h i c  BENEZECY 
Amina BENOUARCHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCALChristiao BOUILLE, AgiPs BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAüDJdarLhe CASTRE, Jasene CLAVEm, Magalle COUVERT, Perla DANAN, Michel 
DELAFOSSE, Audrcy DE LA GRANGE, Gahielle DELONCLE, Panny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Març 
DUFOlR,Christian DUMONT,, Snge FLEWNCE, Chrisliane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
G é d  LANNELONGUE,Max L E W A  Am-Rose LE VAN. Richard MAILHE, Musfapha MAJDOUL, HClène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française 
PR-, H6lène QViSTGAARD,leao-Louis ROUMEGASPhilippe SAüREL, Régine SOUCHERobert SUBRA, Cédrio 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine ïROADEC-ROBERT, FrMéic TSITSONIS, Pahick ViGNAL,Fraocis VIGiJm, Alain 
Z Y L B m .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 1 Gbnkral des Collectivit~s Territoriales : 
Laue 1 ANCLK Arnaud JULiLN.hadid MiRAOUl. l a ç ~ u i ,  LOUCliON 

Absents : 
Sliphanie BLANPED, Sarah EL AATMANI,Stiphnc MELLA, M d n e  PETITOUT 

QUARTIER DES CEVENNES 
Opération programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 

Copropriété Cévennes 1 
Attribution de subventions en parties privatives 

Christian BOUILLE rapporte : 
I 
1 

Par délibération en date du 03 mai 2010, le Conseil Municipal a approuvé la convention relative à 
l'opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Copropriété Dégradée des Cévennes 1. 
Cette convention permet la mobilisation des crédits de l'Agence Nationale pour l'Habitat (ANAH) par 
délégation de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, de la Ville de Montpellier et de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier sur ses fonds propres. 

La convention d'OPAH a été signée le 27 juillet 2010 par I'ANAH, la Communauté d'Agglomération 
de Montpellier, le Département de l'Hérault et le syndic de copropriété. Elle vise à la réhabilitation 
complète de la copropriété des Cévennes 1, à la solvabilisation des propriétaires, au repérage des 
logements indignes à l'habitation, au maintien des propriétaires occupants. 

Par délibération en date du 13 décembre 2010, le Conseil Municipal a retenu la Société d'Equipement 
de la Région Montpelliéraine (SERM) pour la conduite d'opération de I'OPAH. La SERM fournit 
assistance aux propriétaires ou au syndic pour le montage des dossiers d'investissement et l'obtention 
des subventions. 

Pour la mise en œuvre de ses interventions, la Ville de Montpellier a mis en place et a financé sur son 
budget, au titre du financement de l'action d'amélioration de l'habitat, un fonds communal d'aides à la 
réhabilitation privée, destiné à favoriser et accompagner la réalisation de travaux de réhabilitation en y 
introduisant de manière prioritaire une thématique de mises aux normes thermiques, électriques et 
acoustiques luttant ainsi contre la précarité énergétique. 



Conformément au règlement d'intervention, la Ville de Montpellier apporte aux propriétaires 
occupants, pour la réhabilitation des parties privatives, une aide de 5 à 10% du montant des travaux 
subventionnables par I'ANAH en fonction de leur ressources. 

Après validation du programme de travaux réalisés par l'équipe de conduite d'opération de la SERM, 
agissant pour le compte de la Ville de Montpellier, il est proposé de subventionner les travaux 
suivants : 

Conformément au règlement attributif de subventions de la Ville de Montpellier, le versement des 
subventions engagées ne sera effectué que sous la condition d'une visite de contrôle par l'équipe de 
conduite de l'opération de la SERM constatant l'exécution des travaux et leur conformité au projet 
subventionné. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'attribuer une subvention de 232,OO € à Madame EL MANSOURI, une subvention de 500,OO € à 
Monsieur et Madame TORRES DA COSTA, et une subvention de 160,00€ à M. ROMANO, 

- De dire que la dépense est imputée sur le budget de la Ville ligne OPAH copro Cévennes 
subvention, chapitre 908241; 

- De dire que le paiement de la subvention s'effectuera sur présentation par les propriétaires occupants 
des pièces justificatives prévues au règlement d'intervention ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
BUREAU DU COURRIER 
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~ ~ 1 Général dis ~ o l l c c t i ~ t 6 s  Territoriales : 
1 aiue FARGIFR. Arnaud JIJLIEN,Nadia MIRAOLll, laequcsTOlICLiON 

Absents : 
Stéphanie BLANPIZD, Sarah EL ATMAN1,Stephrne MELLA, Manioe PETITOUT. 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H618ne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Fréderiç ARAGON, Michel ASïANIANMariclosée AUGECAUMON, Eva BECCARIA, M e  BENEZECK 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL.Chnstian BOUILLE, Agnès BOYER. Tatiaoa 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlènc CASTRE, Joîcttc CLAVEm, Magnlie COUVERT, Perla DANAN, Michsel 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DEiBNCLE. Fanoy DOMBRE-COSTE, Jacques WMERGUE,M~TC 
DUFOüR,Chnstian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christirne FOURTEAU, JeanLouis GELY, CathMne LABROUSSE, 
Ghard LANNEL0NGUE.Mz.x LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MNDOUL, Hélène MANDROW 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Maie MASSART, Chnstophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Franqoise 
PRlJNiER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMKGAS.Phlippe SAUREL, R é g k  SOUCHERobert SUERA, Ce& 
SüDRES, Philippe TEUNES, Claudine TROADEC-ROBERT, FrWric TSITSONIS, Pahick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

QUARTIER CEVENNES (PETIT BARD - PERGOLA) 
PROJET DE RENOVATION URBAINE 

Plan de Sauvegarde du Petit Bard 
Attribution de subventions en parties privatives 

Christian BOUILLE rapporte : 
l 

Par délibération en date du 26 juillet 2007, le Conseil municipal a approuvé la participation de la Ville de 
Montpellier au plan de sauvegarde du Petit Bard qui s'inscrit dans le Projet de Rénovation Urbaine pour le 
quartier Cévennes. 

Cet engagement de la Ville de Montpellier a fait l'objet d'une convention, signée le 28 décembre 2007 avec 
l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH), la Communauté d'Agglomération de Montpellier et le Conseil 
Général de l'Hérault. Agissant dans le cadre de la concession d'aménagement, signée avec la Ville le 9 mai 
2007, la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) fournit assistance aux propriétaires ou 
syndics pour le montage des dossiers d'investissement et l'obtention des subventions. 

Conformément au règlement d'intervention approuvé par délibération du Conseil municipal le 30 mars 2009, 
modifié par avenants le 9 novembre 2009, le 16 novembre 2011 et le 12 novembre 2012, la Ville de 
Montpellier a mis en place et a financé sur son budget, au titre du financement de l'action d'amélioration de 
l'habitat, un fonds communal d'aides à la réhabilitation privée, destiné à favoriser et accompagner la 
réalisation de travaux de réhabilitation en y introduisant de manière prioritaire une thématique de mises aux 
normes thermiques, électriques et acoustiques luttant ainsi contre la précanté énergétique. A ce titre, la Ville de 
Montpellier apporte, pour les parties privatives des immeubles, une prime de 10% du montant des travaux 
subventionnables par 1'ANAH en fonction de leurs ressources. 

Après validation du programme de travaux réalisés par l'équipe de conduite d'opération de la SERM, agissant 
pour le compte de la Ville de Montpellier, il est proposé de subventionner les travaux suivants : 



Conformément au règlement attributif de subventions de la Ville de Montpellier, en cas de non réalisation du 
programme retenu ou de non respect des engagements souscrits, le versement de l'aide pourra être suspendu 
et un courrier sera adressé au propriétaire rappelant les conditions à satisfaire pour le paiement de l'aide. En 
cas de refus d'obtempérer dans un délai de deux mois, la Ville pourra décider de l'annulation de l'aide. Après 
versement de l'aide, la Ville de Montpellier se réserve la possibilité de procéder à tout contrôle lui permettant 
de s'assurer du respect des engagements souscrits par le propriétaire occupant. 

Bénéficiaires 
Bâtiment 
Résidence 
Type logement 
Caractéristiques de l'opération 
Nature des travaux 
Adresse 

Dépense subventionnable 
Subvention Ville 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

Madame BOUSQUET 
Dl2 
Le Régnier 
F4 
Partie privative 
Mise aux normes de l'éléctricité 
8, square Henri de Régnier 
Bâtiment Dl2 (2eme étage) 
3324,04€ 
332,40€ 

- D'attribuer une subvention de 332,40€ à Madame BOUSQUET; 
- De dire que la dépense est imputée sur le budget de la Ville (Nature 20422lnuméro de ligne 22 861) ; 
- De dire que le paiement de la subvention s'effectuera sur présentation par les propriétaires occupants des 

pièces justificatives prévues au règlement attributif de la Ville de Montpellier; 
- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conformefiadame le Maire 

Publiée le : 18/02/2014 
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1 Gknkral des Collectivitks Territoriales : 
Laurc 1 A R G k K , h a u d  JUI ILN.Ndiï hfiRAOW, Jaciluer TOIJCHON 

Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANi,Stéphane MELLA, M a h e  PETITOUT. 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

. . -" " . 
Brahim ABBOLI, Fddcric AR4GON. .Michcl A S L A N ~ A N , U ~ ~ F - J O S ~  AUGliCAIIMOS. Eva BECCARIA. Annie RMI:ZECH, 
Aniina RENOIIARGHA-JAI:I 101, Nicole RIGAS. Sopliie BONIFACE-PASCAL.Ckistian BOUILLE, Agnes BOYER, Tniiand 
CAPUO~/~-IIOUN.AM.N~~CY CAVAUD.Marl&nc CASTRE. Jorrnc CLAVERIE. Maualiç COUVERT. Perla DANAN. Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE Ii GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMB&-COSTE. ~aciues  DOMERGIJE,M~~C 
DUFOWChnstian DUMONT,. Serge FLEURENCE, Christiaoe FOURTFAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE. 
Gérard LANNUONGüE,Max LEViTA Aone-Rose LE VAN, Richard MAILm, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
H d  MARTM; laques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET. Française 
PRUNIER, HAlènc QVISTGAARDJean-Lauis ROUh4EGAS.Plulippe SAURKL, RAgine SOUCHE,Robert S U B W  CCednc 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEGROBERT, Frédéno TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBE8MAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

MONTPELLIER GRAND C(EUR 
Opération programmée d'amélioration de l'habitat 

Attribution de subventions 

Christian BOUILLE rapporte : 
I 
Dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat, mises en place dans le quartier Centre, 
des subventions de la Ville sont accordées en application des conventions signées notamment avec l'Agence 
nationale de l'habitat (ANAH) et la Communauté d'agglomération de Montpellier. 

Après validation du programme de travaux, ou contrôle des travaux, réalisés par l'équipe de conduite 
d'opération de la SERM, agissant pour le compte de la Ville de Montpellier dans le cadre de la concession 
d'aménagement Grand Cœur, les subventions suivantes sont engageables : 



- M. Fabrice CRUBEZI, - ~ . ~  19 . bd. ~ Renouvier ~~ (propriétaire occupant) ~ - -~ complément ~- 

- SDC 18 rue de la Palissade, Bilan Patrimoine (parties communes) 

Mlle BENBETKA Rachida, 10 rue Dam (propriétaire occupant) 
-. .. - 

Syndic des copropriétaires ~~ 14 rue de la Palissade, chez Cabinet JAY .--.--. (parties commun 

SDC 11 rue Lallemand, Bilan Patrimoine ~ (parties communes - copropriété ~ dégradée) 
-. . . . .. .... . . . - 

SDC 2 /O Bilan Patrimoine (p 

Synd Cop Amarger Université chez M. AMARGER Bernard, 42 rue Université (parties 
communes) -- 

~ 

Synd 4 Verrerie Haute, MAI3 Planchon ~ (parties ~ ~ ~ ~~~~- communes) .. ~ ~ ~ - - ~  ~~~ ~~ ~ ~ 

SDC 7 rue des Ecoles Laïques, --. .- SIC Bilan .~~ Patrimoine - ~ (parties communes) ~- -~ ~ ---- 

Syndic 12 rue Aristide Ollivier, Cabinet Hugon Redon (parties communes) 
..-p.--------------...-..-......................-...-....-..........---...--..---..... ~ .-..... ~ 

SARL Alain POUX, 3 place Notre Dame / 48 rue Aiguillerie (parties communes) 
~ ~ ... . .... ~ ~ 

Total : 
- - -  

Conformément au règlement attributif des subventions municipales dans le cadre de ces OPAH, le versement de 
la subvention engagée ne sera effectué que sous la condition d'une visite de contrôle des travaux réalisés. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'autoriser les paiements des subventions d'un montant total de 36.141,06 € correspondant à 11 immeubles 
listés ci-dessus, 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2014 de la Ville (CRB : 28500 /Nature 20422 / Fonction 
824 / Chapitre 908), 

d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire4 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

. .W.,-... " . 
Bialilm ABBOII, FrCdine ARA(iOZI, Michel ASLANLAN Mxiinc-Jade AUUECAUMON. F \ a  RI.CCN<Li\, h l c  BENF7.1.Cl1, 
Amina RFNOUARGHA.JAFFIO1, Nicole RIGAS, Sophlc BONIFACE-PASCAI.,Clin*8aa ROI111 I I:, A m e r  BOYER, Tstiana 
CWUOLZI-IIOUAI.AM,NN.~ ncy CANAUl>..Uarlcne CASTRF. Joiettc CIAVFRIE. Magalle CO1lVF.K 1, k c l a  DANAN, Mirhacl 
DELAFOSSL, Audrc) DL LA GRANGE, Gabriîlle DELONCLE, Imn)  I>OMIIKI:-COSll:. Jdcqucr D<>MERGUI:,Mwc 
DIJFOIIR,Chnnirn DIIMOZIT., Serge FLELIRENCÇ, Christirne FOURTLAU, Jem-Louir GLLY, Catlicriitc IAHKOUSSE, 
GCmd L i S N L L O N G U E b l u  L L V 1 1 4  h n c - R o s e  LE VAN, Rirliard MAILHE, Mustapha M M D O l n . ,  Helenc W D R O V X .  
I l e w î  hb\KLIN, Idcqus, hlN<IIN, .Mans MASSAKl. Chri,t~plie MORAI FS. Mieliel PASSFI. 1.ouir POUCiET. Franqui,e 
P R L m . R .  HClcne QViSTGAARD,Jcan-Louir ROUMLGAS.Philippr S A U U L ,  Ke#nî SOUCIIE,Robcn SLRRA, CÎdric 
SL'DRES. Phllnom THiW.S. Claudlnc TROADEC-ROBERT. FrCdiric TSITjONIS. Patrick Vl<iNAI..Fraooi VIGULL. Alain 
ZYLBE& ' 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 1 Gén&ral dis  ~ollectivitks Territoriales : 
Laure 1 N1CUK,,Anuud JULLN,Nadia W O U I ,  J ~ c ~ L F ~  IOUCIIO\I 

Absents : 
Stéphanic BLANF'BD, Sarah EL AiMANI,Stiphanc MELLA, Martine PETITOW. 

Avenant au marché pour la réalisation d'études de programmation des 
espaces publics pour l'amélioration du cadre de vie sur le périmètre de 

Montpellier Grand Coeur 

Christian BOUILLE rapporte : 

/Le marché 2H70, notifié le 24 aout 2012 au groupement composé de IN STRADA mandataire, Mahaut 
MICHEZ paysagiste, SAFEGE ingénieurs conseils et de ADELE consultants, a pour objet la réalisation d'études 
de programmation des espaces publics pour l'amélioration du cadre de vie sur le périmètre de Montpellier Grand 
Cœur. 

Les études programmatiques analysent les usages et les besoins des espaces à requalifier, définissent les 
objectifs et les préconisations d'aménagement en amont des études opérationnelles de réalisation. Ce travail fm 
d'ingénierie est un volet clef de l'opération Grand Cœur afin de réaliser des aménagements de qualité et 
pérennes dans le temps en accompagnement des opérations de renouvellement urbain. 

Ce marché à bons de commande, d'une durée initiale d'un an, est renouvelable 3 fois. 11 a été reconduit une 
première fois jusqu'au 24 aout 2014. 

Or, il convient d'acter la sortie d'un des membres du groupement en raison du décès de Monsieur Bernard 
BARILERO le seul consultant s a k é  de la société ADELE Consultants survenu durant la première période de 
reconduction. Le mandataire proposera un sous-traitant pour la réalisation des prestations dont avait la charge le 
membre sorti du groupement, sous réserve de l'acceptation de la Ville. 

En conséquence de ce départ, la répartition financière du marché entre les membres du groupement est caduque. 
Chaque bon de commande indiquera, au fur et à mesure de la réalisation du marché, les montants dus à chaque 
membre du groupement pour ses prestations. Le paiement aura lieu sur le compte du mandataire solidaire qui 
assurera la répartition entre les membres, conformément aux accords écrits et signés de ces derniers. 

Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant. 



Par conséquence, il est demandé au Conseil : 

- d'approuver l'avenant numéro 1 du marché à bons de commande pour la réalisation d'études de 
programmation des espaces publics et d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l'Adjoint 
délégué à signer l'avenant afférent, 

- d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tous autres 
documents relatifs à cette affaire. 

1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 



vult. rier MOWPELUER 
1 place Fr- 
34267 MONTPELUER CEDEX 2 

Objet du marché: Marché de prestations intellectuelles à bons de commandes pour la réalisation 
d'études de programmation des espaces publics pour l'amélioration du cadre de vie sur le périmètre de 
Montpellier Grand Cœur. Marché d'une durée initiale de 1 an, renouvelable pour 3 périodes de 1 an. 

Montant des commandes pour la durée du marché : 
J Période initiale, le" et 29me périodes de reconduction : Montant minimum : 2.500.00 Euros HT et 

Montant maximum : 50 000.00 Euros HT. 
4 3eme période de reconduction : Montant minimum : 2.500.00 Euros HT et Montant maximum : 

40 000.00 Euros HT. 

Date de la délibération autorisant la signature de l'avenant : ..... / ..... /. . .. .. 

C C. Objet de l'avenant 1 
ARTICLE 1 
Le présent avenant a pour objet d'acter la sortie d'un des membres du groupement, soit la société ADELE 
Consultants pour le motif suivant : décès de Monsieur Bernard Barilero (cf. le courrier joint au présent 
avenant). Le mandataire proposera un sous-traitant pour la réalisation des prestations dont avait la charge 
le membre parti. 

Avenant n'l marche no 2H70 - Page 1 sur 2 



. . - - - - - . - - . . . . . . . . . . . .  ....... - - - .  
ARTICLE 2- 
En conséquence de ce départ, la répartition financière du marché entre les membres du groupement est 
caduque. Chaque bon de commande indiquera, au fur et à mesure de la réalisation du marché, les 
montants dus à chaque membre du groupement pour ses prestations. Le paiement aura lieu sur le compte 
du mandataire solidaire qui assurera la répartition entre les membres, conformément aux accords écrits et 
signés de ces derniers, et ci-joints au présent avenant. 

ARTICLE 3 
Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant. 

I D. Signatures des parties 1 

L'entrepreneur, Pour Madame Le Maire 
l'Adjoint Délégué, 

I E. Notification de l'avenant 1 
La notification consiste en la remise d'une photocopie de I'avenant au titulaire (ou dans le cas des 
avenants de transfert à l'ancien et au nouveau titulaire). Cette remise peut être opérée par lettre I 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre le (les) avis de r6qption 
postal (postaux) daté(@ et signé(s) du (des) titulaire@). En cas de remise contre récépissé, le@) 

i 
l 

titulaire@) signera(ront) la formule ci-dessous. i 
I 

Reçu à titre de notification, une copie certifiée conforme du présent avenant. 

Avenant n'l marche ne 2H70 - Page 2 sur2 



Montpellier, le 07 janvier 2014 

Madame, Monsieur, 

Je soussignée Mahaut Michez, gérante de I'EURL Mahaut Michez Paysagiste atteste 

accepter que les versements effectués dans le cadre des facturations du marché n' 2H70285Wl 
soiî versés intégralement sur le compte bancaire du mandataire de i'équipe: In SWda. 

Pour faire valoir œ que de dmii, 

SinoAres salutations, 

Mahaut MICHEZ 



SAFEGE 

DIRECTION DELEGUEE MEDITERRANEE DOM 
AGENCE DE MONTPELUER 

N P E  DE DIFFUSION : 
RECOMMANDE AVEC AR 

Ville de Montpellier 
SAAM - MlSSION GRAND CEUR 
17 boulevard du jeii de Paume 

34000 MONTPELLIER CEDEX 2 

A l'attention de Madame HAAS 

A Montpellier, le 14 janvier 2014 

Nos réf. : EWNT/14MM0/12MM0036/01007L 
Objet : Autorisation de versement des paiements sur le compte de IN-STRADA -Marché Public de 
Prestations Intellectuelles - Réalisation d'études de piograinmation des espaces pour l'amélioration du 
cadre de vie sur le périmètre Montpellier Grand Cœur. 

Madame, 

Je soussigné, Laiirent BARLET, agissant en qualité de Directeur de i'agence de Montpellier, autorise la 
Vile de Montpellier à effectuer le paiement de uos prestations siu. le compte du mandataire de notre 
groupement, i~présenté parLucien SAMBUCO, gérant de la société NSTRADA. 

Nous précisons au Maîhq d'ouvrage que les modalités de reversement des honorai= aitx cotraitants 
s'effeotueiont dans les conditions décrites dans la co~ivention 6tablie spécialement à cet effet entre les 
membres du groupement. 

Nous vous prions d'ag&r, Madame, nos respectueuses salutations. 

Laurent BARLET 
Directem. d'agence 

S A F E G E  
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~ 0 ~ 1 6 ~ 6  ANONYME AU CAPITAL DE 8 500 040 E - R.C.S. N A N T E R R E  0 542 021 829 
SIRET 542 021 829 00107 - CODE NAF 7 112 B - TVA FR 82 542 021 829 



96- RBalisation d'études de Programmation des Espaces Publics 
Pour I'amblioration du cadre de vie sur le périmétre de Montpellier Grand Cœur 

. . . . . . - . - - -- - - - . . - . . . . . - . .. - . . .- -. - . 

. . . . ~ ~ ~ ... . - . -... - . . . .  .. .. . - .. . - - - - 

. . 

ADELE Consultants 
11, rue Montgrand - 13 001 MARSEILLE 
TOI. : 04 91 2û 37 97 Fax: 04 91 28 38 28 

Messagerie éiectronique : adele.consult@oranae.fr 

Matseille, le 15 novembre 2013 

VILLE DE MONTPELLIER --- MISSION GRAND COEUR 
HGtel de Ville 
1, place Georges Frêche 
34 267 MONTPELLIER Cedex 2 

Q&: Infornation du DBcès de Monsieur Bernard BARILERO 
Cl6iure de la mission d'ADELE Consultants 
Marché no 2H702850 

.~ I 

1 

! 

Madame le Maire, 

Je vous informe par la présente que notre collaborateur, Monsieur Bernard Barilero, est . 
décédé le 30 aoat dernier. Ce dernier était le seul consulta?t salarié de la Société ADELE 
Consultants, et donc le seul rassemblant les compétences necessaires h l'élaboration de la 
mission d'étude de programmation citée en référence. ADELE était co-traitant, dans le cadre du 
Marche Public no 2H702850, au groupement de bureaux d'études mené par le cabinet IN 
STRADA. 

Je vous informe donc de ma décision de clore le contrat liant ADELE Consultants et la Ville 
de Montpellier à cette Btape de réalisation des prestations par Monsieur Barilero. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire. l'expression de mes salutations distinguées. 

Le gérant 

Eenys ROSSIGNOL 

ADELE Consultants - S.ILR.L. au cyital de 45 734.70 S - Sibe social : 11. rue Monlgrand - 13001 MARSEILLE 
n C! 4. A;V- misan- R aa1 v n  "m.  =nam. -0.i inn u n m a  
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 a 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim AùBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANiAN,Marie-Jor6e AUGE-CAUMON, E w  BECCARIA, Amie BENEECH, 
Amina BENOUARCHA-IAFFlOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACEPASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, TB- 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAüD,Marl&e CASTPJ3, Jaîeite CLAWRi3, Uagalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE. Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRECOSTE, Jaîques DOM3RGUE.Mm 
DUFOWChnstiao DUMONT,, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, lean-Louis GELY. Cathwine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUEW LEViTA, Anne-Rose LE VAN, R i c h d  MAiLK2, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROW 
Hervé MARTiN, Jmîques MARTiN, Marie MASSART, Christophe M O W S ,  Michel PASSET, Louis POUGET, Fraopoise 
PRUNIER, Hélene QVISTGAARD,leao-huis ROUMEGASpidippe SAUREL, Ré&e SOUCHE,Rabert SUBRA, Cédric 
SUDRES. Philippe THINES, Claudine TROADECROBERT, Frédéric TSITSOMS, Patrick MGNAL,Françis VIGLTE, Alain 
ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 1 Général des Collectivités Territoriales : 
hure FXRGUR,,i\maud IULlïN,Nad,a MüùiOUI, Jdîque~'l'0CCHON 

Absents : 
Stéphaoie BLANPIED, Sarah EL ATMANi,St&phme MELLA, M h e  PETITOUT 

Construction de la crèche rue Boussinesq - Attribution du marché de travaux 

Françoise PRUNIER rapporte : 
/Pour faire face à l'augmentation démographique, il s'est avéré nécessaire de créer une structure multi accueil 
petite enfance qui prendra place dans un immeuble construit par l'entreprise Eiffage, aux termes d'un contrat en 
VEFA. Cet établissement permettra de réinstaller dans des locaux rénovés l'actuelle crèche Sophie Lagrèze 
comprenant 60 places et pourra accueillir 41 jeunes enfants supplémentaires. 

Pour réaliser les travaux d'aménagement, un marché à procédure adaptée soumis aux dispositions de l'article 28 
du code des marchés publics et comportant 11 lots à attribution séparée, a été publié. 

La Commission d'Appel d'offres, en date du 4 février 2014, a décidé d'attribuer les lots suivants aux 
entreprises ci-dessous désignées présentant l'offre économiquement la plus avantageuse. 



- 
CLOISONS - FP 

Les marchés démarreront sur ordre de service. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- de prendre acte de la décision de la Commission d'appel d'offres en date du 4 février 2014 ; 
- d'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, section investissement, 
programme 2013103, op 12D06317, fonction 9064, nature 2313 ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur 1'Adjoint délégué, à signer les marchés avec les 
entreprises retenues par la Commission d'Appel d'Ofies, et plus généralement tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

rour extrait confo 

Hélène 
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Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU. Frédériî ARAGON, Michel ASLANIANNlanelorée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA Annie BENEZECH 

---- 
Gérard L.~NEwNGUE,M~X LEW?A, Anne-Rose LE VAN. Richard MAIL& Mustapha MAlDoIJL, ~ é l è n e  ~ R O U X ,  
He& MARTïN, Jacques MARTIN, M d  MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fran~oire 
PRLINER, Hélène QViSTGAARD,Jean-Louis ROüM3GAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robcn SUER& Cednc 
SUDRES, Philippc THiNES, Claudine TROADEGROBERT. F d M c  TSITSOMS, Pmick VIGNAL,Frmis ViGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER.Amaud JUI.IEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane mLL.4, Marüne PETITOUT 

Crèche La Petite Sirène 
Protocole d'accord transactionnel suite aux désordres des sols souples 

Françoise PRUNIER rapporte : 
l 
En 2008, la Ville a fait construire la crèche La Petite Sirène, sise 115, avenue du Fès. Les entreprises Pailleret 
et Zonca se sont vues attribuer respectivement les lots de revêtement de sols souples et menuiseries extérieures 
dans le cadre du marché de cette construction. 

Des désordres et des malfaçons étant apparus notamment au niveau des sols souples, la Ville de Montpellier a 
présenté une requête le 14 février 2012 afin de déterminer l'origine, les causes et responsabilités des dits 
désordres. 

Par ordonnance en date du 16 mars 2012, le Tribunal Administratif de Montpellier a fait droit à la demande de 
la Ville de Montpellier. Monsieur Fabrice OGER a été désigné en qualité d'expert judiciaire. Il a deposé son 
rapport d'expertise le 24 juin 2013. 

A la suite de cette expertise, il apparaît que la société Zonca est seule responsable des désordres occasionnés 
aux sols souples à la suite d'infiltrations dues à une étanchéité défaillante des menuiseries extérieures. 

Afin de clore cette affaire, un protocole d'accord est établi entre la compagnie AREAS DOMMAGES, 
assureur transactionnel de l'entreprise Zonca en liquidation et la Ville de Montpellier. Il est mis à la charge de 
la compagnie une indemnité forfaitaire transactionnelle et définitive d'un montant de 25 249.43% 
correspondant au coût des travaux à realiser pour le remplacement des menuiseries (1 1 787,77 €), au timbre 
fiscal (35 €), aux frais d'expertises (11 157,56 €), aux frais des essais réalisés (269,lO €) et aux frais d'avocat 
(2 000 €1. La Ville de Montpellier accepte et reconnaît le caractère forfaitaire transactionnel et définitif de cette 
indemnité concernant ce remplacement. 

La Ville se réserve le droit de poursuivre une nouvelle action en cas d'aggravation des désordres affectant les 
revêtements de sols souples par rapport au constat de l'expert judiciaire du 24 juin 2013. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver le protocole d'accord transactionnel annexé à la présente deliberation; 
- d'autoriser Madame Le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ce protocole d'accord et plus 

généralement tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait con m e ,  Madame le Maire Y 

Publiée le : 18/02/2014 



ENTRE : 

1. La Compa@ik MEAS WMMES, 
Wstétb d ' w ~ n c e  exploit4e sous f m e  4e mktîuelle immatriculée au RCS de PAR4S sous le 
nwrnCmQQS6FûW 
b o t  k si@e mdat est sibu6 4749 rue de Mirqmeonil, 7508 PARS 
Prise en ta braonne de ses ~gprésennnts :%au% en sxer&e demeurant awdit siège 

2. La Commune de WntpelHcr, 
8epdsentbc par son Mdre en exercice, 
Bomicilll? en cette wwaiité 1 place .Francis PONGE, 34064 MOMPELLIER CEDEX 

K A  ETE MPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT 

La w m m m  de MDNTPELLMR a ?&a#& une @@ration de anstrwtian d'une structure d4di6e $ la 
petite enfa-, aw lCe  u l a  Petite Sithne 9 L WA7PELLLER. 

11 conwient (fe prkiser vue d m  k udre  ale d e  apbation de construction, sont interwnus : 

fi ta SAS PAltERET, titulaire du lot n*7 u Rev&ernent de sols souples et peintures n ; 

la SA5 QUALICONSVLT, en qualité de Bureau de ContrBle ; 

la 5.45 WL&VER, en ci(uWba tkulake du lot a tr01 Ewre * ; 

la SAS OMNWlDA FAUIDéS, en qualité de titulako du lot u kolailon Ewtetieure a ; 

r la SAS ZOPlCJl assur& auprès de ta Compagnie ARMS MJMMAGES, en qualit4 de tk&dre du kot 
u Mefwkeries WCrieurer) 8 .  

La Commune be Montpe#kr a, paf la s&e, pr6sente une requête le 14 fevrier 2012. aux fis de voir 
ordonner des spédons d'expertise en vue de déterminer Yorigine et les auses de désordres 



affeebnt la :lotriw cle le * t a  -P&ite S i n e  * et notamment dam un premier temps, les 
rev6tecnepts de 89is 5oUplg2 $&nt h ce lkre valoir que kt r'7 qui &te% aOdbu6 h le SAS PAILLERET, 
r e m  de Q5werseswHapms, s a W  notara~)le~$ k dêWkment du revgtement de sol dans la 
s&en u b&& r. 

Par o&nmance en date du 16 mars %%2, Ce Tribrinal Adminiitratifde Montpdiler a fait drolt B ta 
dem@a$e de h b m e  de MontpeüW A rencontre de k SAS WLIERET. 

Par la suite, par re@Bte en da&e du 12 jutn àa12, b ,r3mmune de Montpellier a sollicité que les 
op6mtlçns â'6xperiiae &en€ remtues mnwadletclfesi r é p d  de : 

... ~equgte h kqweb il a étC faft drot-t par 1eT~ibunal A d d i n i t i f d e  Montpellier par ordonnance du 
27 jwki 2022. 

Au murs des ksBpdnfions d'expertise, il a 6té consafC que les dSgaalm powaknt avoir pour origine 
un dhfawt Pl'&ncb&4 des irienuWrbs extérieures, lot dont Stak tftula4m la %&té ZOWÇA, en 
tiguhdghkn jdkiatre &@MI Le 6 j a M r  2@i2. 

Pst requête ihtr?&&e par M M w  Fabrie %EU, Exwit JwWre,  enregIst&e ie 25 septembre 
2912,ll a kt4 sotiicfi6 eu T&umI Admfnlstratif de Montpellbrque celubcl &tende au contradiaaire 
de la Coin ipde 4;8EA.a, en sa qd i té  d'assureur de responsabilHC décennale de la SocW Z O N U  
setm Bniîce neQ3.SN.B63 H, les m w n s  d'expertise prk&demcncnt iardonnées. 

Par ofdonwlice du 22 octobre 2012, il a été fait d r& i  la demande de l'Expert Judkiaire. 

Au cours dos epCra€iarrz d'erperMse, une solution technique effirace permettant de mettre un terme 
aux desordres a été trowée, des essais ayant ét6 finands par la Compagnie AREAS DOMMAGES 
pu r  pin montant de 8.7I31,42 € TTC. 

Les travaux de reprke des menuisertes exterieures restantes ont fan l'objet de devis, pour un 
rnoRtani total de 11.787,?7 € ITC. 

Les travaux de feprise des rev&emeots de sol souple ont été Évahtes 8 105.587,&0 C HT. 

Dans ces conditions, b parties se wnt rapprochées afin de transiger. 

EN CET ETAT, LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET APREI, CONCESSIONS DE PART ET D'AUTRE 
SONT CONVENUES CE 9UI SUiT 



tP &mpapie MEAS DOMWAGES s'e@page b rwr une Idemnit6 forfaitaire twnsdctiotMelle et 
dgfiiathie d'tm wntaantde uiw-~hiq Mile @eux ECntqwaraatewuf eurw # querante-~ds centimes 
t25.249*@3 gh Cw+~p@ndant ! 

aw ~ o B t  des wwaux de reprise des.mnuisP.de% eai&ri~t&s Estant 6 rbtiser, soit onze mille 
sept cent quatre-vhghsept euras et wbQ~te-di~-sept EBntimeB (11.787,77 ; 

au Plmbre &cd de trente-dnq cwor @5 6) rCgM par ta t omune  de MONTPELLIER ; 

auJc frah d'speNse, tels que &&teminQs par i'&peit judiciaire, aoft une gomme de onre 
mdfe cent trente et un wrgs et$uaWe-iljRgt-qdwe centime8 (11.157,56 $) ; 

au remboumetnent du caQt des essais &rés da'ns le cadre de I'e#pet%m judlcbire et 
prlf~nancis par ia w M u W  de MOWTP€lkK%, soit m e  somme de deux cent sdrante-neuf 
ewms et $k+ cenhes @69,iO Q ; 

aux frais aY~vsmts amga&s par la r e m u n e  Be MOlMTSELLIER, soit une somme de d e u ~  mille 
e w ( 2 m q ;  

... en un &&que E$elté ii i'ordre de tu CAPtWPA qui sen adressé P MaRre DATAHM, Conseil de la 
communs d e ~ f B E t l t E R ,  dans un d&i Cai deux mots qut suivra ia signature du present protocole. 

La commune de WIONTPEtIILIER accepte k *lement de Yindwnn&é précitée de vingt-cinq mille deux 
cent quarante-neuf eurm et quarante-t~ois centimes @5,U8,43 C) et reconnaft son caracthre 
forfaitèke tmwactMne3 et aiéfinffi. 

@le dMare qu'elle sera compliètement emplk  de ses drob et pdtentions concernant ks désordres 
subis par I'&bliement n La Petite Siréna vMs dans les requetes susmentionnees tek que 
constat&$ par Mmbieur Fabiie M E R ,  ExpertJudlci9ke. dam ie cadre deses operetins d'expertise. 

MQyennant fa *natwe et I'exécutt~n de5 @sentes et des engagements respectifs tels que 
convenus ci-dessus, les partks mefien? un terme ferme et &Cinitif au litige ayant ewId  entre elles, 
déelêrant i cet &ad avoir disposé du temps de rMezion necessaire avant de dgner $ prhente 
transaction et mesud absi ta paMe de ieurs wncesslons respectives, ayant été par ailleurs asristees 
de leurs conseils respeatfs B cet effet. 



E~Ms remcent  en cansBqw*, B etoute action rdstive aux d+mires %-nt l'établissement 
6nocrimb n ta Petite O+ne tek pue l i d o  dana ks ~eq@tes WntionnCes ci-dessus et dans la 
~ W W I  de î'Enpert jwdiciake d é a d ,  sauf rigg~avation de3 o i ~ ~ ~ e s  affeckmt bs nv4tement.s de 
sols rou~pks par w o r t  aux cwSt&ts  enchtas par Mnnhwt FahriGe 0 6 E k  Expert judiciaire, teis 
q~e.$6cTltsdans le fa,pport (re%peMI1c deretui-ddu 24piln 2DU. 

Chacune der partks wnsewera & sa charge les fmls et haiwakes de quuique Rature que ce soit 
qu'et@ am pu en* h I'oecaaian dy ~ & e  susmentionno, B I'meption des .hais d'eqertise et 
tiiilbto fiscai dCwh ci-dessus, 

Le pvésent p ra toc~k consta@ UN Wmsacticzm r@% par Yes amcles 2044 et suivants du Code Civil et 
est donc p&tu, co,tiforniémtnt a&x termes de !'ar&kIe 2652 du meme code, de I'au'torit6 de chose 
jugée. 

Fart & WONTPBtLlER 

Le 

[en 5 exemplaires criginaux) 

A R E S  DOMMAGES 

h n . r ( ~ f 2 e ~ ~  

MAIRIE DE MONTPELLIER 

Aréas Dommages 
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Gérard L ~ L O N G U E J ~ ~ X  LEVITA, Aone-Rose LE VAN, Richard MAIL*, Mustapha MAJDOUL, H é l k  MANDROUX: 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Miçhel PASSET, Louis POUGET, Franqoise 
PRUNIER, HélAne QYISTGAARDJean-Louis ROUMEGASPhilippe SAUREL, R&&e SOUCHE,Roben S U B R q  Cédrio 
SUDRES, Philippe THINES, Claudine TROADEC-ROBERT, Fddétic TSITSONIS, Patrick VIGNAi,Fraoîis V i G m ,  Main 
zYLBEnhL4N. 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 f6vrier 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Présents : 
B d i m  ABBOU. Fddénç ARAGON. Michel ASLANMNMarie-JosCe AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Anoie BENEZEM. 

Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGW,,Amaud JüLIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stéphanie ELANPIED, Sarah EL ATMANSStéphaoe MELL& Martinc PETITOW 

Partenariat Ville - Etablissements associatifs d'accueil de Petite Enfance 
Avenants aux conventions 

Françoise PRUNIER rapporte : 
/Par délibération du 16 décembre 201 1, le Conseil Municipal a approuvé le Contrat Enfance Jeunesse 201 1-2014 
(CEJ) et le financement des établissements associatifs d'accueil des jeunes enfants sous forme de prestations de 
service versées pour l'accueil des enfants montpelliérains. 

Initialement, le CEJ prévoyait la création de 84 places associatives. Par délibération du 16 décembre 2013, le 
Conseil Municipal a autorisé la signature d'un avenant intégrant 36 nouvelles places associatives. 

Ces places sont réparties dans les établissements suivants : 

- Multi accueil les Enfantines : 5 places (10 places déjà prévues dans le cadre du CEJ) 
- Multi accueil les Lutins : 12 places 
- Multi accueil les Bambins du lez : 8 places 
- Multi accueil l'Arbre à Chouettes : 11 places (4 à compter de mai 2013 et 7 à compter de janvier 2014) 

Ces places supplémentaires s'ajoutent aux 541 places déjà conventionnées qui bénéficient d'un financement 
municipal à hauteur de 1,70 € par heure facturée, soit un total de 577 places associatives. 

Concernant le cas particulier du multi accueil « les Enfantines n, au-delà de la création nette de 5 places 
d'accueil financées en prestation horaire (1.70 €1 heure facturée), 10 places sont transférées à la suite de la 
fermeture de l'accueil familial assuré par l'établissement Ginkgo Biloba, relevant du même gestionnaire ALPJ. 
Le montant de la prestation associée à ce transfert est de 90 000 € annuels, financement spécifique pour une 
action pilote au titre du CEJ pour le fonctionnement de 10 places d'accueil en horaires d'ouverture élargis (7h à 
19h30). 

Les modalités de ce financement municipal, dont le principe et le contenu sont prévus par le CEJ, ainsi que les 
obligations des associations gestionnaires, sont précisées pour chaque association par une convention signée 
entre la Ville et l'Association. 



Afin d'assurer le financement des nouvelles places créées, il convient d'établir une convention de partenariat 
(pour le multi accueil « les Enfantines ») ou un avenant à la convention (pour les trois autres établissements déjà 
conventionnés). 

Comme pour le CEJ, son avenant permet à la Ville de percevoir une participation financière de la CAF à hauteur 
de 55% pour le financement municipal de ces nouvelles places. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de prévoir le financement municipal des nouvelles places associatives, créées au titre de l'avenant au 
Contrat Enfance Jeunesse 201 1-2014, ou déjà prévues dans les précédents contrats ; 

- d'approuver les termes des conventions et des avenants joints à la délibération qui prévoient les 
modalités de financement ; 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette afîaire. 1 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait confo e, Madame le Maire f i  

Publiée le : 18/02/2014 



Ville de 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ETABLISSEMENTS 
ASSOCIATIFS D'ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS 

ENTRE : 

La Ville de Montpellier, représentée par Madame Hélène MANDROUX, Maire de MONTPELLIER 
habilitée à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

L'Association Présence verte Services, dont le siège est 44, avenue Saint Lazare représentée par son 
Président Monsieur Jean-Claude VIDAL agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été confiés par le 
Conseil d'Administration, en tant que gestionnaire de l'établissement « L'arbre à Chouettes )) situé 
44, avenue Saint Lazare. 

PREAMBULE : 

Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) conclu entre la Ville et la Caf pour la période 2011-2014 
renforce le partenariat déjà établit avec les établissements associatifs d'accueil des jeunes enfants. 
Les principaux objectifs de ce CAJ sont le développement de la capacité d'accueil des enfants 
dans les établissements municipaux et associatifs, le soutien des crèches associatives grâce à la 
participation financière de la Ville fixée à 1,70 € par heure facturée et l'accompagnement de 
l'insertion professionnelle des familles (action spécifique d'accueil des jeunes enfants dont les 
parents suivent des stages d'insertion professionnelle etlou sociale). 

Un avenant au Contrat Enfance Jeunesse 201 1-2014 signé le xxxxxxxx entre la Ville et la CAF 
permet d'intégrer des nouvelles places d'accueil dévolues aux enfants montpelliérains. 

ARTICLE UNIQUE 

En référence aux dispositions des articles 2 et 3 de la convention de partenariat relative à 
l'établissement ((L'arbre à Chouettes )) et portant les modalités de financement municipal des 
associations gestionnaires de places d'accueil de jeunes enfants, le nombre de places financées par la 
Ville est défini comme suit : 

- 12 places (au lieu de 8) du le' mai 2013 au 31 décembre 2013 
- 19 places (au lieu de 12) du le'janvier 2014 au 31 décembre 2014 

Les autres dispositions de la convention sont inchangées. 

Fait à Montpellier en deux exemplaires le 

Madame le Maire Le Président de l'Association 



Ville de 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ETABLISSEMENTS 
ASSOCIATIFS D'ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS 

ENTRE : 

La Ville de Montpellier, représentée par Madame Hélène MANDROUX, Maire de MONTPELLIER. 
habilitée à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

L'Association Les Bambins du Lez, dont le siège est 196, rue des paradisiers représentée par son 
Président Monsieur Robert VIDAL agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été confiés par le 
Conseil d'Administration, en tant que gestionnaire de l'établissement situé 196, rue des paradisiers. 

PREAMBULE : 

Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) conclu entre la Ville et la CAF pour la période 2011-2014 
renforce le partenariat déjà établit avec les établissements associatifs d'accueil des jeunes enfants. 
Les principaux objectifs de ce CEJ sont le développement de la capacité d'accueil des enfants 
dans les établissements municipaux et associatifs, le soutien des crèches associatives grâce à la 
participation financière de la Ville fixée à 1,70 € par heure facturée et l'accompagnement de 
l'insertion professionnelle des familles (action spécifique d'accueil des jeunes enfants dont les 
parents suivent des stages d'insertion professionnelle etlou sociale). 

Un avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 signé le xxxxxxxx entre la Ville et la CAF 
permet d'intégrer des nouvelles places d'accueil dévolues aux enfants montpelliérains. 

ARTICLE UNIQUE 

En référence aux dispositions des articles 2 et 3 de la convention de partenariat relative à 
l'établissement «les Bambins du Lez )) et portant les modalités de financement municipal des 
associations gestionnaires de places d'accueil de jeunes enfants, le nombre de places financées par la 
Ville est de 40 places au lieu de 32 à compter du xxxxx 2014. 

Les autres dispositions de la convention sont inchangées. 

Fait à Montpellier en deux exemplaires le 

Madame le Maire Le Président de l'Association 



Ville de 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ETABLISSEMENTS 
ASSOCIATIFS D'ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS 

ENTRE : 

La Ville de Montpellier, représentée par Madame Hélène MANDROUX, Maire de MONTPELLIER 
habilitée à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 2014. 

L'Association Sociale et Culturelle du Polygone, gestionnaire du multi-accueil les Lutins, dont le 
siège est Parc club du Millénaire Bat 5, 1025, rue Henri Becquerel représentée par sa Présidente 
Madame Isabelle PIOL agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été confiés par le Conseil 
d'Administration, en tant que gestionnaire de l'établissement situé Parc club du Millénaire Bat 5, 
1025, rue Henri Becquerel. 

PREAMBULE : 

Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) conclu entre la Ville et la CAF pour la période 2011-2014 
renforce le partenariat déjà établit avec les établissements associatifs d'accueil des jeunes enfants. 
Les principaux objectifs de ce CEJ sont le développement de la capacité d'accueil des enfants 
dans les établissements municipaux et associatifs, le soutien des crèches associatives grâce à la 
participation financière de la Ville fixée à 1,70 € par heure facturée et l'accompagnement de 
l'insertion professionnelle des familles (action spécifique d'accueil des jeunes enfants dont les 
parents suivent des stages d'insertion professionnelle et/ou sociale). 

Un avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 signé le xxxxxxxx entre la Ville et la CAF 
permet d'intégrer des nouvelles places d'accueil dévolues aux enfants montpelliérains. 

ARTICLE UNIQUE 

En référence aux dispositions des articles 2 et 3 de la convention de partenariat relative à 
l'établissement « les Lutins)) et portant les modalités de financement municipal des associations 
gestionnaires de places d'accueil de jeunes enfants, le nombre de places financées par la Ville est de 
57 places au lieu de 45 a compter du le'mars 2013. 

Les autres dispositions de la convention sont inchangées. 

Fait à Montpellier en deux exemplaires le 

Madame le Maire La Présidente de l'Association 



Ville de 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ETABLISSEMENTS 
ASSOCIATIFS D'ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS 1 

ENTRE : 

LA VILLE DE MONTPELLIER, représentée par Madame Hélène MANDROUX, Maire de 
MONTPELLIER, habilitée à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 17 février 
2014. 

L'Association Association Languedocienne pour la Jeunesse, dont le siège est 2256, route de Mende 
représentée par son Président Monsieur Jacques FINIELZ agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été confiés par le Conseil d'Administration, en tant que gestionnaire de l'établissement «les 
Enfantines » situé 35, rue André Malraux. 

PREAMBULE : 

La Ville a établi un partenariat avec les établissements associatifs d'accueil des jeunes enfants, qui 
représentent près de 20% de l'offre montpelliéraine, soit 577 places d'accueil régulier ou occasionnel 
régies par les dispositions du décret du le' Août 2000, complété par le décret du 20 Février 2007. 

Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et son avenant conclus entre la Ville et la CAF pour la période 
201 1-2014 renforcent encore ce partenariat, autour des objectifs suivants : 

Développer la capacité d'accueil des enfants dans les établissements municipaux et 
associatifs : la création de 84 places puis de 36 places dans les seuls établissements 
associatifs pendant la durée du CEJ, porte à 577 places la capacité d'accueil offerte par les 
structures associatives. 
Soutenir les crèches associatives grâce à l'augmentation de la participation financière de la 
ville. Celle-ci, fixée initialement à le pour chaque heure d'accueil d'enfants, a été portée à 
1,5€ en 2009 et à 1,7042 en 2010, soit une augmentation de 70% sur la durée du Contrat 
Enfance Jeunesse 2008-2010. Le CEJ 201 1-2014 développe également l'accompagnement 
des structures associatives par la création d'un poste de référent municipal chargé de 
l'animation, du développement et du suivi administratif et financier de ces partenariats. 
Accompagner l'insertion professionnelle des familles : aux termes d'un projet pilote, 
quatre établissements associatifs participent à une action spécifique d'accueil des jeunes 
enfants dont les parents suivent des stages d'insertion professionnelle etlou sociale. Ils 
bénéficient, à ce titre de modalités de financement particulières. 

Le partenariat défini par la présente convention s'inscrit dans le cadre des objectifs et des modalités 
de CO-financement du CEJ. 



IL A ETE CONVENU CE QUISUIT: 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir : 

- les conditions dans lesquelles la Ville de MONTPELLIER s'engage à apporter son soutien aux 
activités de l'association relatives à l'accueil de l'enfant et ce, dans le cadre du Contrat Enfance 
Jeunesse et de son avenant qui portent respectivement sur les périodes du le' janvier 2011 au 31 
décembre 2014 et du le' janvier 2013 au 3 1 décembre 2014 ; 

- les modalités de fonctionnement et d'offre de service proposées par la structure. 

ARTICLE 2 - LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

La Ville s'engage à attribuer à l'Association une prestation annuelle de fonctionnement pour 
l'accueil des enfants âgés de moins de trois ans dont les parents sont domiciliés à Montpellier. 

A titre dérogatoire, sont également concernés : 

Des familles non domiciliées à Montpellier remplissant les conditions suivantes : 
L'enfant accueilli souffre d'un handicap incompatible avec la vie en collectivité pour 
lequel la commune de résidence ne propose pas d'accueil adapté ; 
Les enfants du personnel de la structure. 

= Des enfants de plus de trois ans dans les cas suivants : 
les enfants dont l'état de santé justifie un maintien en structure d'accueil petite 
enfance, sur justification médicale validée par la Protection Maternelle Infantile. 
Les enfants qui ont atteint l'âge de scolarisation (3 ans) mais qui n'ont pas été admis 
à l'école maternelle. Une attestation de rejet de demande d'inscription devra être 
fournie par les parents. 
Les enfants scolarisés qui peuvent être accueillis sur des temps extra-scolaires, 
pendant la première année de leur scolarité. 

Conformément aux dispositions du CEJ, la participation financière de la Ville au fonctionnement des 
crèches associatives s'établit selon les cas : 

soit en fonction de la présence des enfants, sur la base d'une prestation horaire, 
a soit sur une base forfaitaire pour les associations participant à une action pilote prévue 

au CEJ. 

Modalités de fmancement municipal liées à la présence des enfants : 

L'Association perçoit une participation municipale variable pour 5 places d'accueil en fonction de la 
présence des enfants sur la base d'une prestation horaire par enfant fixée à 1,70 € par heure facturée. 
La participation municipale est plafonnée à un taux de fréquentation de 100 %. 

Le montant total annuel est évalué sur la base d'un prévisionnel de présence établi par l'Association 
et transmis à la Ville avant le 5 septembre. Il peut être ensuite réajusté en fonction du relevé d'heures 
effectivement facturées, constaté après la clôture de l'exercice. 
Dans le cas de création de places, le budget prévisionnel établi par l'association et transmis à la CAF 
dans le cadre du CEJ servira de base. 



Le règlement est semestriel et le réajustement de fin d'exercice est inclus dans le règlement de la 
première semestrialité de l'exercice suivant, après transmission du compte de résultats. 
La reconduction de la prestation est conditionnée au respect par l'Association des objectifs stipulés 
dans la présente convention après prise en considération des résultats d'exploitation du dernier 
exercice. 

Modalités de fmancement spécifique pour une action pilote prévue au Contrat Enfance 
Jeunesse : 

L'association participe à une action pilote prévue au Contrat Enfance Jeunesse et à ce titre s'engage : 
à mettre en œuvre des modalités d'accueil spécifiques pour satisfaire au mieux les besoins 
des familles dont les deux parents, ou le parent unique, participe(nt) à un stage d'insertion 
sociale etlou professionnelle. 
à ofEr aux familles un accueil selon des modalités ou des horaires atypiques. 
à ofEr aux familles, accompagnées de jeunes enfants, un lieu d'accueil et de conseil. 

A ce titre, l'association bénéficie pour l'exercice 2014 du transfert de la prestation précédemment 
versée au profit de l'accueil familial de l'établissement Ginkgo Biloba, à la suite de la cessation de 
l'action. Le montant fixé par le Contrat Enfance Jeunesse s'élève à 90 000 euros. Ce financement 
spécifique est attribué pour le fonctionnement de 10 places d'accueil en horaires élargis. 

ARTICLE 3 - LES ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION 

Le versement de la prestation municipale est conditionné au respect par l'Association des 
engagements suivants : 

1. Optimiser l'accueil des enfants montpelliérains tels que définis à l'article 2, sur les 15 places 
conventionnées avec la Ville, dans le respect des objectifs du Contrat Enfance Jeunesse. 

2. Participer à l'optimisation de la gestion des offies et des demandes de places d'accueil : 
enregistrement des demandes et des attributions de places dans une application informatique 
centralisée : la ((Liste Unique ». 

3. Assurer une gestion rigoureuse de l'établissement, dans le respect des dispositions 
réglementaires applicables et plus particulièrement : 

Animer la stnicture par un projet social décrit dans le projet d'établissement tel que défini 
dans le décret de février 2007 qui doit être transmis à la Ville. 
Maintenir un taux d'encadrement conforme aux dispositions du décret de février 2007. 
Maintenir un taux de fréquentation de l'établissement satisfaisant et reflétant une 
utilisation optimale du nombre de places agréées (en référence à l'autorisation 
d'ouverture délivrée par le président du Conseil Général). 
Maintenir les coûts d'exploitation à un niveau équivalent à la moyenne des équipements 
associatifs de type similaire. 
Un accompagnement spécifique par la Ville et la CAF sera mise en œuvre en cas de 
dépassement des prix de revient moyens transmis par la C.N.A.F. En l'absence de 
résultats effectifs sur une durée maximale de deux exercices, des sanctions financières 
progressives pourront être prises : 

- gel du montant de la prestation de service de la Ville pendant un an, à sa dernière 
valeur nominale, 
- arrêt du versement des prestations de service de la Ville pendant un an, 



- dénonciation de la convention. 

4. Solliciter le versement de la participation financière municipale dans le strict respect des 
modalités suivantes : 

Avant le 15 juillet, l'association transmet à la Ville un relevé intermédiaire des heures 
facturées et des heures réelles des enfants accueillis, comportant la date de naissance de 
l'enfant ainsi que l'identité et l'adresse des parents. Les enfants bénéficiant d'une 
dérogation sont signalés en indiquant le motif. Le bilan final est constitué par le compte de 
résultat. 
Avant le le' septembre, l'Association présente à la Ville une demande de prestations pour 
l'exercice suivant accompagné de son budget prévisionnel. 
En février, elle communique la copie du compte de résultats établi pour la CAF qui servira 
de base à la régularisation de l'exercice précédent. 

L'Association s'engage en outre à communiquer à la Ville dans les meilleurs délais tout 
changement concernant la composition de son Conseil d'Administration, la désignation du 
responsable de la structure ou la modification de l'agrément. 

5. Assurer une communication des partenariats : 

Les barèmes de participation familiale et l'information sur le concours financier de la 
CAF et de la Ville doivent être affichés dans le local d'accueil des parents. 
L'association doit mentionner les aides apportées par la CAF et la Ville dans toutes les 
interventions, déclarations publiques, communiqués, articles d'information ou brochures 
visant l'équipement. 

ARTICLE 4 - DUREE 

La présente convention est conclue pour la durée de l'avenant au Contrat Enfance Jeunesse 201 1- 
2014 soit du le' janvier 2013 au 31 décembre 2014. Afin d'assurer la continuité du hancement à des 
actions, la convention du Contrat Enfance Jeunesse sera prorogée jusqu'à la conclusion du Contrat 
Enfance Jeunesse suivant dont les termes seront appliqués avec rétroactivité au le' janvier 2015. 

ARTICLE 6 - RESILIATION 

En cas de non respect par l'Association de ses engagements contractuels, ainsi qu'en cas de faute 
grave de sa part, et sous réserve de l'accord de la CAF, la Ville pourra résilier de plein droit la 
présente convention, à l'expiration d'un délai de 3 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception. La résiliation dans les conditions présentées implique la restitution des 
prestations versées par la Ville. La résiliation de cette convention d'un commun accord des parties 
peut intervenir pendant toute la durée du contrat Enfance Jeunesse 201 1-2014 en cas de modification 
de l'offre d'accueil. 

Fait à Montpellier le 

Madame le Maire Le Président de l'Association 



Ville de 
Montpellier 

Direction de l'Enfance 
Service Gestion 
Administrative et Financière 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 155 

Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hél&ne Mandronx 

Présents : ~- ~ 

Bmhim ABBOU, F d é n î  ARAGON, Michel ASLANLW,Marie-Jos6e AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFlOL. Nicole BIGAS. Soohie B0NlFACBPASCAL.Chnstian BOULLE. Amès BOYER Tatiaoa 

~ e r v e  MARTIN, ~acqu& MARTW, M& MASSART, ~hnJtophe MORALES: ~ i o h i  PASSET, ~o;is POUGET, ~m&iiL 
PRUNIER, HClène QVISTGAARDJean-Louis ROUMKGASphüippc SAUREL, R6gine SOUCHEPobert SUBRA, C6dnî 
SUDRES, Philippe THiNES, Claudine TROADEC-ROBERT, Fredéric TSITSONIS, Patrick VlGNAL,Francis YIGUIE, Alain 
ZYIRFRMAN - ---- ~- -- . 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGW.,Amaud .lULLEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 

Absents : 
Stephanie ELANPIED, Sarah EL ATMAN1,Stéphane MELLA, Madue PETITOUT. 

Convention de partenariat 
VillelCaisse d'Allocations Familiales1 Conseil Général 

pour le fonctionnement du Relais d'Assistantes Maternelles Aiguelongue 

Françoise PRUNIER rapporte : 
I 

La Ville de Montpellier compte actuellement six Relais d'Assistantes Maternelles @AM) qui regroupent 
plus de 931 assistantes maternelles libérales et offrent une capacité d'accueil pour environ 2242 enfants. 
Ces relais ont un rôle d'information auprès des familles en recherche d'une assistante maternelle ainsi 
qu'un rôle d'animation pour les assistantes maternelles et d'accompagnement des parents dans une 
démarche de recherche d'un mode de garde en accueil familial. 

Par délibération du 27 juillet 2009, le Conseil Municipal a autorisé le principe de création d'un 5""" relais 
sur la commune, le RAM Aiguelongue situé 2 rue des Tourterelles, ainsi que la signature de la 
convention tripartite relative à son fonctionnement. 

Le financement du fonctionnement est assumé à la fois par la Ville, la CAF et le Conseil Général dans le 
cadre d'un partenariat formalisé par une convention tripartite. 

Arrivée à son terme, il est proposé au Conseil Municipal de renouveler cette convention qui sera 
reconduite expressément par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 4 
ans sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2018. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver le renouvellement de la convention jointe en annexe, 



- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Madame l'Adjointe Déléguée, à signer tous documents ou 
actes relatifs à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 18/02/2014 

Pour extrait con rme, Madame le Maire # 



Convention Relative au fonctionnement du senrice Relais Assistants 
Maternels de Montpellier Aiguelongue 

Entre : 
- Le Département de l'Hérault - 1000 rue d'Alco à Montpellier représenté par monsieur 
AndréVezinhet, Président du Conseil général, autorisé par délibération de la commission 
permanente en date du 

- La Ville de Montpellier, gestionnaire du relais - 1 place Georges Frêche 34267 Montpellier 
représentée par Madame Hélène Mandroux, autorisée par délibération du conseil municipal, en 
date du 

- La Caisse d'Allocations Familiales de l'Hérault - 139 avenue de Lodève - à Montpellier 
représentée par Monsieur Thierry Mathieu, son directeur. 

ARTICLE 1 
Au regard : 

- de la loi no89-899 du 18 décembre 1989 relative à la protection et à la promotion de la 
santé de la famille et de l'enfance, 

- de la loi no92-642 du 12 juillet 1992 relative aux assistant(e)s maternel(le)s, 
- de la loi no2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistant(e)s maternel(1e)s et assistants 

familiaux, 
Les parties signataires de la présente convention conjuguent leurs efforts en vue d'assurer le 
fonctionnement d'un service « relais assistants maternels » dans un but de conseil, d'information et 
d'échange entre les parents, les assistant(e)s maternel(le)s et les différentes structures. 

ARTICLE 2 
Ce service s'inscrit dans le cadre de réalisations et aides au secteur Enfance et Petite Enfance 
développées par les trois partenaires. 

ARTICLE 3 
Les missions générales du relais assistants maternels sont définies par la Caisse d'Allocations 
Familiales, conjointement avec la Ville de Montpellier et le Département (Direction de la protection 
maternelle infantile et de la santé), et consignées dans une fiche de poste annexée à la présente 
convention. 

ARTICLE 4 
Un comité technique, composé du directeur de la Caisse d'Allocations Familiales ou de son 
représentant, du médecin responsable de la DPMlS ou son représentant, et la Ville de Montpellier 
ou son représentant, définit et met en œuvre les orientations visées à l'article 1. 
Ce groupe technique se réunit en fonction des besoins, au moins une fois par an. Le gestionnaire 
organise la tenue de ce bilan. 

ARTICLE 5 
Le recrutement de l'animateur de relais assistants maternels s'effectue après appel de candidature 
et avis d'un jury comprenant obligatoirement la CAF, le Département et la Ville de Montpellier ou 
leurs représentants. En cas de remplacement les conditions de recrutement seront identiques, le 
jury comprendra les 3 signataires de la convention. 

ARTICLE 6 
Le service relais est placé sous l'autorité hiérarchique et fonctionnelle de la Ville de Montpellier, le 
personnel relevant des règles relatives aux collectivités territoriales. 
Le service relais est assuré par un agent ayant la qualification d'éducatrice de jeunes enfants. 
II s'agit d'un poste à temps plein. 

ARTICLE 7 
La Caisse d'allocations familiales est responsable de la coordination des RAM sur le département 
de I'Hérault. Cette coordination consiste à assurer : 

- la mise en réseau des relais au travers de réunions mensuelles, 
- le conseil technique, 
- les relations de partenariat avec les services PMI au niveau des agences départementales 

de la solidarité et du siège du PBle Départemental de la Solidarité. 
La coordinatrice participera à la présentation des bilans annuels lors du comité technique. 



ARTICLE 8 
L'implantation se situe à Montpellier - 2 rue des Tourterelles, 
~es~permanences extérieures peuvent être tenues dans les équipements existants dépendants de 
la CAF, de la Ville de Montpellier ou du Département, pour I'accueil des assistant(e)s maternel(le)s 
et des parents, éventuellement pour l'organisation de réunions, 

ARTICLE 9 
Le secteur géographique d'inte~ention est fixé par les trois organismes dans un souci d'équilibre 
des secteurs et concerne les quartiers Aiguelongue, Beaux Arts, Boutonnet, Hbpitaux Facultés, 
Plan des quatre Seigneurs, Aubes, Arceaux. 

ARTICLE 10 
Le financement de I'ensemble des frais de fonctionnement est assuré de la manière suivante: + par le Département à hauteur de 33 % salaires et charges sociales de I'animatrice dans 

la limite de 30% d'un prix plafond arrêté chaque année par la CNAF. 
Le Département effectuera le versement de sa participation selon les modalités suivantes : - 70% en début d'année au vu du budget prévisionnel - le solde en N+l régularisé au vu du compte administratif relatif au relais. + par la Caisse d'Allocations Familiales qui s'engage, dans le cadre d'une convention 
spécifique avec le gestionnaire du relais, à lui verser une prestation de service dont le 
montant annuel s'élève à 43 % des dépenses de fonctionnement dans la limite d'un prix 
plafond arrêté chaque année par la CNAF. + par la Ville de Montpellier pour le solde 

Pour les communes (ou communauté de communes) signataires d'un contrat enfance jeunesse, le 
Relais Assistantes Maternelles est intégr6, dès son ouverture, dans le schéma de développement 
du contrat enfance jeunesse signé avec chaque commune(ou communauté de communes) . A ce 
titre, la CAF versera aux communes concernées (ou communaut6 de communes) une prestation 
de service selon les règles 6dict6es dans le dit contrat enfance jeunesse. 

ARTICLE 11 
Le comité technique communique chaque année le bilan des actions et les résultats financiers au 
conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales, au Département et la Ville de 
Montpellier. 

ARTICLE 12 
Toutes les actions d'information réalisées par le relais feront référence au Département. A la Ville 
de Montpellier et à la Caisse d'Allocations Familiales. 
Les logos de la CAF, du Département et de la Ville de Montpellier devront figurer sur toute 
documentation ou dépliant réalisé conjointement à I'intention du public. 

ARTICLE 13 
Toute modification proposée par l'un des partenaires entraînant des changements dans les 
conditions d'exécution de la convention devra être définie en comité technique et avoir reçu 
l'accord de chacun des partenaires. Elle devra être signifiée par courrier à chaque partenaire et 
devra faire l'objet d'un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1. 

ARTICLE 14 
En cas de non-respect par I'une ou I'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par I'une ou I'autre des parties à 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 



ARTICLE 15 
Cette convention est conclue à compter du 20 février jusqu'au 31 décembre 2014 
Sauf dénonciation par une des parties 1 mois avant la date d'expiration, elle peut ëtre reconduite 
expressément par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 4 ans 
sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2018. 
L'éventuelle dénonciation devra ëtre signifiée à chaque partenaire par renvoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

A Montpellier, le 

Le Directeur de la Le Maire de la Le Président 
Caisse d'Allocations Familiales Ville de Montpellier du Conseil Général 

de I'Hérault 


